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UNIVERSITÉ DE LA USAN E 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Unive rsité 
est fil le de la Réforme. Dès que les Berhois se furent emparés du 
Pays de Va ud et lui eurent imposé _la foi no uve ll e, ils se préoccu
pèrent de fonder un e éco le de théologie . La nouvelle ins tituti o n 
fut in a ugurée en r537, avec quatre professeurs, d ont les plus 
connus étaient Con rad Gessner, chargé de l'e ns eig nement du 
g rec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois . Ell e prit le nom 
d'académie en rS4g, l'ann ée même où Théodore de Bèze vint lu i 
apporter le concours de son talent. L'Académie, mal · logée tout 
d 'abNd, fut installée, en rS87, dans le bâtiment qui abrite encore 
aujourd'h ui les fac ul tés de Théologie, de Droit et des Lettres, 
L'enseignement subit peu de changèm ents pendant le XVII '"' siè
cle . Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si 
un cours de droit fut donn é entre r6ro et r62o, si un professeur 
d'histoire fonctionna pendant q uelqu es années à partir de r62g, 
l'Acad émie n'en resta pas m oi ns essentie llement un e éco le de 
th éologie, ay ant spécia lement en vue le service de l'Eg lise . E ll e 
perdit peu à peu ce caractère pendant le co urs du XVII I'"' siècle. 
Une chaire de droit et d'histoire fut fo nd ée en 17 r r; Jean Barbey
rac en fut le premier titu laire. Une chaire honorifique de méde
cin e fut créée pour le célèbre médecin Aug uste Tissot. Le nom 
bre des chai res était d e dix en 1798. La K.ép u bliq ue helvé tiqu e 
introduisit à l'Aèadém ie, en r8o r, l'enseig nement de la ch imie; 
la loi de r8o6 fonda un e seco nd e chaire de droit et une chaire d e 
littérature française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéralogie . En r82o, l'usage de la langue la
tine fut restreint à un petit nombre de cou rs; il devait disparaître 
corn pi étement vers r!l35. En 1822, le droit fut doté d ' un e troi
sième chaire. L'ancienne académie, dont la carri ère devait se 
terminer en r838, com pta parmi ses professeurs Cha rl es Mon nard, 
André Gindroz, J.-J. Porchat, F rançois Pidou, Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna ses célèbres leçons sur 
P ort-Royal. L a loi de r83?, qui devait entee r en vig ueur en r838, 
inaugura une période plus brilla nte enco re. L'Académie fut divi
sée en trois facultés, cell e de Théologie, celle d e Droit et celle d es 
Lettres et Sciences. L'enseignement de t'histoire fut régularisé . 
Des professeurs extraordinaires furent successiv,ement chargés 
d'enseigne r la géographie, la littérature allemande, l'anatomie et 
la physiologie, la géo m étri e descriptive. De nombreu x cours libres 
furent donn és dans les différentes facultés. Aux côtés des Mon nard 
et des Vi net, qui avaient illustré l'ancienne Atadémie, vinrent 
s'asseoi r, parmi les Vaudois, Samuel C happ uis, Edouard et Charles 
Secrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et le 
sociolog ue Melegari, un futur ministre d ' Italie. Le nombre des étu
diants et externes, qui n 'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 
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en 1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharm acie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. U ne loi de 
188o posa les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'hi stologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen ,propédeu
tique m édical, comme elle l'é tait déjà pour les examens de phar
macie . L'Université a été créée par ·la loi du 10 mai 1890. La fa
culté de Th éo logie compte cinq chaires; les facultés de Droit, 
de Médecine et des L ettres en ont chacun e sept; la fac ulté des 
Sciences en a dix. La Faculté techniq ue est devenue, sous le nom 
d'Ecote d'i1'fgénieurs, un e section de la fac ulté des sciences. A sa 
fondation, le corps enseignant comptait 62 membres, professeurs 
ordinaires et extraordinai res, privat-docents et lecteurs ; elle en 
comptait 97 en 1901. La fac ulté de droit a orga ni sé u n ensemble 
de cours à l'usage des étudiants all emands. La facu lté des Lettres 
a institué, à partir de 1 89S, des Cours de vacances destin és à fou r
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étud iants, le 
moyen de se perfectionner dans l' usage de la langue français e. Il s 
durent six semaines, en juillet et aoCtt . Un certificat est délivré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre "l'Université de Lausanne, par !\IL Jean 
Bonnard, professe ur, paru dans le "Guide de Lausanne , publi é 
chez F. Haeschel-Dufey, libraire. ) 

PALAIS DE RUMINE . 

I Nord~IIA;...I ---:JlL 
B 

Est 

<.: 

ORIENTATION. 

_:-1----'~"":1 '~' 
D 

Ouest (Place Ri pqnnc). 

AILE GAUCHE, porte A . Aud itoi res et laboratoires de géolo
gie et de minéralogie. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Mu sée de botanique et herbier. 

CENTRE. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologiq ue. 

AILE DROITE, porte O. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Bibliothèque, AHditoire n ' xv r; 3' étage, Auditoire e~ laboratoire 
de zoologie. -



Professeur Roun 

Recteur de l'Université de Lausanne 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université. - Palais de Rumine et Cité-Devant.~ Les 

pro~esseurs ordinaires et extraordin~ir~s forment le Sénat ~niver
sitalre.- Une Comm1ss10n un1vers1ta1re, dont la compositiOn est 
déterminée par le règlement, est chargée d 'ex pédier les affaires. 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans son 
président1 gui porte le titre d~ Recteur. li n 'e~ t pas immédiate
ment rééllg1ble et 1! est, ·autant que poss1ble, cho1s1 successivement 
dans les diverses facultés . - Le Recteur sortant de charge est Pro
recteur de l'Université. - Les professeurs ordinaires et extraordi
naires d 'une faculté forment le Consei l de cette faculté. - Les 
professeurs d'une section forment le Conseil de 'cette section.
Dans chaque Conseil de faculté, il y a un président, qui porte le 
titre de Doyen; il est nommé par le Conseil, pour le terme de 
deux ans. - La section des sciences pharmaceutiques, celle des 
sciences techniques et celle des hautes études commercia les sont 
dirigées chacune par un professeur, qui porte le titre de Directeur. 
Ces Directeurs sont nommés par le Conseil d' Etat, pour le terme 
de deux ans.- Le Sénat, la Commission universitaire, les Con
seils Cie fac ultés administrent et dirigent l'Université, sous la sur
vei llance et la directio n supérieures du Département de l' Instruc
tion publique et des Cultes. 

L'Université es t placée au chef-lieu du canton. Elle est à la. 
charge de l'Etat. (D'après la loi elu ro mai r8go, modifiée par cel
les des r2 février r8g8 et 17 mai 1 902. - Loi du r septembre r 882. 
-Règlement général du 26 janvier 1900.) 

Université de Lausanne. - Recteur : M. Ro uo, p. o., Le 
Verge r, Pontaise; Prorecteur : M. DE FÉLICE, p. e., Grand
Chêne, 5; Secrélair·e : M. A. SrMOND, les Charmettes. 

Téléphones.- Secrétariat université, T . r37'· Concierge Palais. 
de Rumine, T. roS . Professeurs, Ciré~devant, T. r33o. Ecole de 
Chim ie, Châteàu, T. I2Tr. Ecole de Phys ique, Château , T. 984. 
Ecole de Médecine, Caroline, T. r5r6. Ecole d'Ingénieurs, Tour 8,. 
T. 353. Ecole d ' In gé nieurs , directeur, T. 746. Institut d'Hyg-iène, 
Policlinique, T. 1709. Laboratoire botanique, Palais dè Rumine~ 
T. 2S24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T. 55. Laborat.. 
zoologie, Palais de Rumine, T . 2S2-S. 

PROFESSEURS HONORAIRE S 
Loi du 10 mai 18go, art. 3o. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. - de Senarclens, 
Arthur, à Liège, science du droit.·- de Cérenville, Edouard, à. 
Lausanne, doct .-méd., sciences médicales.- Renard, Georges, à 
Paris, littérature fran.;aise.- Fa vey, Georges, juge fédéra l, à Lau-
sanne, science du drQit.-Gaudard, Jules, à !..ausanne, construction-
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( ponts et construction s métalliques). -Erman, Hen ri , à Münster, 
science du droit. - Gre nier, vVi lliam, à Lausanne, mécanique 
industrielle. - Rabo w, Siegfried, à Kônigsberg, sciences médi
cales. - Berney, John, à Lau sanne, sc ience du droit. - Greni er, 
Lo uis, à La usanne, science du droit.- Vall ette Pau l, à Renn es, 
litté rature latine. 

Doyens de faculté et Directeurs . - Doyen de la fac ulté de 
théo logie : M. CHAVAN, p . o. Doye n de la faculté de droit: M. 
BoNINSEGN I, p. e. Doye.n de la fac ulté de médecine : M. MAH AIM, 
p. e. Doye n de la faculté des lettres ; M. MEYLAN, p. o. Doyen 
de la faculté des sciences : M. MAILLARD, p. e. 

Directeur de l'Eco le de pharmacie: M. Wïlczek, prof. ord. 
» de l'Ecole d 'ingén ieurs: M. Laco mbe , prof. ord . 
» de l'Eco le des hautes étud es commerciales: M. Morf, 

prof. extr. 
» de l'Ecole des sciences sociales: M. RoG UIN, prof. ord. 

N.-B . - L.,es heures d'audience sont affic hées à l'Université. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

ABRÉVI AT IONS: p. o. =prof. ord ina ire; l'· e. =prof. extraordinaire; 
p. de.= privatdocent: ch. de c. =charge de cours; T = téléphone. 

Professeurs : MM. AMSTEI N, p. o ., place Bel -Ai r, 4· ARTHus, p. o. 
Pension franç. ch. Jurigoz. BARRAUD, p. e. rue. du Midi, IO, T. 2024. 
BETTZKE , p.o . Av. de Beaumont, T. 3376. BERDEZ, p.e. av. du Théâ
"tre, 3. T , IOOI. BLANC, p. o . Av . des Alpes, 36. BLASER, p. e. av. 
Drucy, I3, T. I4o8. BoNINSEG• 1, p. e., route d' Ec hall ens, Sb . Bo N
JOUR, p. e., av. du Théâtre, g . BossET, p. e. Bell es-Roches, 7, T. 
3356. C HA VAN, p. o ., av, Rumine, 70. CHENAUX, p. e. Vi ll eneuve. 
·CoLOMB!, p. e., villa Cornélia, chemin de Villard. CoMBE-, p. e .. 
pl ace Montbenon, 2 , T . 822. CoRDEY, p. e., vi lla Blanche, av. 
Dapples, 45, T . 186r. DE FÉLICE, p. e., Grand-Chêne, 5, rr. I065. 
DEMIÉV ILLE, p. e., place Montbenon , 2, T . I77· DE Sc HOULEPN IKOW, 
p. e., La Tour de Peilz. DE ToURTOULON, p . e. , Renens, ru e du 
No rd , I. DIND, p. e. place Montbenon, 2, T. 817. DoMMER, p. o. , 
Gai-Coteau, av. des Alpes, T . I5g3. DuMAS, G. p. e., villa Cabrière, 
Béthusy. DuMAS, S. p. e., Bel - Ai r, 4· DuTOIT, Consta-nt, p. e., 
·Chai lly. DuTOIT, Paul , p. e. , So litu de, rg. EPERON, p. e., place 
St-François, 14, T. 362. FORNEROD, p. o., P ul ly . GAILLARD, p. e., 
.av.des Alpes, 2 b. T . i3o. GALLI-VALERIO, p. o., La Tornettaz, Va
lentin. GuEx, p. e., Les Escherins, av. Juste Olivier, T. 1245. 
HAFF, p. o., vi ll a Blanche, Chailly. HAUSKNECHT, p. e ., avenue 
d 'Ouch y, g6. HERZEN, p. o., L'Amandier, av. Ch. Secrétan , T . 1734. 
KEHRMANN, p. o., vi lla Jomini , Pontaise . LACOMBE, p . o., av . Juste 
{)li vier 5, T. 3ogi . LAN DRY, p. e., av. Ru min e 55, T. 1410. ·LAR_GUIER, 
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p. e., Les Bergières, T: 685. LœwENTHAL, p. e., B.-Séjour 7· LuGEON, 
p. o., Les Préalpes, av. Ch. Secrétan, T. 1404. MAHAIM, p. e., Asile 
de Cery, T. r3oo. MAILLARD, p. e., Les Sorbiers, Chailly, T. 2og8. 
MAURER, p. o. , Boa-Vista, Béthusy, T. 776. MAYOR, p. o., vill a 
Mérymont, r. d'Ouchy. MELLET, p. e., av . du Léman 41. MERCAN
TON, p. e., Les Borromées, Mon triond, T. 253 r. MERCIER, p . e., r. 
Gd-C hêne, r, T. 2224. MEYLAN, p . o., avenue Dave!, 5. MrcHAUD, 
p. o. , rue du Lion d'Or, 4, T. 4379· MrLLIOUD, p . o., La Feu ill ée, 
Fleurettes, T. 1949. MoRF, p. e., av. Druey, r3. MuRÈT, Mau
ri ce, p. e., Pré Scilla, T. 377. NAEF, p.c ., Haute-Combe, av. Ru
chonnet. NARBEL, p. o., 'La Caro lin e, Co ur, T. 2260. NEESER, p. e., 
av . Riant-1\l[ont, rr, T. 2642. 0LIVlER, p. e., Blanc- Caste l, aven. · 
Flori mont, T . 3or2 . PAILLARD, p.' e. av· .. Morges, 46 . PARETO, p. o., 

·Cé ligny, Ge nève . PARIS, p. e. avenue Dapples, 24. T. 238o. P ELET, 
· p. e., av . de /\/lorges, 32. PERRET, p. e., Aubon ne, T. 263. PERRIER, 

p. e . pl. Chaudero n, 25. RAMBERT, p. o., av. du Théâtre, 1. RErss, 
p. e. Vil la Lumière, Château-Sec, T. 114 . RoaurN, p . o., Villa Or
vil le, Mousquines. RossrER, Edm. p. o., av. Dapples, 43. T. 89r. 
RossiER, Gui ll aum e, p. e., a1•. Benj. Constant, T. roo9. RouD, p. p., 
Le Verger, Pontaise. RouGrER, p. e. Le Rhône, Chamblandes . 
Roux, C. p. o., Riant-Site, T. 652. Roux, Félix, p. e., av. d'Echal
len s, 64. SrRvE,N, p. o., avenue de Rumine, 3o, T. 366o. SPENGLER, 
p. e., pl. Sr-François 14, T. r539. SPIRO, J.-L ., p. e .. Frais-Vallon , 
Chailly, T. S19. STOCKMAR, p. e., av . Vi llamont, 4· STRZYZOWSKr, 
p. e., La Cerisaie, chemin du Signal. TAILLENs , p. e. av. de la 
Ga re r. VuLLIET, p. e., a v. de la Ga re 34, T. r 096. VurLLIWMIER, 
p. o., r. du Midi,S.WrLCZEK, p. o., Castel d'Evia n, av . des Alpes. 

Chargés de cours.- MM. ANSERMET, Vevey, ru e de Lausan ne, 
13. ARRAGON, av. Joli mont 7· Bur-rRER, Clarens. CHAMOREL, Ter
reaux ro . CoLOMB, Vuftlens-le·Château. CUÉNOD, Tour-de-Peilz. 
MuRET, Ernest, 55, route de:Florissant, Ge nève. Sraa, av. du Lé
man, 54. 

Privat-docents. - M{Vt. BrERMANN, Le Mon t s . Lausanne . BoR
NAN D, La Joliette, Croix-d'Ouchy. CEVEY, av . Théâtre, r. T. 1220. 
CHATELANAT, avenue de la Harpe, 5, T. 3644. DE LA HARPE, aven. 
Longe raie, 3, T. 973. DE MoNTET, Vil la Alexand ra, r. Bergère, 
Vev,ey. Duaoux, So litude, 19. Dur-ouR, rue du Mid i, r . T. Sor Dus
SERRE, Bois de Vaux, T. rS2. FEYLER, sq uare Georgette 14, T. 236r. 
GE ISSLER, Châ teau La Gardanne, Perroy .·GrLLIARD, Valentin 33. 
GoNIN, r. du Gd-Chê.ne; r, T. 1442. GouMAZ, Nyo n.'JACCARD, Chalet, 
Sans-Souci, P ully. JAccoTTET, 'Lutry. MArLLEFER, Arthur, Béthusy, 

· 3o. MARTINET, av. Jolimon t 7, T. 40. Nrcon, av. de la Gare, 26. 
PAscr-rouD, Maupas, r. PERRIRAZ, Grandson. PrCCARD, Martheray, 
3r . PoPOFF, école de m édecine. PoRCHET, Prilly. PREISIG, Asile de 
Cery. Scr-rACHT, .Vi lla1 Parva, Trabandan, T. 9S2. TAVERNEY, 
Bell es-Roches A. THÉLIN, av. de la Gare 5. VoLAIT, av. du Mont
d'Or, 4S. WErTH, Cfalerie de St-Fral)çois, T . 76S. WELLAUER, 
Be ll es-Roches B. 
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Lecteur. - M. ANDRÉ, Valmon t, avenue des Ce ri siers, T. 4s. 
FRAMPTON, av. Dapples, 7· 

Assistants.- Les noms des « Assistan ts » seront indiqués dan s 
le « Catalogue» d u présent semestre. 

Comité de patronage des étudiants . 

Ce Comité, nommé par la Commission u nive rsi ta ire , es t composé 
de professeurs et de personnes s' in té ressant à r unive rsité et à son 
déve loppemem. Il admin is tre la salle de lec ture des étudiants; il. 
procure aux étudiants tous les renseignements nécessaire,; pour 
faciliter leurs études et leur, séjour à Lausanne . 

Le Comité est composé de : M. le recteur· de l'Université; MM. Ram
bert, prof., président; Morf, prof., vice-président, caissier; André, 
leqeur, ~ecrétaire; H . Blan c, prof.; L. Gren ier, . juge cantonal ; 
Vuilleumier, prof.; Gu stave Krafft, anc ien prés ident de la Socié 'é 
de développement; Maurer, prof. ; Lacombe, prof.; C. Dutoi t, 
prof. 

Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comité, qui 
reçoit, à l'Université, bâ tim en t de la Cité, sa lle des p rofesseurs, le 
vend redi de 11 h. à mid i . Les étudiants allemands peuvent, en ou
tre, recourir aux bons offices de M. le consu l a llem and, de M. le 
doy en de la F aculté de d roit et de MM. H aff, prof., et Günther
Marcel, banquie r. 

Les étudiants désireux de se renseigner sur les pensions rece
vront aussi les renseignements nécessaires, du 1 S au 3o avr il, 
le lundi et le mercredi, de 12 h. à ! 2 1/ 2 h . et le vendredi, de 1 '12 h. 
à 2 h. , pètite salle des Commissions. Pala is de Rumine, où un mem
bre de J'Association ch réti enne d'étudiants se tiendra à leur disposi- . 
ti an, et, pendant tout le sémestre, au Foyer des é tudiants, place de ' 
la Cathédra le 1, chaque jour (sauf le samedi), de 3 à 6 h. 

ptume Réservoir KA WEC .~ 
est l'idéal en son genre . 

Prix à partir de Fr. 12.50 

Librairie Sack, 3 , rue Centrale, Lausanne 
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Programme des Cours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE P'ÉTÉ 1916 

Du 8 avril au 25 juillèt 1,916. 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 
Pour la Faculté de droit, ancienne Uni versité et Palais 

de Rum in e. 
Pour la Faculté de médecine, voi r cliniques et labo

ratoires, ci-dessous. 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 

de Rumine et Ecole normale. 
Pour la Faculté des sciences, Place du Château, Pa lais 

de Rumine, Solitude, Valentin et ru e de la Tour. 
Po ur le détail, voir le Tableau des Cours, en vente au Secré

tariat de l'Université, Palais de Rumi ne. 

LABORATOIR~S : r. Laboratoire de chimie inorganique 
et industrielle (place du Château). T. 1211. Ouvert tous les jours, 
sauf le samed i après-midi. Directeur: M. L. PELET, prof. - 2. La
boratoire de chimie organique (p lace du Châteart). Directeu r : 
M. KEHRMANN, prof. - 3. Laboratoire de chimie physique et 
électrochimie (Solitude 1 g ). Directeur : M. Paul DuTOIT, prof.-
4· Laboratoire d e chimie physiologique, toxicologique et 
pharmacetitique (place du Châ.teau). Directeur : ~!. le prof. D• 
STnzvzowsKI. - 4 bis . Service de recherches légales du sang 
et des taches suspectes. (P lace du Château). Di recteur : M. le 
prof. D• 5TRzvzowsKr. - 5. Laboratoire, dé thérapeutique (Soli
tude rg.) Directeur: M. BERDEZ, prof. - 6. Laboratoire de 
chimie agricole (ana lyses agricoles) (place du Château) ~ T. 1845. 
Directeur : M. PoRCI·IET, professeu r. - 7· Laboratoire de phy
s ique (recherches et études avancées) p l. dtt Château. bi rect.: 
M. A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique (étu · 
diants éommenc.) (p l. du Château). T. g84 Direct. : N . Ct, Du-roiT, 
prof. - 7 ter. Laboratoire de physique (étud. ing.·) {pl. du Châ
teau). Observatoire météorologique. (Cha mp de l'Ah·. ) Dir.: M. P.
L. NlERCANTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Château). Directeur : M . le D• RErss, prof. - g. Laboratoire 
d'électricité industrielle. (pla ce du Château)Directeur: M. LANDRY 
prof. - ro. Laboratoire de bactériologie, de. pathologie 



expérimentale et d 'hygiène. (Soli tude 19) . T. 1709. Directeur : 
M. GALLI- VALERI O, p rof. - 11. Laboratoire d ' analyse chimi
que et bactériologique des denrées et boissons. (So litude 
1 g). Direct.: M. ARR AGON, ch . de c. - 12. Laboratoire d 'h i s tolo
gie (S olitude 19) . Dir!'!cteu r : M. LœwENT ~I AL, prof.- J3 . L a b ora
toire de · bota nique systématique et de microscopie b ota
nique . (Palais de Rumine, 3 me étage, aile no1·d. Directeur : M. 
V; IL CZE K, prof. - 14. Laboratoire de géologie (Palais de Ru
mine, 1er étage, aile 11ord). Directeur: M. M. LucEoN, prof. -
1S. Laboratoire de minéra logie (P a lais de Rumine, Ie l ' étage, 
aile nord). Directeur : M. S1cc .- 16. Laboratoire de zoologie et 
d 'anatomie comparée (Pala is de Rumine, 3 me etage, aile sud). 
Di recteu r : M. BLANC, prof. - 17. Ampl;J.ithéàtre d ' a natomie 
(Eco le de nu!decine) . Directeur: M. Rouo, professeur.- 18. L abo
ratoire de physiologie (Eco le de .Médecine. T. 56. Directeur : 
M. ARTHus, prof. - 19. Laboratoire d 'embryolo&"ie (Eco le de 
}olfédecine). T. 56. Directeur : (Va cat).- 20. Institut pathologique 
(Hôpita l cantonal). Directeur : M. BEITZKE, prof. 

CLINIQUES : 1. Clinique médicale (H ôpital cantona l). Direc
teur : M. Mrc;fA. uo, prof., T . 1552.- 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpital cantona l). Directeur: M. Roux, prof. - 3. Clinique obsté
tricale (H ôpital cantonal). Directe ur : M. G. RossiER, prof. T. 1552. 
4 · Clinique dermatologique (Hôpital cantonal). Directeu r: M. 
·D1No, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal) . 
Di recteu r : M. EPERON, prof. - 6. Clinique psychiatrique (A sile 
de Ce1y). Directeu r : M. MAHA IM, prof., T. 13oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (HÔpital cantonal). Directeur : 
M. BARR AU D, prof. - 8. Clinique pédiatrique (H ôpital ca11tonal). 
Directeu r: M. CoMBE, prof.- 9· Policlinique (Solitude r g). Direc
teur : M. D EM IÉVILLE, prof., T. 5o. 

Les Etablissements fédéraux d 'essais agricoles , à Mon t 
Calme , Montagibert / comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef: M. le pro f. C. Dus
serre. Cha rgé du contrôle du commerce des engrais ch im iques, 
four rages con centrés, remèdes pour vignes, pour la Su isse frança ise. 
Analyse des te rres, des matiè re~ sen·anr à l'ag ri culture et de ses 
produits. Cha mps d'expériences peur l'applica tion rationnelle dès 
engrais. 

Etablissement d ' essais de semences. Chef: M. le prof. G. 
Ma rtine t. Chargé du contrôle des semences pou r la Suisse française. 
Travaux con cernant la sélection et l'améliora tion des semences. 
Essais co m parati fs des varié tés de plan tes agri coles. Renseignements 
aux agri culteu rs et négociants pour tout ce qui concerne la valeur et 
l'em ploi des grai nes. 

p 



PROGRAMME DU SEMESTRE D'ÉTÉ 
du 8 avril au 25 juillet 1916. 

Il y a fi. l'Université trois sortes de co urs : 

. u) les cours pttbl·ics (colleg·ia pttbl"ica); 
b) les couTs tm·ivm·sita-ires proprement dits (collegia p1·ivata); 
c) les cow·s p(wticuliers (collegùt privatissim(t), régi s par des clis

posiLions spéciales . 

AnR.Ii:VIA'riONS : pttbl. signifi e cours pttblic : - p1 ·iv. signifie cours 
par li ·uliet·, soit priV(ttissime ; - (}1 '. signifie cours gratuit. - Tous 
les co urs qui n sont .Pas ·uivis èhme de ces indications sont des 
cours univers itai1·es, soll collegia p1'i·vata. 

Faculté de théologie protestante. -lVI. Vun:,LEUMIER , p . o. Lecture 
de psaumes choisis à partir du 42•, 2 b .. Expli ca ti on de textes poéti
qu s insérés clans les livres historiqu s de l'Ancien-'J e: tament, 2 b . 
Hi Loir e elu pe uple d'Isr aël et de sa r eligion (suite), lk h. Histoire de 
l'lDglis . cln P<~ys cl Vaud (suite) , 1 h. -M. NAIIBEL, p. o. Ex égè ·e de 
l'évangiles lon saint J ean, (suite), 3 b. Exégèse de f ép!lre aux Ro
mains (suite), 2 h. Ex égèse historiqu e des sept epltres cl l'Al ocalypse, 
1 h. Hi Loir cl,u text dtt Nouveau -Te lament, 1 h . Histoi re elu s iècle 
de J é us -C hris t (suite), 2 h. - M. Ct·IAVAN, .P· o. Histoire elu chris
tianism e : Epoque oontempo1·aine, 4 h. Hist01re des dogmes : Le ca
tholicisme moclrne, 3 b. Hi s toire de la théologie protes tante : Frédé
ric Schle.iennacher, 2 b. - M. FonNERon, p. o. Dogmatiqu e, 6 h. His· 
toire des religions: Les reli~ions de l 'Inde, 2 h. - lVI. CoLOMB, ch. de 
com·s . Homilétiq ue, 1 h . L évolution de la prédication protestante de 
lanli.ue française au XIX• siècle\ 2 h. Exercices pratiques, 1 h. -
M. UL\MORBL, ch. de cours . Théowgie pastorale,. 2 h. Analyse de t ex
tes,-2 h. -M. GouMAZ, pr. de. Exégès.e cursive de la 2• épître aux (i.:orin
tlùens (suite et tin) (gr.) ,2 h. par quinzaine.- l\LPERlURAZ, pr. de . 
Problèmes pauliniens (suite) (gr.), 1 h. 

TROIS PROl"ESSEURS a tour de rôle. Exerc. homilétiqu es et catéchéti
ques. 

Faculté de droit. - M. Roou1N , p. o. I ntroduction aux étud es jnri· 
diques , 2 h. Droit civil comparé : Successions (suite); tutelle, 2 h . 
Droit international p rivé: Droits réels, droit s des obligations, rues
Li on clo procedure, 2 h . - M. PARETO, p. o. (Ne professe pas ce semes-

. tre). - M. lVIJLLIOUD, p . o. Sociologie générale, 2 h. Séminaire de socio
logie (priv. et ~r. ), une soirée par C(llinzaine. -M. BoNINSEGNI, p. e. 
·Economie politique : Production, commerce et crises ·économiques, 
2 h. Conférence d'économie p~litique , 1 h . Statistique: P artie générale, 
3 h. Législaüon sociale: Assurances, l " partie, 1 h . Science financière: 
Budget, 1 h. - M. DE FÉJ:.ICE, p. e. Droit des obligations, partie gé
nérale: effets, extinction, modalités, cession ,des créances et reprise 
de dettes , 3 h .. Droit commercial : Les l)apiers-valeurs ; lettre de 
ebange, chèque, autres billets et mandats a ordre, titres au porteur, 
2 h. - lVI. RAMBERT, p. o. Droit civil suisse: Régime matrimonial. 
Filiation. Tutelle, 4 h . Procédure civile, 2 h. - M. ConnÉY, p. e. 
Droit constitutionnel général : Introduction : L es institutions dérivées 
c~u choit public anglais. Le principe de la séparation des pouvoirs. 
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L es libertés individuelles. 2 h. Droit constituti onnel fédéral, 2 h. 
D t·oit constitu tionnel vandois. 3 h. - l\1. lVIERCŒR, p. e. Droit crimi . 
Jlel , partie spéciale :Délits contre l'.inclivicln, la famille, les mœurs, la 
foi publique, 4 h. Procédure pénale. Introduction : Actions pub li 1ue ot 
ci\rile . Instruction, 2 h. Droit intemational p ublic : Différe nds nlro 
les Etat . Arbitrage. Guerre, 2 h. - lVI. HERZEN. p . o. Dt·oit romain: 
·Obligations et sttccessions, 5 h. Ex.égèse des Pandec tes et séminaire 
romain (priv .), une soirée par semam e. - M. DE TouRTOULON , p. o. 
Histoire du droit clans l'antiquité , 1 h . Histoire générale elu droit 
modem e, ~ h. Histoire spéciale des instihrtion : La r econvention , 
1 h. Droit Tomain: Droit des p r s·onnes; droits réels, 2 h . Droit civil 
français : Privilèges et hypotheq ues , 2 h. Procéd m·e civile française. 
1 h. Conférence de d roit civil français (gr.).- M. HAFF , l· o. Deulsche 
und schweizerische R echtsgeschichte, 4 h. Allgemeiner Teil des B. G. B. 
l1 h. Séminaire de l 'hi taire dtt d roit suisse (pnv. et gr .), 1 h. - M. Rou
·GlER, p. e. Droit administratif géné1·al : Le contentieux; la sépa· 
Ta tion des pouvoirs ; Les tribunaux administratifs en droit comparé; 
le r ecom·s pour excès de pouvoirs en droit français, 2 h . D roit civil 
français ·: Les success ions, 2 h. - M. FA VEY, juge fédéral. Droit diplo
matique (priv. et crr .) , 2 h . - l\1. GRENlER, juge cantonal. Droit admi
JlistratifvallClois. Loi surl'inscriplion des droits réels immobili ers: 
loi sm· l'utilisation des lacs et cours d'eau; loi sur les mines , 1 h. -
M . Sl?ENGT.ER, p. e. MJclecine léga;[e : 2me pa rtie :Asphyxies..;. question · 
r elatives a l'in tinot sexuel et à la générat ion, 1 h. - M . .J:tErss, p. c. 
'à la Façulté des sciences. Police scientificru (tcl)hnique) : I clentifi ca· 
t ian, fa ux , 3 h . Exercices pratiq ues de police scientifique, 2 h. Conré
Tences s ur la criminalite, 1 h . 

Ecole des sciences . sociales. - Faculté de dr·oit.- Matière d'exa
men pour la licence e t le docto ra t. I. Mention : Sciences sociales, 
Matières obl'igatoù·es : P hilosophie générale. (Lettres : M. Millioud) . 
Une des langues enseignées a la F aculté de lettres et sa littératum. 
Sociologie, y compris les· systèmes ociaux. (Droit : M. Millioud) . 
Economie politique y compris l'his toire des doctrines économiques. 
(Droit: 1\IL Boninsegni) . Statistique, y compri s la démographie. (Droit: 
J\II. Boninsegni ). Elements elu droit pt·ivé et du ch·oit p11blic. (Droit: 
M . Rog uin). Histoire politique. (Le ttres : M. Rossier). 

Matières à option : Doctorat ; deux mali èr es; licence : une matière, 
prises clans la liste suivante, a u choix cl u candidat: Une deuxième langu 
e nseignée à la Faculté des l ettres el sa littérature. }list. des institutions. 
(Droit : lVI. de Tomto1ù on). His toire des r eligions. (Lettr es: M. Fornerod). 
L égislation sociale. (Droit: M. Boninsegni) . Géographie, dans ses rap
ports avec les sciences sociales. (Lettres : M. Btermann). Sciencu des 
tinances. (Droit: 1\II . Boninsegni). Droit international 1mblic ou p rivé. 
{Dr oit: lVI. Mer cier et M. Roguin). Droit administratif. (Droit: lVI. Rou
gier) . ~rhéorie générale du droi t pénal. (Droit: lVI. Mercier). Ethnopsy-
chie. (Lettr es : M. Maurer). 

6 
• • 

II. Me11tion : Sciences politiques . lYiatières obligatoi·res . Elements 
du· d roit privé et du dmit pttblic. (Droit : M. Rocrtùn) . Droit cliploma
tique. (Droit : lVI. Faver,). Droit international public. (Droit: M. Mer
cier ). Droit administratit (l)roit : M. \Bougier ). Histoire diplomatique. 
(Lett.res : M. Rossier). Econoiuie 1 olitique. (Droit : lVI. Boninsel:lni). 
Economie commerciale . (Ecole des H autes .Etudes Commerciales: 
M. Paillard). Géooraphie économiqtte et sociale. (Lettres : lVI. Bier
mann) . Langue et littér ature françaises . (Lettres : lVI. SiTYen). Une au
tre langue vivante enseignée à. la FactLlté des lettres . 
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Matières à option . - Deux matieros, au choix elu candidat. Ces 
matiores sont pris s dans le programme de la Faculté de cll·oit et de 
la Faculté des lettres . Le cboix est soumi · à l'approbation du Conseil 
{le l'Ecole cl os Sciences sociales . 

Ecole des hautes études commerciales. Facult~ de droit. Ma tières 
d'examen pou l' la licence ct le doctorat. I. Matières obligatoires . 
a) Mention : Commerce et banque. Economie commerciale. Techni
qttC co mmerciale et sé minaire. Comptab.il:ité publique. Sta tistique. 
(Dro.il). Economie politi [tlC. (Droit). Géog ,·aphie économiqu e. Intro
clrtetiou a ux étud es juridiques. (Droit). Droit commercial e t de change . 
(Droit). P ours uite pour dettes ct faillite (Droit). Droit de· assuran
ce· . Enseignement commercial·. Irüroduction aux études commercia
les" . bi iV[ ntion. Administration générale : Introduction aux études 
jtu·.iéliq ues. {])1·oit). Droit adm:ini stmtif. (Droit). Droit public suisse 
ou général (Droit) . Economi e politique ou ' conomie commerciale . 
(Droit ou H .E .C.). Une langue, autre que le français , enseignée a 
J' U1üvers ité. (Lettres). Géog l'aphi e •conomique ou his toire politique. 
(Lettre ). C.:omptabil:ité publi ru e . Techniqu e comm erciale (sans le 
·cminail'e) . H ygiène cl os vill es . (Sciences) . H yf,l iène indus tl'ielle . 
(Sciences). Intro luction a ux é tud es c:omm ercia1es ". c) :Mention . 
Transports: Introdu cli n a ux étud es juridiqu e . (Droit). Droit ad
mini s lra tif. ('DI'oiL) . Dl'oit publi c s uisse Otl général. (Droit). Econo
mie politi rp1e ou économie commerciale. (Droit ou H . E . C.) Une lan 
gttc, autre [ll O le fmnçai ' en ignée a l'Univcrsittl . (Lc tti'OS ). Géogra
phie lco nomiqu e. Transpol'ls . D roit des Lranspol'l ·. Légi ~la tio n doua
nière. Comptab ilité publique (partie p'•ciale.) H ygiè-ne indu ·tri elle. 
( cience ). Inti' clncli on a ux é tud s commerciales ... d) Men lion. Doua
nes: lilLJ'O lucLi on aux éLndos jul'icliqu.cs . (Droit,). Droi t a lminis tratir. 
(DI'oit.). Droit public s ui s e ou gen eral (Droit). Eco nomie politique ou 
économie commcl'cialc. (Droit ou H. E . C.) . Une lang ttc, a tllt·e que le 
fl'ançais, ense ignee à l' UniYers i té . (Lettres ). ·stèmes douani ers . Légis
lati on douanière . Chimi e. (Sciences). Ana ly c des denrées alimentaires 
{l t des boisson . (. 'ciences). Etuclc rnic!'oscopique des marchandises . Bo
taniqttc gunéra le ou phy iqne cx1 ci rimcntale. (Science ). Hygiène (par 
Lie spécia le) . (Sciences) . e) :\1ention. Assurances . Calcul de assuran
ces ct éminail'c. Calcul le }JI'Obabililcs . ta ti s tiqne. (Droit). Calcul 
i nfi nité imal. (. 'c ie nees). Ma t.bé1natiq ttes l:inancieros : Annuités certai 
ne· . Législa tion sociai . (Droit ). Droit le · ass urances . Techniq ue com-
111 I'Cia l.e (.ans ln s 1minail'o) . li:con mi politiq ue ou économie com
merciale (chapitres chois is). (J roiL). lntl'Oclu pli oJt aux études commer
ciales .. . Tntl'odn ction à. l' étu 1 des ass nrance ·· ·. 

Matières à O]Jt zon : Dcnx 111'anch es au choix de l'étudiant. Ces 
branches pe uvent ètre pri es clan s le p rogramme des facultés cle lroit, 
clos l ttrcs ct cl s sciences. 

Les cours spuciaux à ce tte Ecole sont les suivants po'tn· le présent 
semestre : 

M. Mmw, p. e. Technique commerciale : Opérations de bourse. Sys tè
me de comptabilité (suite), 4 h. S 'minaire de t echniqu e commerciale: 

· Obligatoü·c pour les étudiants qui se destinent à l 'enseignement 
commercial. . 

.. Obligatoire pour les étudia nts non diplômés d'une Ecol e supé
l'iem c de commer ce . 

.. . Obligatoire pom· les · tucliants non porteurs elu baccalauréat 
<·s sei onces . 



- 18 -

Exercices pratiques, 1 b. Corn ptabili té publique : Comptabilité com mu
nale, 'cantonale et de la Confeclération, 1 h. Matltématiq ues financièt·es: 
De l'amortissemen t, 3 b. - M PAILLARD, p. e . Economie commc1·cialo: 
Les banques d'émission, 2 h . Economie commerciale: Les valeurs mo
bilières èt le marché finall;cier, 2 b. J~e systemes clouani~rs et la poli
tJ.que commerctale des prmctp_aux pays au cour~ du s10cle dernier , 
1 b. - M . oE FJ~LICE, p. e. Dr01t clos tran ·ports (s mt e) , 1 h.- M. Cou
DEY, p . e. Législation douanière (s uite) 1 b . - M. STOCKMAU. p. o. 
Transports : Tar ifs des chemins de fer en Suisse et à l 'étranger. Cais
ses de retraites des chemin de l'er, 1 h.- i'II. BLASEII , p. o. L'ensei
anement commercial , son développement, ses métho les (suite), 1 h. 
Introduction aux étud es commerciales, 3 h . - i\II. S. Du:u,\s , p . e. In
troduction à l'étude des assurances, 2 h. Assurances contre l 'invali· 
dité, 2 b . Complémen ts à la techniq ue des assurances , 2 11. Calcul 
des pr obabilités, 1'" partie, 2 h. Séminair , 1 h. - M. F . Roux, p . e. 

. Etude microscopique des mal'Chanclise : Les textiles (suite), 1 h. La-
boratoire: Exercices pratiqu es, 2 b. -M. BIEJ.H[A~N , priv.-clo ' . Géo
gr aphie économique I V : Monographie régionales, 2 h. Géographi fr 
éco~omique: Conférences, 1 h . . 

Faculté de médecine. - M. :KEHHMANN, p, o. Chimie 01·~anique, 6 h. 
- lVI. PELET, p . e. Travaux de laboratoire de chimie, ~ apt·.-mitli. 
- lVI. PERRIER, p. o. Physique expérimentale, 5 h.- 1\11. Ct. DuTOl't', 
p . e. Laboratoire de physique, 1 apr6s-rnicli. -M. Wu.czgK, p. o. 
Botanique systématique, 4 h. Physiologie végétale, II• parli e. (Ce 
cours sera donné par M: . Maillefer, privat-docent), 1 h. - Détcrmi · 
nation des plantes, 2 b. Microscopie (suite), 2 h. - i'II. BL,\NC, p. o. 
Anatomie comparee et systématique des ver tèb res, 6 h. Ana tomie ct 
physiologie generales . 2 b. Labo ra toi re de zoologie et d'anatomie cam
panie (vertébrés) , 4 b . - i'II. lVIELLET, p. e. Chimie analytique, 2 b.
l\II. X. Emhryoloaie, 5 h. Travaux pratiques, 1 ap.-micll. - M. Rouo. 
p. O. Anatomie aescriptive : ystème ne rveux e t organe dos SOII S, 
5 b. - l\11. Annros, p. o. P hysiologie l u sys tème ner veux , 6 h . Ques .. 
ti ons choisies de physiologie (priv.), 2 h. Laboratoire : Démonstra
tions pratiques, ~ apr.-micli. - M. LAB GUIEH , p. o. (1 e professe pa · 
ce semestre) . - lVI. LŒWEN'L'HAL, p. e. Histologie s peciale, 3 h . Labo
ratoir e d' lüstologie, 2 apr.-m id i. T rav. spéc. pour étudiants avancrs, 
tous les jours . - lVI. Bc:ITZKE, p. o. Pathologie générale, 4 lt. Cout· 
pratique d'histologie pathologiq~e , 4 lJ. Cours d'au topsies (selon 1 
matériel). TTavaux de laboTatoire pour étudiants avancés, lous les 
jours. - M. Mrcm.un, p . o. Clinique médicale, 6 b. C: li nic~ue propé
deutique, 2 h . Cours théorique de pathologie interne, 2 h. Cou.rs pra
t ique de thérapeu'tique au lit elu malade (par le chef de cli1üquo) , 1 h. 
- lVI. Roux, p. o. Clinique chirurgicale et gynécologique. 7 fois pat· 
semaine 1 1/ 2 h. Pathologie externe: Chir urgie générale, 4 h. Cours de 
diagnostic et de pansements (en collabora lion avec le chef de clinique) , 
4 h. - lVI. G. RossiER, p. e. Clinique obstetricale, 3 foi par semaine 
1 1/ 2 heure. Policlinique obstétricale et cours de toucher (priv . . et gr. ), 
6 b . R é petitions d'operations obstétricales au mannequin (en collabo
ration avec l\IIM. les priv.-doc., vVeith et Thélin) , 2 b. Obstétrique 
no rmale (cours théorique) ; 2 h . - lVI. M. lVIuHE'l', p. e. Gynécologie 
théorique: Les maladies de l 'utér us ; physiologie et pathologie cle la 
menstr uation, 2 h. P oliclinique gynécolocique : Cours pratique, 4-6 h. 
- lVI. EPERON, p. e. Clinique ophtalmofogique, 3 b. Cours théorique 
d'o phtalmologie., 2 h. Ophtalmoscopie (cours pratique) (priv . ), pom· 
débutants , 1 h. , avancés, 1. h . - lVI . SPENGLER, p. e. l\IIédec;:ine légale: 
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cours Lh éoriquc. 3 h. Autop ·ics mùclico_-lé_g~es (s niyant le matct)cl 
disponible). -M. Du:MIÉVILLl, , p. e . Po ltclimqu c, 3 fm · par semam e 

1 ' /• 11.- M. DtND, p. e. Clinique dermatologiqu e avec conférences 

811 1-"Jc 111alaclies de la peau , 2 h. D6u10ns Lral iOJ1 S e l ex er cices prali-
< uos (en collabor. av~c -M:._l~ D'. I senegger , clt of de clinique), 1 h. -
~[ CoMDE, p. c . Ch m tnc mla tltil , S h. Examen cllJlmqu e des cra
ch~Ls, selles, urin es c t sang. (par l es assistant· de la clilüqnc), -
~{. GALU-VAr,muo, P.- o. H yg1ène : IntroclncLwn, sol , eau , aJ r ,_ vêtc
motlts soin corporels, pTop hylaxw spéc t.a l e des \nalaclws para ·1 tm Tes 
(<·ours 'Lhéo ri qll avec clémonstmlion ·), i:l h. Paras itolog ie (cours th éo
rique avec den10nstrations s ut· l es pa ras·i Les vég ; taux e t animaux) , 2 h . 
cours pmliq ucs de paras itologie, 3 h. H ygièn e imlust.rielle (cou r·s théo-
1~quc avec d_êmon ·tral\o~s), 1_ h. Tm vaux d l ~bora loi re pour ~tudi an ls 
avances, mcdccms, v~tennatres. et _pharmac ten s, to:u~ les JOurs. -
!\[. wL1HAlM, p. e . Cltmquc psyclualrtqu c, 2 h ! Policbmquc n eurologi
;1110, 2 h.- M .. PERRET. p._ c. l\l[êclçcinc opératoire (cours tMoriqu 
avec démon. trat10ns e t exer mccs pralt [ltcs) , 6 h . - .Î\'L BER])EZ, p. e. 
'l'hérapc uliqll e c l rnà li èrc médi cale, IIm par li , S h. Electricite mé
~licalc 2 h.- M. STRZYzows1u , p. c. Laboratoire clc chimi e phys io
Jogic1~o. 1 apr.-midi . - i\L VuLL LE't', p. c. Le accidents elu tnivail. 
:.! 11. Chirurgie spécial e, L h. -M. TA tLl, I;Ns, p. e . Examen elu malade, 
2 h. An cultal ion c t percussion, 2lt. - 1\II. Dutroun. priv.-cloc. Maladi es 
dos mr ntbranos cx.tcrn de l 'œil (gr.), lit. - M. m ;: LA tLŒPE, pl'iv .
tloc. (Ne prof sse pa· cc seme ·t.re)- M. G NIN , priv.-cloc. Excrc. prali
qnos cl 'ophla lmoscopi.c, 1 so irê pa1· s maine. Ma ladies profondes tle 
l'œi l (priv.), (rés rvc au.x candiclals d l_jit. avancés ) 1 h. - M. '\V'Et'l'H, 
priY. -doc. Po licl iniq n ob t.r lricalc (011 CO.Iht b. avec M . le prof. Ros
si 't'} (p riv. et g r .), 2 h. ~épélil;ions l 'opéra li01.1 · ohs lé tri calc · (en colla
boralion avec M. le prof. Ho s1 r, 2 h. H ygw ne de la grossesse (gr .), 
1 h. Le~ bassins vicies, l eut· intln nee, conduite à Lenir clan .- l 'accou
chement., 1 11. Répétitoi.re, 1 h. ·_M. CEVEY. priv.-cloc. La tuberculose 
pulmonaire el son trailcmcnt, 2 b. - M. PRF;rsm, . priv.-doc. Proj ec
tions de coupes elu corv au (gr.) , 10 l eçon s a la fm elu semes tre. -
1L Dl" MoN'.L'ET, Jlriv.-cloc. Di agnos tic e l traitement des n évroses, 1 IJ. 
-M. l'oPOI'F , pt·iv.-d_oc . Amltomie mi c roscop~ c~~t e avec dcmonstr?-tions . 
2 li. - M. N1con, l l'.LI' .-doc. Chn tquc l'lhor coque, 1 h. - M. 'InËLTN, 
priv.-doc. I cpélit.orium de gyn écologie (gr. ), 1 h. Co urs cl e toucher , 1 h. 
Rèp!llilions d'o pérations ob ·t.é l t·icalos (en col la h. avre M. l e prof. Ros
ti ict·), 2 h. 

Faculté des l ettres . - 1\II. Ouvtt;: n , p . o. Vi rgilc c t la poésie épiq uc. 
3 h. Confêrenc ·s : Catulle, 2 lt. - M. Mtt VLAN-FAURE, p. o . L a prose 
Ç( recqllc cl son évolution, 2 h. Dé mos thèn , sw· lŒ Cow·onne, 2 h . 
Con lérrnce lil.lérairc, 1 h. Tr avaux praliqLtes, 1 h. - M. SrnvEN , p. o. 
La Rochcl'oucanld, la Bruyè re, 2 h. Mont squicu , 1 h . Conft:ir en ces et 
e~e l'ci ccs praliques, 2 b . Correction cle travaux écrits supplèmentai r es, 
par M. Porta , licencié ès l ettres , ous la direc tion elu profe · eur , 2 h. 
- :M. E rnes t. MuRET, ch . cl e coms. Liltè'ralure italienne : Dante, sa 
vic ct son œuvre, 1 l1. Con féren ce d'ancien français : Explication lu 
Che·valier au Lion , cle Chres ticn clc Troyes (Romanische Biblio lhek. 
Halle, Niemeyer 1913)1 h. Confér ence d'italien : Explicat. de la Com
rneclùt clc Dante (Ecl. Casini, F lor ence, Sansoni), 1 b.- i\1. n'lAuREl. 
p. o. I-Iistor isches Studium clèr cl eutsch en SpT!lche, 1 h . DeLrtsches 
Scmin ar: cl cutsch e Vortrage, Aufsa lze, Debatten , 1 h . Littèratm·e alle
manci e : La J enne Allemagne, 2 h. L e théàlre anglais · de Lillo à Ber
n;nd Sbaw, 1 b . Etudes ethnopsychiqu cs sm· Je théâtr e russe (pr iv.). 
1 h . - M. I'IAuslGŒCBT, pt·oL cx lr . (Ne professe pas ce semestre). -



-20-. 
i\'L :E. Ross ŒH , p. o. His toire romaine. 2 h. His toir golitiqLLc de l'E u· 
r opo depuis 1866, 3 h. His toire diplomatiqu e, 1 il. Conférences, tm
vaux pratiqnes (pr iv. e t g r .), 1 h. - M . .B'ORNEHOD, p. d . His· 
t oi re clos r elig ions , 2 h. -M. i\üLr"IOUD, p. o. His toire le .la ph iloso-

. phie jusqtl'à la Renaissan ce, 3 h. Ph ilosop hi e gén crale, ll'c pa t·tie : 
p roblèmes de la connaissance, problèmes ontologiqu e·, 2 h. Sociolorric 
gén érale . 2 !1. Séminai m de sociologie (pr.· c t g r. ) une soü éc par qtt'fn
:miuc.- M . lünGU!ER p . e. (Ne peofessc pa~ co sc me··tre ).- M. Guu:x 
p. o. De la méthode et des m éthode· en pédagog ie, 1 11. Co nférence: 
l h. Organisa tion scolaire lg r.). lb . - M. PAHE'L'O, p. o. (Ne pro fesse 
pas cc semes tre) . - M. BoNINSEG Nl, p. c . :Economie politiqtic : Pro
duction , commerce c t cri ses écon omiq ues . 3 l1. Conférence d'éco nomi e 
poli tique, l h. ta ti s tiquo : Pa l'tic général . 2 h. :r_.cg islation sociale : 
Ass urances , I • pa rtie, 1 h . . cie11CC finan ciè re : Bt1clgc t, 1 h. -M. N.uw. 
p. c. Archéologie n a tio nale : :Epoqu e elu bronze. Vi itcs a u musee, 
2 lL . -M. CHATELANAT, p riv . -doc . Rome a LL XV mc c t a u XVI mc siè
cle. De l a R ena issance ,:t Jules II c t L éon X. 2 h . His lo i re de la pc irl
Lurc l ans l es P avs-Bas : :Ecole ho ll a ncla·isc. Rcmbntndl, 2 il. - i.\ L. 'l'A· 
" "RNEY, p riv .·clo'c. Cha pitres chois is de ling uis tiqLLc I'Oum uinc (p ri v. 
cl g r. ), 1 h. Vci·silication el u frmu:ais moderne, 1 l1. - i.\1. 'NELLAUEn. 
priv. -doc . L es M y ·Lèt·cs d':E lcus is, 1 h. - i.\.L ScH,\CI·IT , priv. -doc . Lan
g ue sanscri te : gram ma i re c t intcq re la tion do mor caux choisis dans 
la g rammaire clc Sten zlc r· c t Nalopàkh.v:1na 1 li. - i.\1[. FmYLEH, pri v.· 
cl oc . (N e professe pas ce se mes tre) - i.\I. Bm1u rA NN, Fi v. -doc . Mann
graphie régiona le, 2 h . Co nl'é r r1cc de gcog mpliic Licon omiqttc. 1 h. 
M . Cn. Gu. LLAno , pr iv . -doc . (Ne p rofesse pas cc ~ mcsLre) .- M Gms ·. 
LEH . I riv . -doc . Die Problcme des Unondlichon (ptl ll l. ). 1 h. - i.\1. Vo
LAIT, priv.-cl oc . Confé1·enccs d'l1is toirc de Ja philosophie, 2 b . -
1\JI. FR.Uil"l'ON. lecte ur . Exercices pra tiq ues de lan gtlC a ngla isr, 2 1!. 
:Expli ca ti.on cl'tmc pièce de Sha kc··pcarc. 1 h . 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderne . -
i\1. SIRVEN, p . o . . La R oche fo ucauld , La Bru yère, 2 IL. ?-Iontcsqui ou, 
1 h. Confér en ces e t cxct·ciccs p ra tiq ue , 2 h. ÜOl'.L' CC Lion cl c l.ravaux 
écl'its supplémentaire· , pa r i.\I. Po rta, licenci ·. e -lct tr~s . so us la cli rcc· 
ti on elu professe ur, 2 h. - i.\I. Murm T. clia rgê de w urs . :ExplicatiO IL 
elu Chevalier au Lion de Chrcs licn de Troyes. 1 li . - ?IL '.I.'A VŒHNEY, 
p1·iv . -doc. Vcrsificalio tl du fran~; a is m oclc l'!ie, l h. - M . .A NoH8, loc· 
Leur. L ang ue frariçais)}: Fran ·ai: moderne el con lcm r o ra in. :Lecture 
ana ly tique de scèn es de comédi es de XVIII• c t X [X• ~ i 1c l e ··. 2 11. 
L ectures fran çaisès : No tes ."nr l es p rinci paux écrivain elu XI X• sie
l e ; l cc luTe cl e page·· ch ois ies . 2 h. :r ... cxicologic: Co n· c lion des fau· 
t es de fran çais commises l e plu s fréqu e mment. Neologis mes. Galli · 
cis mes . Syn on ymes, 2 h. Di cti on: Règles, exemples c t .. exercices de 
l ec ture e t de pron onciati on , 2 h. Gram maire : Exer cices g ram ma
l icanx. Exercices de co rrec ti0 11 de tex tes ra u tifs, 2 l1. 

Cours de vacances (20 juillet- 30 août) . - :.\I. :\IIL
L10UD, p . o. L e s l~·lc cl a ns les principales pé riodes de la li ttéra ture 
fra nçaise, 12 leçons. - i.\L E. Rossmn. p. o. Qu es tions d 'histoire con
t e mporaine, 12 l eçons. - :i\1. 'l'AVEHNEY, p ril'.-cl oc . La 1 t·ononcia ti on 
cltt fran(;ais, compan\e à celle des p 1·incipalcs la ng nes européennes. 
:Exer cices au phonographe ; son emploi clans l'é tude des langue étrau· 
gè res, 12lc~ons .- M. X. . . . . . . . 12 lcçons. -M. MAu
n rw , p. o . L es innovations p ra tiquées clan s l'enseign ement des la ngues 

, Yi vante· . 6 lcçon s . Théorie ci e la tradu ction , 3 lcçon . Trach LC tion rai
>;O nnéc cl'allemancl en ;fran çais , 3 lc~.ons . Traclnc tion·- r a isonnée d'an-
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"lais on [•·ançais, 3 l eçon s . T rad uc li oh m i:onnée de rus ·e e n fmn•:ais, 
3 Icço ns.- M . VoLATl'. priv . -doc. Scùn cs de l a v ie li llér aire au XIX• s iù· 
clc, 12 l c~o n s. - :VL ANon l!: , l ec teur. Diction: Rt.gl cs et exemples rl c 
lec ture ct de p rono ncia lio ll, 6 l crjon s . -:ramma ire : L e. l'a ntes de [ran 
çai ·auxquelles l os ulra ngcrs son t ox po ·é:, 6 l çons . JJilléra lurc : L 
lhéil trc [ra nc)ais co 11 Lempor a1n , 6loc;o ns . 

Un cer tain nombr e de le~o ns seront co nsac l'ccs à des exercices. L os 
auditeurs qu i desirent l'a ire p lu · cle travaux r c rso nnel s qu e n 'on com· 
porte le t rogram m e ci-dessu s aur o11l la faculté ci e p rend re cl os i nsc•·ip 
tions pour los con l'é ron co · 1wa tiquos s u ivantes · : 

20 juillet-9 aoùt . - i\1, . R oss ll!: l{: Lecture 
vues; expli cations c t l i ·eussions, 6 l eçons . - M. 

de jour naux e t r u· 
T,\.V EHNr~ v : Excrrï 

(:i Je 
1·cs de prononcia tion, 6 lc~on s . - M. X. 
~o ns. 

10-30 aoùt . 1\•L AN nn •~ : D ic lion, G l eçon ·. - M. ANDHI~ : Gram · 
maire, 6 1 çon s. - M . V OT.Al'l' : l~xpli ca li o n cle textes h·an~a i s m ocl er 
no·,6 le·on. - :Oi. Vo LAI't' : Co mposition , 6 1cç ns . 

S'atl •·css r , pout· lous TOn ign.enw nt ·. à M. '.l'avc m ey, Di reclr unles 
co urs de vacances cl l 'U lYivc rsilé do Lausanne . 

Faculté cles sci ences . Se ction des sciences math ématiques , physi
ques et n aturelles'· a) Scie11ces mathémàtiqttes . - M. A MS'J'JôiN , p. o . 
'J'huo ri c dos l'onctions r ll ipliqu os. 3 Il . Algèbr ·upérieure. T ra ns [or · 
n1 a lion lin c'ai•·c, 2 h. - M .. G . DuaL"- , p. n . Calcul d i f1'é rcnt.i ol c l i rtlé· 
gra l, J[ 5 Il. l ~x.c rc i c s de crt lcul ' n , 2 h . Ques tions d iverses d 'an al yse, 
~ !1. Sr n• in a it·c n•a U•t• i'n a liq ur . 2 11 . t.ous les :1.5 jours . - ;v[. LACO)fH" , 
p. o . G(·om é Lrie dcscri plivc. II . 2 h. lJ:p urcs ci o géo mclri c dcscri ptivr , 
/1 h. Gi•o 111 élri · n nal yliq u , I.L 3 11. Jl:xc rciccs du geom etr ie a nal y i iqul'. 
~ h . Géo u• élrir rêgl6o . ~ h.- M. i\•L1 YO it, p . o. :Mécanique ra tion
nell . IT .I~ h. 'Yfécaniqu e ra lionn l ie, IV . l1 h. Phy. iq ue m a tlté nla l1-
quc, 2 Il. - M . , ·. DUi\lAS, p. c. Calcul des pr obabilités, 1 re par li e 

(co urs \i hre), 2 Il . 
b) Sciences p hysiques et natw ·elles . - 1\I. 1\'IACL LAJ~ o , p . c . Aslt·o

Hnm i :Le soleiL 'Le sys t., nlC plan ' ta ire, 8 !1. Calcul in tég ral. avec ap
plicalion a ux.. cienccs. IL h . 'Mécan iq ue: D yn a micru e. 2 h.- M . P EH· 
HŒH, p . o. 1'hys iqne Px p'•rim enlal c . IJ., 5 Il. P bysiqu c s pecia le. IL 
~ h. 'l'rayaux pour p lud i a n l~ avancés, tous l es j ours . - M . C . D u
TO I'!', p. e. Labo ra loirc de phys iqu e. 2 ~tpr. - mi li. - :'II. l(i!:HHMANN , 
p. o. Chi mi e orgauiq uc (sé ri g rasse), 6 h . Labo ra toire de ch i 111 io orga· 
niqno,4apr .· nl idi. Travaux pour élud ia nt · avancés . lous l es j our s .
i\L PEr"';'J' . p. e . Chi mie in cl u ·Lri 11 c,2 h . Chimie indu s trielle (p rocluils 
~:bi mi p1c ), ft l1 . L a hora Loi re. de chimie i no rganique. 4 alr .-m idi . -
M. P . DuTO I'l', p. o. Chi mie lJhY iq ue (mécanique chimique), 2 lL 
l~ l eclrochim i e i11d us lr icllc, 3 11. Travau x de la bora toire . lo us l rs 
jours. - M. 1\'LEU I>T, p . e . Ch.imie a nal y lique, 2 h. La l)or a loir e cle 
pt·épara lion s et d'anal yses ph arm acenliques, 3 apr .-midi.- M. STHZY· 
zowsKr, p. e . L abora toire de chimie phys iologique (biochi mio n ormale 
cL palll ologique). 1 a;pr. -m idi.- L ab or a toire de chimie toxicologique, 
2. apr . -midi. -M . LuGEON, p . o . Géologie gén éral e, 2 h . Géologie s lra
L•grapbiq ue, 1 h. P aléontologie, 2 h . L a bora toi re pour co mm en ants , 
'1h . T ravau x pour ê tndia 11ts s péciali cs , 5 j onrs par sem aine. Excur
s ion s géologiques, 4 iL 8 jour pa r mois . L ever de cartes géologiq ues . 

1 Les cl1 ilfres r om ain s ind iquent l e semes lre d'é tudes a uqu cllc co urs 
CO l'l'CS pOnd . . 
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pour étudian ts spéciali ses , 8 à 10 .jours . à la. fi n dLl se mes tre. -
- IVI. SIGG, ch. de cours. :Minéralogie générale. 3 b. Minéralorric ci l's
criptivc, 1 h. Petrographie. 1 h . Gîtes métalliferc -, 2 lt . Labo t·atoiru 
pour com mençants, '• b. Travaux po ur e tud iants spécia lisés , 5 jout·s 
par. scmaj tles . Excursions, 4 à !) jours par mois. - M . BLANC, p . o. 
Anatom·ie comparee et sys tematique des ver tébrés , 6 h. Ana tomie r t 
physiologie genéralcs . 2 h . Labor . de zoo log ie e t cl 'anatomi.c comparee 
(vertébt·és), I~ h. Trav . pour étudiants avancés, to us les jout·s . sauf le 
samedi. -M. vVn.czEK, p. o. Botanique sys tématiq ue, .~ h. P hysio
logie végé tale, 2" partie, 1 h. (Cc cout" sera donn é par M. l\{aillcfcr. 
pn v . -doc . ) Déter mina tion des plantes , 2 h .. Labora. toit· cle botanique. 
~me partie. 4 h . TraYaux pOLll' ét udian ts avancés , tO LlS les jours . La
boratoire de micro copie des ch·ognes ct épices, 4 h . Excurs ions bota
nique, une fois par semaine. - l\'L REtss, p. e . P hotofi.raphic . UH~o ri
qu e, 1 h. Labo ratoi re de pho tographie, 3 h. -M. l.:fALLI-VAL8nro. 
p . o . Hyrrién e, 3 h. Parasitologie , 2 h . Co nr · pratique de pamsitolo· 
gie, 3 h. Ï -I ygiène i ndu triellc, 1 h. T ravaux de laborato·irc, tous l rs 
.iom·s. - M. MERCANTON, p. e. Metéorologio géneralo : I. thel'ln iqu r . 
L'eau clan l 'a tmo phère, 2 h. -M. AnnwoN, ch . de co urs. Anal~·sp 
des pétroles, lmilcs ct savon · (co urs theo rique) (p r. ct gr .), J h. La
boratoit·e d'anal yse des denrées, 2 apr . -micli.. 

Cours destinés aux candidats à l'enseignement secondaire. -
:\L GtiEx, p . e . Do la méth ode et de· méthod es on p '•clagogie, J h. 
Confèrencc, 1 b . Organi sati on scolaire ui ·e et organisa tion scolaire~ 
\·and oise ( fac ult. ct gr. ). 1 h . 

Çonf'él'ences et exei'cices péda,r;o,qiqu es, dirigés par des prol' sso ut" 
cle La faculté (sciences mathémat..iqucs, physiq ues ct na tur ell es) . 

Cours de privat-docents. - J\i_ JAcco't"t'E'l'. Chapitres choisi s d'al 
gèbre, 2 h. - 1\II. PASC HOUo : Integrales définies genera li ées. Galcul 
des intég rales clf\finics, 2 h. - M. Dunoux : L os com[ lexes el u platine. 
du cobalt, ote . , 1 h. - l\1 . Prcc.ŒD: ChapitTes choisi · clc chi rnio orga
niqu e, 1 h . - M . Duss ERRE. (r e professe pas ce semestre). - i\L PeR
CHET (Ne [rofesse pa ce seme lrc).- M. JACCARD, Climatologie : Cha
pitres choisis (pub!.), 1 h. 1\1:_ BŒ!ü\IA .. '!N. Géogt·apltie économiqn . :Mo
J10graphies r ég ionales. 2 h. Conference do geog raphie, 1 h.- M. l\LuL
LEI!'EH. P hysiolo€(ie végétale : Physiq ue do la plante, 1ll. Chapitres 
chois is d'anatonuc physiologique des végétaux, 1 h. 

Section des sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie.
l\I. K.E1m1L-'NN, p . o . Chimie organique, 6 h. Exercices pratiques pour 
phar maciens (3me semestre), 12 h . J];xercices pratiqLles poux pharma
ciens (4m e semestre) (en collab. avec M . Mellet) , lt h. - M. PBLKL'. 
p. e . Laho ratoire de chimie inorganique (en collaJJ . avec M. Mellet). 
12 b . - :M. MELLET. p. o. Chimie analytique, 2 h . Laboratoire Lle 
p répara tions et d'annalyses pharmaceutiques, 3 ap t·. -midi. - M . S·l'Rn
zowsKI, p. e . Chimie pharmaceutique (suite), 1 'h h. Labora toire de 
chimie physiologique, 4 h. Labora toire cle chimie toxicologiqu e, 8 h . 
Dosagll des principes actifs des rnécl icamcn ls , 4 h. - M. PERRIEH, p. o. 
Physique expé.çimentale, 5 h. - M. C. D uTorr, lJ . e . Laboratoire cle 
physique, 1 apr . -micli.- M. L UGEON , p. o. Géoloaic gén érale, 2 h . 
Excursions géologiques, 4 ·à 8 jou rs par mois . - l\f. WILCZEK, p. o. 
Botanique systematique, 4 lt. Physiologie vegétalc, 2mç partie. (Cc 
cours sera clollllé par M. iVIaillcfcr, priv. -cloc . ),1h . Botaniq ue ph:u
macentique (s uite), 2 h . Pharmacognosie ( uite), 2 h . Déter mina tion 
des rla.n tes, 2 b . Labor<>..toire de botanique (suite), 2 h . __ Laboratoire do 
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microscopie des d rogues el épices , !1 h . Travaux pour é tudiants avan · 
.oés tou · los .i ours . E xcursion botaniq uos, 1 pars · m ain e.- M . BLANC. 
p. o. Anatomie el physiologie gén érales, 2 b.- M . GA.LLI-VA.LERIO, 
p . o . H ygiène, 3 ~1. Paras i to~og i o, 2 h: H ygicnc ind us lri elle , 1 h. '1\av. de 
labor . po ur é lucl ranls avance·, m écleCI ns et phaL"m acrens, tous l es JOUL"S. 
Co ur·s pra liquc de parasitolorrie, 3 h . H ygiène in dus trielle, 1 h. -' 
M. A.RRAClON ch . do cou r . La1'10 rat. d'anal yse clos denr ées alimentai
res, 8 h. Analyse des hnilo techniqn es, des savons, e tc. (cours t11 eori -

quc), (pr. e l g r .), 1 h. ·-
Section des sciences techniques , soit école d'ingénieurs.- M. Du 

~~~~s. p. o. C:alcLÙ dilféronli 1 ct intégral , II 1
, D h . Exercices de cal

cul. JI. 2 Ir . -lVI. L.~COilrBE. 1 . o. GéométL"ie descriptive, II, 2 h. 
Excrci ·rs de géom étrie de ·cri ptiv , II, 1 apl" . -midi. Géom étTie analy
tiq ue, II. 3 h. Exercices de g'omélrie ana lytique, 2 b. - lVI. MAYOR, 
p. o . ~'ircaniqn c rationnelle, II ,!• h. Mécanique r a liom1clle. IV , 2 h. 
Statiqu e graphique, IV, 1 h . Statique g ra [ biqu e, VI, 2 h. Ep ures de 
s tatique gra[h iqu o, (lb. - M. PA.H!S. p. o. Statique g raplüq ne, VI ' 
1 h. l~pu •·c· l e la lique g rapiÜ[UC, VI, 3 h. - M . iv.LULLARD, p. e . 
Calcul intég ral, av · c appli ca ti on aux scien ces, II , !1 b . Mécaniq ue 
Lh éo ric\LtC. IV, 2 h. -M. PJ, RRŒil, p. o . Physiq ue expérimental , II , 
5 h. P 1ysiquc s péciale , II, ù Jr . - i\11. KmmMA.NN, p . o. Chimie orga
nique, II, Gh. Trava ux cle labon\loi rc, Aap-.-mi.li. -M. MELLET, p. 
o. Clrinric a naly Lique, IL 2 h.. - i\if. P JJ: LE-r , p. o. Chimie indus Lriell e, 
IV: P roc '•dos CL appar ils, 2 Jr. Chi mie industr ielle, VI: P r·ocluits 
drimiqnos, 4 h. L abor . cl chimi e i11 rganiqn, 4, apr.·micli.- M. P. 
] U'I.'O I'l', p. o . Chimi e physi qu e, I V, 2 h . himic physique, VI, 3 11 . 
Travaux l l.a ilor alo ire tous les jours . - M·. SlGG , ch. çl e cours . ~'Ii
ni• ra logir génér-al e , II, 3 h. -M. LuoEON , p . o . Géologie gén érale, 
U. 2 h. Excur ion s géologique· , 4 iL 8 :iour·s par moi . -M. CuJ'NAUX, 
p. c . 'l'op graphi e, IV , 2 h. Signa ux do chemins de fe r VI, 2 h. Exer
eicc <le topographi e SU l' le t e rrain , IV , !1 1r . Exercices de géodésie s ur 
le terrain. VI, /1 11, - i\-I. BossET, p . c. Ponts en maçonneri , IV. 
3 h. Con Lruclion cle rontes c t chemins de fer , IV, 2 11. Constl' uction 
de rouir· cL ch emin de fe r. VI, 2 h. Ex rcices et pt·ojets de routes 
cl clr rm ins cl c fe r. 8 h . - i\'l . DoM~mn, p. o . Résistance des maté
rianx, U . 1 h. Constru ctions mélalliqn s . IV, 2 h . Cons tructions mé
talliqu e . VI. 2 11. Excrciec · cL pro.i ls cle cons tructi ons m étalliqu es, 
8 h.- ~[. NEESER, p. o. E.yl rauliquc, IV , 1 h. Machine. hy clrau
liqLtes , V[, 2 il . . Exercices c t p roje ts do macl1ines h yclranliques . 8 h . 
- i\>f . CO LOMB1, p . c . Engin s de levage, IV, 2 11. Croquis et projets 
d'engin s cl levage, IV, !! h. Tcnnoclynamique, IV , 3 h. Machines ther
miqurs. VI , 3 h . Exercices ct p rojets cl c machhws thermiqu es . 8 h.
i\f. cl e Scnoui.EPNlKOW , p. e. Trav . hydrauliques, VI , A h.- M .. L AN
nnY. p . o. E lectrici te indus trielle, IV, 2 h. E lectTicité inch1 trielle , 
VI, 2 h. Construc tions élect ro- mécaJÜCJ1.1 CS, VI, 2 h. Exercices e t JlTO
jels cle cons tru ction élec tro-mécaniques. VI, 4 h . L a])oTatoire d'el ec· 
tricité , VI, !1 h.- 1\<I. ' SPIRO. p . e . L égislation ind ustrielle, VI. 2 h.
~r . GAILLARD , p . e. Installations électrique&, VI, 2 b. - M. lVfuRc.AN· 
'l'ON, p . e. Mesures élec triqu es, IV , 2 h . LahoTatoire de ph:sique, IV , 
!1 h. - i\11 . C . Du-rorT, p. e . Laboratoire de physique, IV. 4 h . 
i\L CuÉNOD, ch. de cour . Eléments des machines, II, 1 b . Elements 
des machines, IV, 1 h. Hylranliquc, IV, 2 h. ExeTcices d'hydrauli-
que, I V, 1 b. · 

1 Le chi ffres romains indiquent l e semestœ d'études auquel l e 

co urs coTresponcl . 

1 

.l 
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Cours pour géomètres. ( i" seme8tl'e). - M. M . LACOHBE, p. o. 
Géométrie descriptive 4 b. Epures de géométrie descriptive, 4 li. 
Géométrie analytique, 2 b . - l\1. L. MAIL.LARD, p . e. Calcul diil'érenliel 
et intégral, 3 h . Exercices el application, 4 h. - M. M. LuoEON, p. o . 
Géologie générale et appliq uée, 2 h. - lVI. M. CHEN,I.UX, p. e. Topogra
phie I , 2 b. - l\1!. ANSERMET, CIL de COt!l'S. Dessins de plans , 4 h. 

2me semestre. - M. LacOii.!BE, p . o . Géométrie descriptive, 2 h. 
Exercices de géométrie descriptive, 1 apr -midi. Géométri e analytique, 
3 h. Exe rcices de géométrie analytique, 2 h. - lVI. lliATLLARD , p. e . 
Calcul clifl'érentiel et ip.tégral , 3 h. Exercices et application, 4 h . -
lVI. PERI~IER, p. o. Physique spéciale: Optique, 3 h. - M . Luc+EON , 
p. o. Géologie générale, 2b. - lVI. CHENAux, p. e. Topographie, 2 h. 
Exercices de topographi e sm· le terrain, 4 lt. - M . ANSERMET, ch. el u 
cours . Dessins de plans et de carle , 4 h. Exercices sur le t en ain à la 
fin elu semes tre. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés. - L' uni ve rsité comprend: un e Faculté 
de théologie protestante; un e Faculté de dr·oit ; une Facul té de médecine; 
une Faculté des lettres ; une Faculté des sciences . Cette d erni ère se 
divise en tro is sections: a) Scie nces mathématiques, physi ques et 
naturell es : b) Sciences pharmace utiques, soi t Ecole de pharmacie ; c} 
Sciences tec hniques, soi t Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. -L'année universitaire est divisée en 
deu x semestres. Le semestre d ' hiver commence le r5 octobre et 
finit le 25 mars. Le semestre d'été commence le 8 avril et finit 
le 25 juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours de fêtes 
re ligieuses ou civiles et durant 8 jours au nouvel-an. Il n'y a 
pas de vacances à la Pentecôte . 

Immatriculation. - L'étudiant doit établir qu ' il est bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausa nn e, ou q u' il a subi des examens 
sa tisfaisants sur le program m e du Gymnase scientifique. Le diplôm e 
de maturité du Gymnase de l'Ecole supérieure de jeunes filles 
de la vil le de Lausanne donne accès à, l' Universi té; ce dip lôm e 
es t dél ivrable seu lement aux jeunes fi ll es aya nt suivi les cours 
de la classe s upérieure du Gymnase. S ' il n 'a pas reçu l' in stru c
tion secondaire dans le canton de Va ud , l'ét udiant doit justifier 
qu 'i l est . porteur d 'attestations démontrant qu'il peut suivre 
avec fruit l'enseignement supérieur. Le Département de l' In s
tru ction publiq ue et des Cultes apprécie ces attestations, après 
préavis de l' Université. Les étud iants rég uli èrement exmatriculés 
d'une a utre Université sont adm is d e droit. (Po ur les conditions 
d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes, voir ci 
dessous). L'étudiant d oi t adresser sa demande a u Recteur de l'Uni
versité, avant le J5 novembre pour le semestre d 'hi,:er, ayant le 
8 mai pour celui d'été. Les étudiants immatriculés jouissent 
se ul s du droit à l'obtention d'un g rade; ils sont a u bénéfice de 
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dispositions spéciales pour les études et les recherches dans leS: 
co llection s publiq u es . La fin ance d'i mmatriculation est de 20 f ra ncs: 
ell e est réduite de moi tié pour les étudiants régulièrement exma
tricul és d'une autre université . Toute personne qui dés ire suivre 
les cours à titre d'aud iteur doi t se faire . inscrire au secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une finance d ' inscription 
de 2 fran cs . Chaque étu diant ou audi teur est ten u d'indiquer SOli! 
adresse au bureau de l' Université, et d 'avi ser imm édiatement celu i
ci de ses changements d'adresse. En demandant leur immatricu lation ,. 
les étudiants laissent en dépôt au secré~a r iat leurs certificats d'étu
des. La finance d'exm atri c ula tion est d e 5 franc s. 

Conditions d'a dmission des étudiants et étud iantes russes . - A. Etudiants. 
-Donnent droit d 'entrée dans toutes les facultés, sans e,xamen 
compl ém entaire, les certificats de so rtie: 1 ' de la 8' classe d 'u n 
gy mn ase c lassique mini s tériel o u d ' un établissement auquel un 
décret mini stériel a donn é les m êmes qroits; 2' des classes géné
rales d u Lycée impéria l Alexandrowski; 3' des classes générales 
de l'Eco le impéria le de droit; 4' d e la 8' c lasse de la divi sion clas
sique de l' Eco le Tenichet, à St-Pétersbourg. Donne n.t droit d 'e n
trée dans la faculté d es lettres, avec exa m ens co m plé mentaires de 
grec et de latin , et dans les facultés de droit , de médecine et d es 
sciences, avec exa men complémentaire de latin, les ce rtifi cats de 
so rti e: 1 ' de la 7" classe d ' une éco le réale du resso rt du Ministère 
de l'in structio n publique; 2• de la 7" c lasse de l'O rphelin a t Gats
chins ki d e J'empereu r Nicola s l"; 3' de la 7' classe de l'Asi le du 
prin ce Pierre Georgiewic h d'Oldenbourg; 4" des deux classes spé
ciales ou des c lasses généra les des éco les de cad ets de ma rin e; 
s· des éco les de cad ets pour troupes de terre; 6' de la 7' classe de 
la section réa le o u de la section commerciale de l'Eco le Tenich ef, 
à St-Pétersbourg : 7' des Ecoles â e commerce impérial es de St-P é
tersbou rg, de Mosco u et de Kharkof; 8' de l'Eco le de co mm erce 
de la soc iété commerciale de St-Pétersbourg; g• d e l'Académi e 
des sciences co mmercial es d e Moscou; 10' de l'Ecole de commerce 
Alexa nd rowski de i\lloscou; t 1 ' d e l' Ecole de co mmerce du Césa
révi tch Alexis, à Mosco u . Do nr1e droit d'entrée dans toutes les 
fac ultés, avec examens complémentaires de math ématiques, de 
phys iqu e et d'une la ng ue mod ern e, le certificat d e sortie des 
quatre classes gé nérales d ' un séminaire ecclésiastique. Donn e 
droit d 'e ntrée dans la faculté des lettres , sans examen compl é
mentaire; dans la faculté de droit , avec exa mens corn pl ém entaires 
de russe et d' histoire; da ns les fac u ltés de m édeci ne et des sciences, 
avec examens corn pl émentaires de mathématiques et de physique, Je cer
tificat de sortie de la 6' classe d'un séminaire orthodoxe. Don
nent droit d 'entrée dans la facu lté de droit, sa ns examen complé
mentaire, les certifica ts de sortie: 1 ' du Lycée Demidof, à Jaros
la w; 2' de l' Eco le impéria le de droit. Don ne nt droit d'e n trée dan s 
la faculté des lettre s, sans examen complémentaire, les certificats 
de so rtie: 1• des In stituts historico-philologiques de St-Pétersbourg 
et de Nieschine; 2' d e l' In stitut Lazaref des langues orientales, à 
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Mosco u ; 3' d e l'Academi e imperia le des Bea ux- Arts, à S t- Péters
'bo urg; 4° de l' Eco le supérieure d es Beaux-Arts, à St-Péte rsbourg. 
Donnent droit d 'entrée dans la faculté des sciences, sans examen 
.complémentaire, les certificats de sortie: rodes Instituts pol y tech
niqu es de S t-Pétersbourg, de Ri ga, d e Varsovie et de Kie f; 2° de 
l'Ecole techniqu e impériale de Moscou; 3' de l' Eco le d es min es 
d e l' impératr ice Cath eri ne Il ; 4° de l' Institut technologique de 
'l'empereur Nico las 1, à St-Pétersbourg; 5° de l'In stitut tec hnol o
.giqu e d e l'emp ereur Nicolas Il , à Tomsk; 6° de l' In s titut d es in
gé ni eurs civ ils de l'empereur Nicolas 1; 7° de l' In s titut ag ro nomi
-que de Mo scou; 8° de l' Institu t des géomètres Constantir10f; g• 
de l' In stitut é lectrotec hnique; roo de l' In stitut de sy lvicu lture de 
St-Pétersbourg; 11 ° de l'Ecole sup ériettre des min es d ' leka terin os-
1a f; r2° d e l' In stitut d'agrono mi e et d e sylviculture Nowo-A lexan
drovski; r3° de l' In stitut tech n o logique de l'empereur Alexan
dre III , à Kharkof; 14° de l' Institut d ~s in gé nieurs çles ponts et 
·c haussées de l'emp ereur Alexandre , à St-Pétcrsbou rg, ain si que: 
rs · le dipl Ome d'Etat de pharmacien. Donne droit d'entrée dan s 
la fa culte d e médecine., avec exa men s complémentaires d e latin, de 
·mathématiques, de physique et de chimie , le certificat de so rti e d e l' Aca
démie milita ire impérial e de médecine à St-Pétersbourg . Don
n ent droit d 'entrée dans la faculté des lettres, avec examen com
-p lémentaire de latin, les ce rti ficats de sorti e: t " du L ycée impéria l 
Alexandre; 2° du Lycée imperia l insti tu é en mémoire du Césare
vitch Nicolas. Donne droit d'entrée dans la faculté d es lettres, avec 
examens complementaires de latin , d'a llemand, d 'histoire et de grec 
·(cette dernière lan gue pouvant être rem placée par l' ang lais o u l' ita
'lien) , le certificat de so rtie de l'Institut o ri ental, à Vladivostock . 
- B. Etudia ntes. - Donnent droit d'ent rée dans toutes les fa
cu ltés: r 0 Le certi ficat de sortie de la septième c lasse d es Gym
li ases mini stérie ls; 2° le ce rti fica t .de sor.ti e des Mariengymnasien; 
·3o Je cer.tifi cat de sortre des autres éco les officielles ayant le mème 
progra mm e; 4• un certificat de sortie des éco les polonaises libres 
·(Gorcki, etc.), équi va la nt a u certi ficat de sortie d es Gym nases 
russes; to u tefois po ur J'entrée dans les facultés de droit, de méde
ci ne et d es lettres, il est en outre exigé un certificat d'examen de 
latin, subi en Russie, et porta n t s ur Je programme de la hui
tième classe d 'un Gymnase classique. 

Cours . - Il y a à l' Universi te trois sortes de cours: a) les cours 
1Jniversita i1·es proprement dits (collegia privata), destinés seul e
m ent a ux étudiants et aux auditeurs; b) les cours particuliers (colle
gia p1-ivatiss ima): c) les cours publics (co llegia pub/ica), pour les
quels il n'est perçu qu'une fi nan ce d ' inscription de 2 fra ncs. La 
rétributi on des cours universitaires (collegia privata) est fi xée à 
'S francs par semest re, pour chaque heure hebdo madaire. L'étu
diant acquitte les finances règlementaires ava nt le 2S novembre 
pour le se m estre d ' hiver, avant le 18 mai pour celui d'été. Les 
étudiants immatricules doive nt s ' inscrire pour un ô1.1 plusieurs 
.cours un iversi taires (collegia privata), représenta nt au m oi n s 
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6 h. par semaine. De ces 6 h ., 3 a u moins doivent être suivies 
dans la Fac ul té où l'étudiant déclare vo u loir êt re inscrit. 

C haque ét ud iant reçoit un carnet dans leq uel il inscrit ses co u rs 
e t qu ' il fait signer par les professeurs au commencement et à la 
fin du stmestre. Les a uditeurs peu ve nt éga lement réclamer u n 
ca rn et. 

Di spenses et boums. - Les étudia n ts qui . dés irent être dis pensés 
du paiement de la finance des cours doivent en adresser la de
mande a u. recteur, qui tran smet cette req uête, avec lç préavis du 
Co nseil de la Faculté intéressée, au Département de l'instruction 
publiq ue et d es cu ltes. Ces formalités d o ivent être remplies dan s 
les di x jours qui suivent l'ou vertu re du semestre. Dans la règle, 
la dispense de paiem ent n'est accordée qu 'a ux étudiants d 'o ri gine 
va ud oise . 

Des bourses peuvent êt re acco rd ées par le Conseil d'E tat aux 
ét udi an ts m éri tants qu i en font la demand e. 

Grades . Diplômes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade o u un 
diplôme à l'Un iversité de Lausanne, le candidat d oit y être ou y 
avOi r été immatri culé. Les conditions requi ses pour l'obtention 
des g rades et d es dipl ô m es univers itaires so nt fixées par les règle- · 
ments des F acultés. Les titres universitaires et les dipl ô mes sont 
délivrés par l'U ni ve rsité, sur le préavis de la Faculté intéressée, 
et signés par le Recteur, le Doye n et le Secrétaire d e l'U nivers ité . 

Examens de diplômes : d ernière semaine de chaque semestre 
et com mencement du semestre d ' hi ver . Les soutenances de 
thèses et les exa mens de doctorat pe u ven t seu ls avoir lieu en 
dehors de ces périodes. Outre les som mes fixées par les règ le
ments de fac ulté, le candidat paie ra fr. po u r le dipl ô me d e 
licence et r5 fr. pour le diplôm e de doctorat. 

Cerlijicals de collrs.- L'étudiant q ui le d ésire reçoit à la fin du 
semestre un certificat de cours; il pai e par examen une finance 
de 5 fr. Les certificats de co urs . et d 'exam ens, signés par les pro
fesse urs intéressés, so n t transmis au Bureau de l'Uni ve rsité q u i y 
appose un ti m bre spécia l m entionnant que Ct! ne sont pas des 
diplômes. 

Corn me caissier de l'Université, le secrétaire perçoit to.utes les finances 
payées pa r les étud ia n ts . En qualité d'huissier de l'Uni versité , le bedeau 
reçoit de chaq ue li cencié ou ingénieu r une gratification de 5 fr. 
·et de chaq ue docteur u ne gratification de ro fr. 

Assura nces et salle de lecture. - Il existe, sous le nom de Caisse 
des ass u rances et de la sall e de lecture, une caisse destinée: 
r" à indemn iser les étud ia n ts malades; 2 ' à assurer les étu diants 
en médecine et en sciences contre les acc idents professionnels qui 
pourraient les atteindre; 3' à su bven ir a ux dépenses de la salle 
de lecture universi ta ire . . 

Cette caisse est alimentée par u ne cotisation semestrielle de 
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5 fr. exigée de tous les étudian ts et payée par eux dans les mêmes 
délais que les financ es d 'études. La sa ll e d e lecture (C ité-Devant) 
offre aux étudiants une soixantain e de rev ues et journaux nati o
naux, français, a ll emands, anglais , italiens, russes, bulgares, 
grecs, turcs, arméniens, etc., ainsi que des dictionnaires. 

Prix de Faculté. Concours. - Chaque année, pour encourage r letra
vai l individuel des étudiants, l'U niversité décerne des Prix drt 
Facu lté et ouv re des Concow·s. L es prix de Faculté son-t d éce rn és 
pour des tra vaux scientifiq ues ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est lai ssé aux concurrents. (S'adresser au recteur). Les tra
vaux doi vent être déposés au bureau de l'U nive rsité avant le 1" 

novembre; ils sont dès lors la propriété de l'U niversité. Les ré
corn penses accordées sont des prix de 200 à 3oo fr. Chaque fa
culté ne peut décerner que d eux pri x en une année. Les t ravaux 
qui on t un m érite remarquable peuve nt être publiés par les soin s 
de l'Univers ité, s ur le préavis du jury. Les no ms des candidats 
récompensés sont proclamés en séance publique d eva nt le Sénat 
et les étud ia nts. L es sujets de concours sont publiés en broc hure spé
cia le, à la m ême date qu e le programme d'été. L es travaux sont 
déposés au bureau de l'U niversi té avant le rer novembre de l'an 
née où les co ncours sont ou ve rts. Des prix peuvent être décern és. 
aux meill eurs travaux; ils sont fixés dans les limites de 6o a 
I 5o fr. 

Sujets de concours proposés à MM. les étudiants pour 
l'année 1916. - Voir, pou t· les condition · des concours , les rè
glements r elati fs aux prix décernés par l'U1ùversiL6 de Lausanne. -
Les manuscrits doivent être dépo és, avant le l " novembre, au 'ecrr 
tar·iat de l'Univer sité. 

Faculté rle théologie. - 1. Etude exégé tique ct critique des 
textes du livre des Rois r elatifs au prophète Elie.- 2, L es anlhropo
patbisme de l'Ancien Tes tament.- 3. Le hut, l' 'poqne ct l'a uteur 
du quatrième Evangile. -A. Le rôle hi s torique e t l'avenir elu peuple 
juif d'après saint Paul. - 5. Les caractères clis tin cLil' de la co nnais
sance r eligieuse. - 6. Les principes de la morale de W. Hc rnt an.n.-
7. Saint François d'Assise. -8. Ulrich Zwingli. - 9. La doctrin e de 
la r 'demption d'Anselme . - 10 . J~a doctrin e catholiq ue des 'acrc
ments . -11. L 'œuvr e his torique de l'Ecole de Tnbil1gno. - 13. L~; 
Totémi sme . - 12. A11alyse ct critiqne de l 'onvTage cle P . Stapfer: 
Boss uet et Adolphe :Monod. - 14. La p réclicalliou d'Eugène Ber ier.-
15. La r eligion et l 'enfant.- 16. Etude comparée et anal yse des Ca LI'•. 
chismes cl e Luther et cle Calvin . - 17. La Ps~·choanalyse . 

Faculté de droit. - 1. Etude th éorique et pratiq ue s ut· Je 
ebange cl éfavorahle aux pays belligérants et sur les causes cl c cc pbé
nomèn_e.- 2. His toire hyJ?Otllétique des contrats irmommés romai11 s 
(ch·o:it classi 1ue, interpolat10ns, etc . ) - 3 . Rechercher les causes de la 
décadence des comm tmcs .. - 4. Faire l'hi s torique de l 'in script ion im
mobilièr e et plu s particuliè rem~nt cl e son influence s ur la prescri p
ti on clans les principales l égislations modern es . - 5 . La .success i.o11 
ab intes tat clf!.ns les con lum es vaueloi ·es.- 6. La qu a li té disponible 
d'après le Code civil Slli sse, - 7. De l'ac ti on en nulli té cl e mariage 

• 



<l'ttp rcs le Code civi l s ui . sc . - 8. De l'exception d ilaLoi t·e d'aprùs le 
Code de procédu1·e civile vaudois . - Çl, Co mparaison des lois d'Ham · 
mom·abi, des XII tables, de Moïse et elu Cù t·an . - 10. Etltde co mpa· 
raJivo le,· lois do légitimati.on des enfant na turels . - 11. Etud e com
parative cl s principales lois s m· les ra isons de co mmerc . - 12. Le 
<IL·oits r ée ls mohili er en dwit in te m ational privé. -13. L 'impôt vau· 
doi: s tl l" les ac li ons de sociétés ayant leur s iege social en Su isse. -
1/t. Des pein s et mes ure· de Cu·clé, cl 'ap t·ès l'avant-p roje t de Code 
pénal suisse . - 15. D la r cspon abilité atténuée en clr·oit criminel. 
- 16. Fo rmation e t nattrre jm·idiquc des fédérations du Canada ct de 
l'Attslrali u. - 17. Etude comparée de: grands fonds d'Etat et de leurs 
mouve ments .. - 18. L 'évolu tion. de la jurid"iction admilüs t1·ative en 
Suisse. Les proj cl de crcat,ion: d'une Cour aclmiruslralivc fédérale . 
Hl. De la clifTéronce cnt r·e la décentralisation ct le fédéralisme au point 
de vue acl111inis lra lif. 

Faculté d e méd ecin e . - 1. Le dévolo ppemen l do membres chez 
les animaux eL chez l ' il om 1nc . - 2. Le Tapc lum lucid um. - 3. Col· 
Jcct ion de préparations an.a lomiqncs, ap ros enle'nte avec le pr ofesseur 
d'anatom ie. - 4. 1 c lôvelopp ment do la ·ellu le ne rveuse, - 5. Sec· 
lion 1 ihüéral• des fa isccattx de Gowers et côr cbcllcux . - 6. J1tude s ur 
le·" gmmtla ». - 7. Hi s logenè ·o le la ;;:one p llucide. - 8. Etude 
{cxpo1:imontalo) s ur l'cclo pi tes ticula ire congénitale ou art.i f.ic iclle, a u 
p inl ci e vue de Ja [onction cl.oigrtée de la g landtl. - 9. Tran splanta· 
li on cl'o 1·ganos. S "·l'ie xpôrimcnlalo : I. Sur la même e pèce anim ale: 
T.l. Sur cs1 'cos de g lli'OS cli ll'érent . - 10. Etude expcl'lmenlale sur 
los inj ections hy podermiqu e el inlrav incuses clans leurs rapports pa· 
lilog6néti q ucs avec les névrites ci l'conscriles ou générale·. -11. Etude 
sur l' int.lammal.ion et la r égénération elu li sstl adipeux. - 12. Etude 
111 icro. copiq uc d'un seg ment de l'e ncéphale.- 13 . La glande pilultair . 
- 14. Phys iologie elu col et elu seg ment infél'icur de l'ulénts p endant 
la gros, esse. - 15. Stru cture fme de l'iris. - 16. Histogenè e de la 
glande so us- maxillaire. - 17. Re ·h rchcr d'ap rès les do s iers de la 
clinique chirurgicale l'aveni-1- des tube1·culoses chù"twgicales, c'est· 
à-d im \J.yant lout chercher à fbver la durée du traitement (M. le prof. 
Roux do nn ra tons le· éléments elu travail l'ordm ·tatis tiquc) .- Tra· 
va il expérimental sur la prodttction artificielle d'un goîh·e che~ cles ani· 
ruaux que M. le pro f. Roux .fournira. · 

r .. ·B. - :La fac ulté fou mit les matériaux d'étndo ; clic sc r · ·erve la 
prop ri été des p répa ration pL'és ntées par le candidat. 

Faculté des lettr es. - 1. Examen c1·itiq ue des traditions con
<:ernant la satire latine. - 2. Hérondas et le mime. - 3. Etudes sur 
la langue d'Homèr e co mparée à celle des dialectes (inscriptions). -
i . Composition et s tyle des pièces r etrouvées de Ménandr e. - 5. La 
phi losophie de Montaigne. - 6. Etude s m· Volupté de Sainte-]3e uve. 
- 7. Voltaire à Bedin. - 8 . Etude lingui;; tique de la Mirew de Mis .. 
Lral. - 9. E tude sur les EpîtJ"es dorées d'A.ntoine de Guevara. -
10, Le t lléàtre de H ermann Sudermann. - 11. Napoléon III et la 
politique des nationalités . - 12. Mono~raphie d'une commune (ville 
ou village) de l a Stüsse r omande. - 1o. :C'idée de solidarité chez le· 
-publicistes et les philosophes contemporains. - 14. The romantic 
Revival of t he early XIX Century . - 15 . . Milton and Purilanism. 

Faculté des s ciences.-1. Etndicr les pr opriétés des tran sforma· 
"Lions bil"ationnelles planes , en exposer la théorie et en don.ncr des 
exemples. - 2 . Etudier la question de· car tes géographiques d' nue 
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surface. Trai ter on détail plu sieur exemples roJa tifs m1x surfaces de 
r évolution. - 3. Etude de la sur face d u 3• ordre. -ft. Etudier le 
monvement d'un sys tème de deux sol ides S1 et S2 ass nj c lli à pivoter , 
S1 autour d'un axe fix e dan s l'espace, 82 an to ur d'rm axe fixe dan s S1. 

- 5. La spec troscopie astrale. - 6. La 'dé term ination des orbites cl s. 
planètes et des cométes . - 7. Détermi11ation des coordonnées géogm
ph iques cl e quelques staLions de l" et 2• ordre. - 8. Eludes sur les 
tenta Lives fm les jusqu'ici pour fixer la na ture des ac,tions magnétiqu es. 
mutuelles des molécules d' tm corJ,?,S, en parLicvli er leur dépendance 
dos dis tances molécul aires . - 9. Elude sy témaliq uc c l cl'i t.i qu c des. 
diver s systèmes de traction électr iq ue. - 10. Elu le théorique et pra
ü quc dos cl if!'er entes methodes emp loyées po ur la détermination de·. 
poids moléculaires des combinai so ns orgau iqu s . - 11. J~ Ludc hi s to
rique sur l'oxygène, l'ozone et l es oxydations . - 12. Etude de la conl 
position ·et clos méthode· de dosage des ma t.i èecs organiques du sol 

·r éunies sous Je nom de mat-ières hwmiqueo OTI lmm~ts.- 13. JJ..tucl o 
b ibbographique ci e travaux r écents snr· la r égularité clos poids alo
miqùes. - ~tude bib liographique clos sels de métal-ammoniaque. -
15. Etu le géologique d' une petite r égion, au choix elu candidat, avec 
ënn.mération des fos i les , minéraux el roches qui s'y trouvent., a insi 
qu e des substances minerales u tili abl i11.cl us tJ·iel lemenl. - 16. Le 
métamor phisme régional et ses ef'l'ets a n pomt cl vue 1) 1Lrograplüqu e
et mi tléralogiq ue. - 17 . . La ligne do 1 artage de eanx en L1·c los ba 's1ns. 
elu Rhône ct elu Rhin dans le canton de Vaud. -18. :Œ tuclc des S0111'
ccs (température, r égime, bassin hyd rographique) l'tmc région choisi<> 
par le candidat. - 19. Etude biologique de la tlore littomlc elu Léman . 
- 20. Et-ud e sm· le mod o d'hivel'llage des .Renoncnlac ··cs vivac s des. 
cnvü·on de Lau anne. - 21. La tlol'C rucléraJ e dt-s en Y iron · de Lau 
sanne. - 2:&. Exposé critique des variations spontan ees (mutat ion ). 
- 23. Les variation expérimentales chez le animaux. - 24. Le or 
ganes r ndim entaires de l:organism e humain . - 25. L'hé.liotropismc 
chez les Protozoaires. - 26. Etude, avec pièces cl émons lrali, es, du 
développement elu squelette céphaliq ue chez le porc. (Les préparation . . 
faites r e t en t an :M usee d'anatomie comparée). - 27 . :Œtude critiqu e 
des m éthodes de dosage do la matière :tf·asse clans les lait . -28. Elucl <> 
comparative des divers procédés do determinati on elu nombre les mi 
crobes da11S le ea11x. - 29 . La céramique en . uissc au poi nt de vue 
ind ustriel. - 30. E tude sm· les diver ses argiles qu e l'on r encontre 011 
Stùsse, leurs gisement ct leur compos ition physique (et clümiquç, si 
pos ible) . - 31. Les applications faites en Suisse dn yslème Com
pound aux locomotives; r és ultats obtenus.- 32. Présenter une étud e
complète de tur])ines héli co-centripètes; examiner , en parlicubcr , la 
répartition des vitesses et des pressions clans la zone motrice, ainsi 
qu e le tracé de l 'anbage. - 33. De l'utilisation inclus'h·iclle des com 
d'eau en droit vaudois ct on droit fran tais. 

Prix d écernés p a r l'Université ( Voir les règlemeuts spéciaux .} 
Prix de concours : de 6o· à 1 5o f r. - Suj ets choisis dans la liste 
publi ée . - Prix d e faculté : de 200 à 3oo fr . - Su jets au choix. 
du concurrent. - S'anno nce r d'avance au rec teu r. - Pr~x Bipper t :. 

· rriaximu m 6oo fr . -Travail inéd it su r un suje t de droit su isse, au. 
choix du concu rrent. - Prix Henri ; Ed . de Cérenville (bi sa n
n uel) : maximum Soo fr . - Trava il original de science méçl icale, se: 
r apportant, si possible, au système nerve ux. - Prix Follo-ppe : 
1 oo fr . , avec médai lle. - Poésies fran çai ses inédites, su jet au ch oix elu 
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concurrent.- Prix Davel (trisannuel) : environ 35o fr.- Travai f 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise d'avant r8r5.- Prix Brun
ner : 100 fr. -pour renforcer éventuellement un prix de concours 
ou un prix de facu lté, décerné à un travail se rapportant aux scien
ces physiques, naturelles et pharmaceutiques . - Prix W. Gre
nier : environ 12 0 fr . -destiné à récompenser les élèves des deux 
années supérieures de l'Ecole d' Ingénieurs qui au ront fait preuve, 
durant l'année d'études écoulée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs «projets ., -Prix Dr Emile· 
Duboux: 1 20 fr. -Travail sur un sujet de psychiatrie ou de phi
losophie.- Prix Marc Dufour (bisannuel) : Mini mum 8oo fr. 
- Travai l dont le sujet doit être choisi dans l'une des branches en
seignées dans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse : 35o 
fran cs . Travai l sur un sujet d'hïstoi1·e ou de littémttwe intb·essant à· 
la fois la F1·ance et la Suisse. - Prix D ' Frédéric h Nessler : 
Soo francs. Destiné à faciliter un séjour d'é tudes en All emagne à 
un licenci é en lettres ou en th éo logie . - Prix D • César Roux: 
6oo francs. Destiné à faciliter un voyage d'études à deux jeunes mé
decins di plômés de l'Université. - N. -~. Les mémoires doi vent être 
déposés au secrétariat de l'Univer ité avant le J" novembre . 

CONDITIONS D 'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - licence en théologie. - Le di pl6me de
licencié en théologie atteste la possession ·des connaissances théo
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le. 
grade .de licencié est conféré à la sui te de deux séries d'examen s : . 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théologique propre
ment dit, après huit semestres d'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d 'études. 
universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres ou porteur 
d'un acte de maturité équiva lent ; avoir fait un examen pro uvant 
une connaissance suffisan te des éléments de la langue hébraïque; 
enfin produire une attestation officielle des cours qu' il a suivis , 
dans une Facu lté de th éologie, sur les branches qui fon t l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une version en français d'un texte 
fac ile de l'Ancien T es tam ent (Iivr~s historiques et psaumes); un e: 
composi tion exégétique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions. 
d'his toire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux : Hi sto ire de la littérature française et h istoi re de la 
philosop hie; histoire générale des religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres histo'riques et psaumes) et histoire 
littérai re de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau T estament ; histoire du christianisme. 
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Pour l'examen théologique proprement dit~ le candidat doit pro
-duire: un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves éq uivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu'il a su ivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui fo nt l'obj et de l'examen ; un cur·
riculum JJitœ. Il doit fournir en out re la preuve: qu 'i l a fait, au 
cours de ses études uni versitaires, un travail écrit relatif à cha
.cune des quatre branches théoriques de la théologie, travail vu et 

· approuvé par un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté 
.au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et tro is caté
·Chismes. 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des suj ets tirés des disci
.plines énumérées à l'ali néa sui va nt. E lles se font à huis clos. 

· .L'examen oral porte sur: Exégèse de l'Ancien Testament(principaux 
livres poétiqu es et prophétiques) et histoire d'Israël et de sa religion; 
·exégèse du Nouveau Testament (épîtres) et théologie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apo logétique ; 
théo logie pratique (homilétique, catéchétique, li turgique, th éolo
.gie pastorale et ecclésio logie). 

·sur préavis d e la commission d'examen , l'Université confère le 
dipl ôme de licencié en théo logie au candidat qui a s ubi avec suc
.cès ·cette seconde sé rie d 'examens . Les examens ont li eu à la fi n 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hiver. 
L e candidat doit..se faire in scrire avant le 25 février pour la session 
<fe mars, avant le 25 juin pour cel le de juillet et avant le 25 sep-
tembre pour celle d'octobre. . 

La commission d'examen apprécie chaque épreu ve, par les chi f
fres de o à ro, ayant la va leur s ui va nte: o = très mal; · ro = très 
bien; 6 = passable. Pour réussir, le candidat doit obtenir un e 
moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un «très mal » 
{o à 2), ou deux« mal» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacun e 
-des deux séries d'examens . Le diplôme indique si le candidat a 
été admis avec la note très bien. 

La commisSion d 'examen es t composée du Conseil de Faculté 
e t de deux experts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement d e l' Instruction publique et des Cultes. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr . r oo. 

Doctorat en théologie. - Pour être admis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au doyen ·de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne; du diplô me de licencié en théologie de l' Uni versité de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d' un 
exemplaire des travaux publi és par lui; d'un curricuhyn vit~. 
Les épreu ves so nt subies devant le Conseil de Faculté; elles corn-

: ' 
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portent: un examen écrit; un examen oral; la présentation d'ur:e 
dissertation et la soutenance, publique des thèses qui l'accompa
gnent. 

Examen écrit : Rédaction de trois composttwns portant sur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 

L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deux ans. Le sujet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l'Université. La 
fi nance à paye r pour le doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux s'emestres au moins dans la Faculté, et de 
2S o fr. pour les autres. 

Facufté de droit. - Licence. - Pour être admis à subir 
les examens, Je candidat doit fournir: Un certificat d'immatri
culatio n à J' Université de Lausanne; un diplôme de bachelier 
ès lettres du Gymnase classique de Lausanne ou, s' il n'a pas 
reçu l' in s truction secondaire dans Je canton de Vaud, les attes
tations prévues à l'art. 2 0, al. 3 du Règlement général ; un curri
culum vitœ ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d'une 
fac ulté de droit sur les branches qui font J'objet de l'examen. 
T outefois, le Département de l'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui co ncerne cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur Je préavis de a Fac ulté. Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se
mestre d' hiver et à la fin de décembre devant une Commission 
com posée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers 
à J'U ni ve rsité, choisis par Je Département de l' Instruction publi
q ue et des Cultes·. Les épreuves comportent : a) un examen écrit; 
b) un exa men o ral ; c) la présenta tion et la soutena nce d'une dis
se rtati on, ain si qu e de thèses. Chaque épreuve es t appréciée par 
les chiffres de o à ro ; ro équrvalant à très bi en et o à très mal. 

L'examen écrit comprend la rédaction de deux compositions por
tant, l'une sur Je droit romain, l'autre, sur le droit civil fédéral ou 
vaudois. ' 

L'examen oral comprend des interrogations sur les branches sui
vantes : Le droit romain systématique; le droit civil suisse; 
le droit commerciaL, y conrpris le droit de change; la procédure 
civil e fédéral e et vaudoise; le droit pénal fédéral et vaudois; la 
procédure pénale fédérale et vaudoise; le droit public constitu
tionn el et administratif fédéral et vaudois; le droit public interna
t rona! ; le droit international et intercantonal privé; l'économie 
politique élémentaire; la médecine légale; l'histoire du droit . 

Les candidats .étrangers à la Suisse peuvent Çtre dispensés, · par 
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la Faculté, des exa mens porta n t s ur le droit exc lu s ivement suisse 
et vaudois, a in si q ue de la présentation d' un e dissertation. Ces 
ép reu ves sont a lors remplacées par un examen portant sur la 
légis la ti o n d ' un grand Etat e uro péefl . Si le ca ndid.at a s ub i avec 
succès les examens, il peu t, a u p lus ta rd un a n après le dernier, 
prése nter à la Faculté sa dissertation e t ses th èses. Le s uj et de la 
dissertat ion peut êt re c hois i dans l'u ne d es disc ip lin es juridiques 
ou économiq ues. Les th èses d oivent porter s ur c hacun e des ma
tières énoncées po ur l'exam en ora l, et ê tre d e nature à provoquer 

' une d iscussion . 
La Faculté peut a utoriser le ca ndidat à prése nter ·sa di s

sertation dans un e la ng ue autre que le français; cette di ssertatio n 
est imprim ée au minimum à 2~0 exe mpla ires. Ces exemplaires 
so nt déposés a u Secrétariat de l' l.J ni versité. 

Le ca ndidat à la licence dépose entre les mains du Secrétai re
ca issi er de l' Uni versi té la somme de lOO fr ., a u moment OÜ il 
orend son insc rtpti o n. S i le candidat use de la faculté de subir 
les examens ora ux en d eu x séries, le dépôt à effect uer es t de 
40 fr. pour la première série et d e 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat. ·- Le g rade de docteur en droit es t décerné à celui qu i fait 
preu ve de connaissances juridiques d'ün caractère gé né ra l et 
scientifiq ue, a u co urs des ép reu ves indiquées ci-après. Le candi
dat d oit adres se r a u doye n une demande écrite accompag nee 
d ' un certificat d'immatriculation à I'U niversi té de Lausann e; d ' un 
curriculum vitœ et du ou d es di plO m es o u cert ifi ea ts d'études d éjà 
acq uis. Les -ép re uves comportent: un examen écri t ; un examen 
oral ; la présentation et la soutenance d ' un e dissertation im pnmée 
et de th èses; elles o nt lieu devan t le Conseil d e la Fac ulté. 
L'examen écrit co nsi s te dans la réd ac tion d e trois compositio n!> 
qui portent la 1", su r u n s u jet de dro it ro m ai n , la 2m', de droit civil 
ou commercial, .la 3m', de droit pub lic ou pénal. L'examen oral porte 
sur d es branc he s d 'é tucje o bligatoires et fac ultatives. Les branches 
obl igatoires sont les s ui vantes:· Le dro it romain systém atique et 
exégétique; le droit civil ; le droit commercia l y compris le droit 
de change; le droit péna l ; le dro it public; le droit inte rna tion a~ 
publ ic; le droit civi l comparé; l' hi sto ire du droit; l'éco nomie po
litiq ue . Le droit sui sse peut être remp lacé, moyenna nt l 'a~ s enti
ment d e la F ac ulté, par ce lu i d ' un gra nd Etat eu ropéen. De plus , 
le candidat sera interrogé sur deux bra nch es qu ' il choisit pa rm i 
les suivan tes : la phil osophie du dro it; le droit international 
pri vé; le droi t diplomatique et consu la ire; la législati o n indus
triell e et l'économie des grandes industries (fabriques, chemins de 
fer, efc) ; la socio logie; la science des finances; l'évo lut ion de 
l'organisation jud ici aire et de la procéd ure ; la m édeci ne légale . 
Le candidat indique son choix au doye n a u moins quin ze jours 
à l'avance. Le sujet d e la ,di sse rtation peut êt re chois i dans l' un e 
des disciplines juridiql)es ou économiques. E ll e doit p..résenter le 
caractère d ' une ét ud e approfondie et perso nnelle. Les th èse·s doi-
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vent porter sur chacune des mati ères, obj et de l'examen, et être 
de nature à provoquer une di sc ussi o n . 

La so mme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Po ur plus de 
détails, voir le Règlement de la Faculté de droit. S'obti ent a u Se
crétariat de l'Université). 

Etudes de sciences sociales. - Facultés de droit et des lettres. 
L'U ni vers ité co nfère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
sociales. Ces grades co mpo rt ent deux m enti o ns: la menti o n sc ien
ces sociales et la men tion sciences politiques. 

licence. - Les épreuves écrites consistent : en deu x compos ition s, 
l' une d'éco no mie polit iqu e ou de sociologie, l:I U choix du candidat, 
la seco nd e po rtant sur une a utre matière ob li gatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation su r chacune des 
branches obligatoires, et su r une des branches à o ption ; le can
did.at doit ann oncer so n choix au doyen de la Facul té de droit un 
mois ava nt l'examen. Le cand id at dépose entre les main s du Se
crétaire-caiss ier la somme de IOo fr . au m om ent où il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épre uves du doctorat comporten t un examen 
écrit; un exa men ora l ; la présentation et la sou tenan ce d ' un e d is
se rtati on imprim ée et de thèses. L'examen écrit comporte deux 
compositions, portant sur des matières obl igatoires, au choix du 
candidat; po ur la mention sciences sociales, l'u ne des composi
tions doit po rter sur l'éco nomie politique ou sur la sociologie. 
Les épreuves orales consis tent en un e interrogation sur chacune des 
branches ob li ga toi Ges et s ur deu x des branches à optio n. Si le 
candidat a subi avec s uccès les épreuves écri tes et orales, il es t 
admis à prése'n ter et à so utenir sa dissertation et ses thèses . La 
finance à déposer a u Secrétariat pour le doctora t es t de 240 fr. 
Elle es t de ISo fr. se ul emen t po ur les candidats déjà porteurs 
de la licence ès scie nces socia les de l'U ni vers ité de Lausanne. 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer
sité confère l es g1·ades de li cencié e t de docteur ès-sciences 
commerciales. Les g r ades de. licenci é et de docteur ès-sciences 
commerciales portent, en sous-titre, l'une des cinq mentions 
suivantes : 1° Commerce et banque ; 2° Administration géné
rale; 3• Transports; 4° Douanes; 5° Assurances. 

Licence. - L es épreuves écrites consis tent en deux composi
tions portant sur les matières obligatoires du programme. 
Pom· la mention : commerce el banque, ell es portent sur l'éco
nomie commerciale et la t echnique commerciale. Pour les 
mentions : Administration générale, transports, douanes, la 
premièr e compdsition doit êtr~. choisie parmi les branches 
communes à ces trois mentions et la deuxi ème pm·mi les bran
ches spéciales à la m ention désign~e par le candidat. Pour la 
mention :assurances, une des compositions porte sur le calcul 
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des assm·ances et la seconde su1· les mathématiques financières 
ou le droit des assurances. Les épreuves orales consistent en 
une interrogation sur chacune des branches obligatoh·es et sur 
deux des branches à option; le candidat doit annoncer son 
choix au directeur de l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent êtr e subies en une ou deux séries . Le 
candidat qui demande la division ne peut se présenter qu'à 
une série d'épreuves par session. Le candidat doit annoncer 
au directeur de l'Ecole, un mois à l'avance, le mode d'examen 
qu'il choisit. Dans le cas où les épreuves seraient subies en 
deux séries, la premièr e comp1·endra la moitié des inten ·oga
tions obligatoires, au choix du candidat . Le choix es t annoncé 
a u directeur de l'Ecole un mois avant l'examen. La deux ième 
série comprendra les deux compositions e t l'auh·e moitié des 
branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candidat qui échoue à la seconde sé1·ie 
d'épreuves, après avoir réussi à la première, r es te a u bénéfice 
de celle-ci. Le candidat dépose entre les mains du secrétaire
caissier la somme de 100 f1·ancs au moment oü il p1·end so n 
inscripti on. Si le candidat use de la facu lté de subÏI· les exa
m ens en deux séries, le dépôt à effectuer est de 50 francs pour 
chaque série. En cas d' insuccès, la moitié de la so mme ve rsée 
est restituée au candidat. 

Doctorat.- Les épreuves cl u doctorat comportent : a} un exa
men écrit; b) un examen oral; c) la p1·ésentation et la soule
nance d 'une dissertation imprimée et de thèses . L'examen écrit 
comporte trois composi'tions portant, au choix du candidat, 
sur trois matières obligatoh·es. Pour la mention commerce el 
banque, deux des compositions podent sur l'éco nomie com
merciale et l a technique commerciale . Pour les mentions admi
nislra1ion générale, lransporl:;, doz(cm es, une compo ition est 
faite sur les matières obligatoi1·es communes aux: h a is men· 
tions et les deux autres portent sur les matièr es obligatoires 
spéciales à chacune des mentions. Pour la mention assurances, 
la première des composition s doit porter sur le calcul des 
assurances, la deux ième sur les mathématiques financi ères ou 
le droit des assurances. La premièr e com position est faite à 
domicile dans un la ps de .temps de 48 heures; il es t accordé 
trois heures pour chacune des deux autres . 

Les épreuves orales consistent en une· interrogation sur huit 
des branches obligatoires . Le candidat doit annonce1· son choix, 
a u directeur de l'Ecole, un m ois avant l'examen. Les épreuves 
peuvent être subies en une ou deux séries . Le candidat qui de
mande la division n e peut se p1·ésent e1· qu'à une sé1·ie par ses
sion . Le candidat doit annoncer au directeur de l'Ecole, un 
mois à l'avance, le mode d'examen qu'il choisit, Dans le cas 
où les épreuves se1·a ient subies en deux séries; la- première 
comprend1·a une compos ition et quatre inten-ogations e t la sc-



co 'lde deux compositions e t quatre interrogations au choix du 
ca1.did at. Ce choix doit être annoncé au directeur de l'Ecole un 
mois avant l'examen. L e candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves après avoir r éuss i à la premièr e, r este au bénéfice 
de cell e-ci . Si Je candidat a subi avec succès les épreu ves écri
tes et orales, i l est admis à présente r et à soutenir sa disserta
tion et ses thèses. La di ssertation doit être l'étude approfondie 
et personnelle d'un suj et se rappot·t ant au commer ce, à l'admi
nis ti·ation ou aux assurances . Les thèses doivent po l"ter sur 
toutes les bt·anches de l'examen et être de nature à provoquer 
la discuss ion. Le candidat dépose entre les main s elu sec rét a ire
caissier de l'Univers ité la somme de 160 fl-ancs au moment où 
il prend son insci"Ïption e t de 80 fr ancs a u moment où il r emet 
sa dissertation. Si le candid a t u se de la fac ulté de subir son 
examen en deu x séri es, le dépôt à etfectue t· est de 80 fi-anc·s 
pou t· chacune des deux séd es et de 80 fran cs pour ]a di sserta
tion . Le candidat au doc lot·at porteur de la licen ce ès-scien ces 
comme t·ciales de l' Uni ve rsité de Lausanne ne se t·a t enu qu'au 
versement de 150 ft·an cs, so it, en cas de division, 50 fr an cs 
pour chaque série ct 50 ft·a ncs pour la di sse l"lation. (P our plus 
de i:lé ta il s, voir le t·èglement de l'Ecole des hautes étud es com
mercia les). 

Etudes de police scientifique.- Facultés de dro it, de méde
cine et des sciences. L'Unive rsité co nfè re un d iplôme d'Et ud es 
de police scient ifi qu e. 

Les examens comporten t les ép reuves suivan tes: Epreuves orales, 
portant sur le droit péna l, la procéd ure pé nale, l'a natom ie, la 
médecine léga le, la ch imie, la phys iq ue, la police scien t ifi qu e. 
Epreuves pratiques, consista nt en u ne anal yse qu a litati ve ayant rap
port aux expertises jud icia ires ou po licières; deux t rava ux-ex
pertises; un e in spec tio n sur les lie ux (avec photog raphies). Le 
candidat dépose au Secrétanat de l'Univers ité lasomme de 3oo 
francs, au mo ment où il pre nd son inscription . (Pour plu s de 
détails, voir le Règlernent de l'In stit ut de po lice scien tifiq ue). 

Faculté de médecine . - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docte ur en médecin e est dé li vré à la su itP. d'exa mens et de la 
présentation d'un e thèse. 

Ce grade, pureme nt scien ti fi qu e, ne donn e pas le droit d'exerce r 
la médecine en Su isse. Pour être admis à subir les ép reu ves de doc
torat, le candid at doit adresse r au doyen de la Faculté un e 
demande écri te accom pagnée d'un e ca rte d ' immatriculat ion à 
l'Un ive rsi té de Lausann e et d'un curr iculzmz ~->i tœ . Il doit en outre 
produire : a) s' il a fa it ses études second aires en Suisse : un cer
tificat de bacheli er ès-l ettres ou ès-sciences, ou u n certificat de 
mat urité fédérale. b) s' il a fa it ses études se_condaires à l'étranger: 
des certificats lui donn an t le droit de faire des étud es de méde
cine da ns so n pays d'origi ne. Les examens doive nt être su bis en 
trois séri es indépendan tes : r) examens de sciences naturelles; 2) 
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exa m ens d e scie nces a nato m o- p hy s io logiqu es; 3) exa m e ns de 
s ciences m éd ica les pro p re m en t di tes. Le candidat d oi t prése nter 
en o utre, a près le tro is ièm e exa m en, u ne th èse écrite d ans l'une 
d es t ro is la ng u es na tio na les e t tém o ig nant de rec herc hes o u d 'ob
se rvatio ns perso nn ell es . Le s u je t de la th èse n e po urra être pris 
e n d eho rs d es b ra nches enseig nées à la Faculté. 

L'exa m en d e sciences m éd ica les com pren d un e sér ie d 'épreu ves 
écrites et u ne sé rie d 'ép reu ves ora les . -- L es épreuves éc rites por
tent s u r: r · la patho log ie intern e, 2" la patho logie exte rn e et 3" 
l' hygiène. - Pou r être a d m is a u x épreu ves ora les, le ca ndid a t doit 
avoir o btenu un e m oyenn e d e 3,5 a u m in imu m a u x épreu ves 
écrites.- Les ép reu ves ora les po rten t s u r : r· P atho logie intern e 
et th érap eutiqu e. 2 " P a th o logie externe. 3" O bstétriqu e et gy né
col ogie . 4" Méd ecin e léga le. S• Psy c h ia t rie. 6" H ygiène . 7" Mati ère 
m édica le e t p ha rm aco logie. 8• An atomie pa th o log iq ue. 

Les perso nn es im ma tric ul ées à la Fac u lté de m édecine a va nt le 
25 juillet 19 02 n e son t pas ob li gées d e subi r l'exa m en de sciences 
natu re ll es (p remier ex a m en d u d octo rat). 

La d a te d es ép reuves et le term e d 'i nsc rip ti o n son t a n no ncés 
par a ffic hes a u co m mencem ent de l'a n née. Po u r c haq u e é p re uve, 
le can dida t d oi t o btenir un e note exprim ée e n c hi ffres s ui vant 
l'echell e r à 6, 6 co rres pond a n t à la no te t rès b ien . L'exam en es t 
ré ussi qua n d le ca nd idat a o bte nu un e m oy en ne d e 3,5 a u mi ni
mum. En ou t re, trois no tes 3, d eu x notes 2 e t un e no te 1 font 
écho uer le cand id at. Le can d idat qu i se retire e n co urs d'exa m ens, 
sa ns mo tif valable, est co nsi d é ré comm e aya nt éc ho ué . 

U n ce rtificat es t d é li vré a u ca nd id at po u r c haque exam en s ubi 
a\·ec s uccès. Ce certi ficat m entio n ne !es notes o b te nu es: il est 
revêtu d e la s ig natu re du doye n de la Faculté et tra n s mi s a u bu
reau d e l' U n ivers ité . Le d oye n fixe, s u r le préavis d u jury, le d élai 
da ns leq u el le ca ndidat écho ué peut se présenter à no uveau ; ce 
d élai n e pourra pas ex céd er un e ann ée. Le ca nd ida t qui a écho ué 
trois fois ne se ra p lus admis à se p rése nter à l'exa m e n . 

Première sér ie. Examen de sciences nature lles . - Pour êt re admi s à 
l'exa m e.n de sciences naturell es, le cand ida t doit avo ir s u ivi les 
co u rs d e ph ys iqu e, c himi e, zoo logie et a na tom ie co m parée, bo
t a n iqu e, et avoi r fréquenté le la bo ratoi re d e c h imi e. L' exa m en 
co m porte d es ép re u ves o rales s ur : 1 . C hi m ie organ iqu e et inor
ga ni q ue . 2. Physi q ue . 3. Zoo logie et Anato mi e co m pa rée . 4 · Bota
niqu e . 

Deu xième série. Exa men de sciences anatomo-physiolog iques. - P o ur être 
ad m is à ce t exa m e'll , le ca ndidat d oi t avoir : r . Subi -avec s uccès 
l'exam en d e sciences n aturelles. 2 . S u iv i les co urs t héo riqu es 
sur l'anato m ie, l'h is to logie et la p hysi o logie, avoi r fai t a u m oin s , 
d eux se m estres d e d is secti o n , u n se m es t re d 'exe rc ices p ra t iq ues 
d e physio logie, et un se mestre d e labo ra toire d ' h ist.Ç> Iogie. L'exa
m en d e sc iences anatomo-phys io logiq ues co mp rend : ·1. l 1 n t ra
v rail éc rit s u r l'un e d es qu at re branches so us-ment io n nées, tirée 
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au sort. 2. Des épreu ves o ra les s ur: a) l'a na to mie , b) l' hi sto lo g ie, 
c) l'emb ryo logie, d) la ph ys io logie. Le rés ulta t de l' exam en est 
déterm in é par la m oye nn e d es cinq n o tes o btenues. 

Troisième série . Examen de sciences médicales proprement dites . - 'Po ur 
être ad mis à cet ex a men , le candid a t doi t : 1. avoi r s ubi avec suc
cès l'exa men de sciences an ato mo-ph ys io logiq ues . 2. Avo ir s ui vi 
les cou rs su iva nts : patho logie généra le, a nato mi e pathol ogique, 
pathologie intern e et théra pe utiqu e, path o logie ex ~e rn e, o bstétri
que, hygiè ne, pa rasi to logie, m édecine léga le, psyc hi a tri e, m atière 
médica le· et pha rm aco logie. 3. A voir suivi de ux sem es tres a u 
moin s les c liniq ues méd ica le, ch irurgica le, obstétri cale et un se
mestre les c lin iq ues op hta lmo logiq ue, in fa nt ile, psyc hi a triq ue, 
dermato logiq ue, de3 m a ladi es vénéri enn es et la po lic linique. 
4 · Avo ir pris part à un co urs d'o pérations c hirurg ica les, à un 
co urs d'o péra tio ns obstétrica les et à un co urs d 'autops ie. 

Thèse. - La t hèse d oi t êt re remi se a u doyen da ns un d éla i m axi
mum de deux a ns après le 3m• exa m en à part ir de la date d e ce 
dernie r. La Facu lté a utorise l' im p ressio n, sur p réavis d es profes
se urs expe rts. Le ca ndid a t re m et 1So exempl aires de sa thèse, 
imprim ée dans u n tormat spécia l, au secré ta riat d e l'U ni ve rsi té . 
Le droit de g rade exigé po u r le docto rat es t fixé à 4So fr. (2oo tr. 
pour les po rteu rs du dip lôme fédéra l de m édecin·e) . 

Appendice.- So nt ad m is de plein d roi t a ux cours et labo ra toires 
d'anato mi e, hi sto logie, embryo logie et phys io log ie: , . les ca ndi
da ts a ux exa m ens fédéra u x d e m éd eci ne; 2' les can didats a u 
doctorat q ui o nt s ubi avec s uccès l'exa men d e sciences naturelles. 

Les cand ida ts a u docto rat qui n 'o nt pas encore passé l'exa men 
ile sciences na turell es, n e so nt ad mis qu 'a uta nt qu e la place et le 
matériel le perm ettent. 

Le pri x des t rava ux p ra tiqu es et des cl in iqu es es t fixé com
me suit : Co urs de dissect ion (po ur l' hi ve r entier), 70 fr. T ra
va ux em bry o logiques (u n après-midi par se main e), 20 fr. T ra
vaux his to logiqu es (d eux après-mid i pa r se mai ne), 3o fr . T ravaux 
au laborato ire d e ph ys io logie, 20 fr. T ravau x d ' hi sto logie pa th olo
giqu e, 2S fr. Travau x au laboratoi re d e pa rasito logie, 20 fr. Tra
va LI X a u labo ra to ire d e chi mi e phys io log ique et patho logique, 
2S fr. T echnique du mi croscope, 10 fr. Dém onstra tions d 'anato
mie pat hologiqu e et cours d'auto psie, 2S fr. C lin ique m éd ica le, 
37 fr . So . C liniq 1,1e ch iru rgica le, 37 fr. So . C linique obstét ri cal e, 
2S fr . Clinique o phta lm o logique, :w fr. C linique d es m a ladi es 
cutanées, 1S fr. C liniqu e psychia trique et psy ch iatrie, 1S fr. Cl i
niq ue pédiat riqu e, 1S fr. C lin iqu e lary ngo logique et o to logique, 
10 fr. Po li c liniqu e, 20 fr. Médeci n e o pérato ire 3o fr. (d ont 5 fr. au 
domestiqu e d e l'amp hithéâtre d 'anato m ie) . Co u rs d 'o pérati ons 
obstétricales, 20 fr. Ré pétitio n des o péra ti ons obstétrica les, 12 fr. 
Cours d'ophta lm oscopie, 10 fr. 
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(Pour plus de déta ils voir le R èglement de la Fac ulté de mé
decin e, a pprouvé par le Départem ent de l'i nstru ction publi qu e et 
des cultes le 3o av ril 1902). ..,. .., • • 

Faculté des lettres.- Licence . - Il y a tro is ord res de 
licence ès lettres : Licence ès lettres cla ss iqu es ; li ce nce ès lett res 
m od ernes; licence mixt e. Le candidat do it fournir : Un certi ficat 
d 'immatriculation à l' U nivers ité d e L a u sa nn e; un cun'iculum 
vitœ; d es pi èces établissant qu ' il a suivi les co urs d 'un e Fac ult é 
des lettres su r les bra nch es qui fo nt l'o bj et d e l' exa m en. Il y a 
examen écrit et examen oral. C haqu e épreuve es t appré
ciée pa r les chiffres de o à 10, o s ig ni fi ant très m a l, 1 o très bien. 
Le d iplôm e ind iqu e par u ne ment ion si la co m miss io n a été par
ti culi èrem ent sa ti sfai te du rés ultat de l'exam en . Le d ip lô me men
ti onn e les bra nches d 'exam en . Le ca ndid a t doit se fa ire inscrire 
un m ois au m oins avan t l'époqu e rég ul ière des exame ns , qui est 
la derni ère sem ai ne d e chaqu e se m es tre et la p re mi ère semaine 
du semestre d' h iver. JI dé pose entre les m ai ns du Secréta ire de 
l'Un iversité la somme d e 100 fr. a u mome nt où il p rend so n ins-
cription. · 

Les exa m ens pe uve nt être sub is en d eu x séri es. La première 
sér ie co m pre nd les ép reuves plu s spécialemen t philologiques. 
Da ns la seco nd e, le ca nd id a t do it p ro u ver qu 'il ca nn ait les litté
ratures des lang ues ét u diées pa r lui; il su bit en o u tre des exa
m en s sur l' h is to ire ·et la p hilosoph ie. 

Licence ès lettres classiques. - Le ca ndid at d oit four 
n ir, outre les pi èces énum érées ci-d essus, un d ipl ôm e de bac he
li er ès-l ett res, ou un tit re jugé éq ui va lent par le Co nseil de Fa
culté . L'exa m en porte sur six objets d 'en seig neme nt: lat in , g rec, 
fran çais, a ll emand, hi stoi re, p hil osoph ie. Examen écrit: 
U ne co mpositio n françai se, d ont le SUJ et po rte sur la branch e ou 
sur l' un e des bra nches dés ignées pa r le cand id at co mm e bran
c hes principa les; un e composition en prose la tin e, suj et to uj ours 
pris dan s l'antiquité c lassi qu e ; il es t t iré a u sort; la trad uction 
d 'un texte lat in d e moyenn e di ffic u lté; la trad ucti o n d ' un texte 
g rec de moyenn e d ifficu lté . - Examen oral: Interroga
tions générales : Latin . Antiq uités et hi sto ire d e la li ttéra
ture. Grec . A nti quités et h istoire de la littératu re . Français . 
Interpréta tio n d ' un texte en vieux français d e m oyen ne diffi culté. 
Histo ire de la littéra tu re . Allemand. Trad uctio n à livre o uver t 
d 'un tex te de moy enne d ifficu lté. H istoi re de la li ttéra ture d e 1770 

à T83o. Histoire grecq ue et rom ain e. Philosophie. Dan s le 
cas o ù la phil osop hi e se rait p r ise com m e b ran c he principale, le 
ca nd idat d oi t prou ver qu' il possède un e co nn a issa nce généra le 
d es principal es d isci plin es ph iloso ph iques.- Interrogations 
spéciales: Latin. O uv rages o u frag me n ts d'ou vrages , 2 
en prose, 2 en vers. Grec. O uvrages ou fragm ents d 'o u
vra ges, 2 en prose, 2 en vers . Vieux fr~ncais. ""O uvrages 
o u frag m ents d 'o uvrages, 2 en prose o u ën vers indiffé-
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remment. Francais moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prosë, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de l'histoi re moderne ou une période de l'histoire suisse. 
Philosophie. Un problème o u un e époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission a ux exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats 
porteurs d'un diplOme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou 
d'un titre jugé équiva lent par le Conseil de Faculté, et aux 
demoise ll es munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérie ure communale de Lausanne ou d'un titre jugé équivalent 
par Je Consei l de Faculté. 

Les candidats qui ne · remplissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préa lab le des tiné à prouver qu'i ls pos
sèdent une cu ltu re généra le et organisé comme suit : Exa
men écrit : Une composition· française sur un sujet général 
d'histoire mod erne; une version française de chacune des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oral Je can
didat devra prouver qu'i l connait les éléments de la logique et 
qu' il possède des notions généra les sur l' histoire de la li ttérature 
française. Cet examen peut être passé au com(Tlencement de cha
que semestre. Le cand idat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ' ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d 'e nseign ement : françai .s, deu x lang ues vivan
tes, histoire, phi losophie. Le candidat peut choisir entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à J' Université; s'i l est 
déjà porteur du dip lOme de licence ès lettres classiq ues, il po urra 
obtenir Je grade de licencié ès lettres modernes ap rès un exa
men portant sur une seule la ngue étrangère qui sera toujours 
cons id érée comme étudiée spécia lement . par lu i. Les frais 
d'in scription sont réduits dans ce cas à So fr. Tout candidat, 
désireux de se présenter en même temps aux deux licences 
ci-dess us dés ign ées, est admis, moyennant une seu le in scrip tion de 
roo fr., à subir l'exa men supplémentaire prév u ci-dessus. L'exa
men écrit comprend trois épreuves: Une composition fran
çaise; une composition dans ce ll e des langues étrangères qu'aura 
indiquées le candidat; une vers ion de l'a utre langue en français. 
Dans Je cas oü l'h istoire serait prise comme branche principale, 
la composition porterait sur la période spécia lement étudiée par 
le candidat. Dans Je cas oü la philosophie serait prise comme 
branche principale, le sujet d e la compos ition se rapporterait à 
l'époq ue ou a u problème dont le candidat aurait fait une étude 
spécia le. Examen oral. - Interrogations générales: . 
Français . Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne 
difficu lté. Histoire de la littéra ture. Langues ét rangères . Histoire 
des littératures correspondantes. Histoire moderne o u histoire du 
moyen âge. Philosophie. Dans Je cas oü la philosophie serai t 
prise comme branche principale, Je caljldidat doit prouver qu'il 
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possèd e un e connaissance gé néra le des pri ncipa les d isciplin es 
phi losop hiques. Interrog'ations spéciales: Lan g ues ét ran
gères . Ou vrages ou fragments d 'ouvrages désig nés par le ca ndidat 
e t agréés par les professeurs enseignants . Le ca ndid a t doit avoir 
·de plus une connaissa nce histo rique de la lan g ue spécialemen t 
-étudi ée par lui. Fra nçais m oderne: Ouvrages o u fragmen ts d'ou
v rages, 2 en prose, 2 en ve rs. S i. le fran çais est c hoisi comme 
branc he principale, le ca ndidat devra préparer deux o u vrages ou 
fra g ments d 'ouvrages en vieux fra nça is . Hi stoire : U ne époq ue 

. pris e en dehors d e la g rande période qui a fait l'o bj et de l' in ter
Togation gé nérale, ou un e période de l'h istoire sui sse. Philoso
phie. Un probl~me ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen- porte sur cinq branches choi
-s ies par le ca ndid at parmi les objets d'enseignement de la Faculté. 
Ces cinq bra nches doivent co ntenir un e la ngue viva nte et un e 
'langue ancienne. 

Doctorat. - Le g rade de d octeur ès-l ettres est d écerné au 
.candidat q ui fait preuve d e co nnai ssances approfondies sur un e 
partie rest reinte des objets d'en seignement relevant de la Faculté. 
Le ca ndidat doit adresser au doye n d e la Faculté une demande 
écrite accompagnée d'un certificat d 'immatr ic ul a ti o n à l'U ni ver
-si té de La usanne ; un curric ulum vitœ; un e di sse rta tio n manus-
-c rite , en français , d o nt le s uj et se rapporte à l' un des o bjets d'en-
seignemen t d e la Faculté. Le candidat est soumis à un examen 
·qu i porte sur tro is branches choisies par lui parmi les objets 
d 'enseig nement de la Fac ulté. Il y a ura, s ur chac un e d e ces trois 
branches, examen écrit (deux compos iti o ns sur la branche 
prin cipa le) et examen oral. Le candidat do it obten ir la note 8 
pour la branche qu ' il a indiq_uée comme s pécia lement étudi ée 
par lui et la note 6 pour les deu x autres. S'i l est porteur du di
plôm e de li ce ncié ès lettres d e l'U n iversité- de Lausa nn e ou d 'un 
titre jugé équivalent par le Conse il de la Faculté, il peut être as
t reint se ul ement à la présentati o n et à la soutenance de la disser
ta ti o n. La dis~e rtation est imprim ée à 200 exempla ires. Ces 
-exe mpl aires sont déposés au Sec réta riat de l'U niversité. La dis
sertation est .discutée publiquement. Le candidat dépose entre les 
main s du Secrétaire de l'U ni vers ité la somme de 3oo fr. , au mo
m en t o ù il--prend so n inscri ption. Les porteurs du d iplô me de 
licencié ès lettres d e l'U niversité d e Lausann e ne so nt astreints 
qu 'a u paiement d' un e somme de 200 fr . (Po ur d 'a utres détails 
cons ulter le Règlem ent de La Fac ulté des Lettres appro u vé par 
1e Département de l' Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1900.) 

Certificat d 'études francaises . - Pour être admis à 
s ubir les examens de certificat d'études françaises, le ca ndida t d oit 

·.fournir: U n ce rtifi cat d 'i mmatricul ation à l' Université de Lau
sann e, des pi èces établi ssa nt qu 'i l a su ivi les cours d' u ne Faculté 
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des lettres sur les b ra nc hes q ui fo nt l'o bj et de l'exa m en , et qu ' il a 
été inscrit pe nda nt de ux se m est res a u moi ns co mm e étu d ia n t à la 
Fac u lté des le ttres d e l"!,Jni ve rsi té d e La usann e. L'exa m en préa
lab le do nt il es t q ues ti o n plus ha u t est, en ée qu i conce rn e les 
candida ts a u ce rti ficat d 'études fra nçaises, considéré co mm e 
suffisa nt po ur rep rése nte r l'a ttes ta ti o n d e capacité p rév ue pou r 
l' im matri c u lati on. Le ce rti fica t général d'étu d es fra nçaises 
est dé livré a ux ca nd id a ts qui o nt s u b i avec succès les de ux séries 
suivantes d 'épre u ves: , .. sé ri e . Examens écrits. , . Tradu ction 
écrite d' u ne la ng ue étra ngère en fra n ça is . 2' Co m pos itio n su r un 
s ujet tiré de la littéra tu re fra nça ise :i. pa rtir du co m me nce m e n t du 
dix-septiè m e siècle . Exam ens oraux. , . Pho no logie et ve rsifi 
ca tion. 2 ' Diction et p rononcia tion , 3' Gra m ma ire et voca bu la ire. 
4' Trad uction o ra le ct ra iso nn ée d u frança is e n un e langue étra n
gère. - 2 ' sé rie . Examens écrits. Co mpos iti o n s u r un s uj et 
tiré de la littérature frança ise du moyen âge o u du se iz ièm e sièc le. 
Examens oraux. ,. H isto ire de· la la ng ue et g ra mm aire hi sto 
rique, lect u re d'un texte du m oye n âge et d' un texte du seiz iè m e 
siècle, interroga tio ns. 2' Exp lica tio n de q uelq ues œ uvres de la 
litté ratu re française. Les candida ts ne pe u ve nt se présenter a ux 
examens ora ux q u 'après avoir s u bi avec s uccès les exa m e ns 
écrits . Une moye nn e de six est exigée da ns c haq ue o rd re d 'exa
mens et cla ns chaq ue série; ce ux qu i le d ésire nt pe uve n t se fa ire 
interroger, da ns la seco nde séril:! d'exa m ens, s ur la li tté ra tu re du 
pays o ù ils o n t l'inten tio n d'e nse ig ner, s u r l' h is toi re, s u r la ph i
losophie et s ur la pédagogie. Les ca nd id ats q u i n e se présen ten t 
qu 'à la p remière sé rie d es épreu ves reçoive n t, s'i ls l'o nt s u bie avec 
s uccès, u ne attestatio n déno mmée: certificat d 'études fran
çaises (partie moderne) . Les exa m e ns o nt lie u à la fi n de c ha 
que semestre. Le ca ndida t doit se faire inscrire ava n t le r5 févr ier 
pour le semest re d' h iver, e t ava nt le 1S juin po ur le semestre 
d'été . Il dépose entre les m ai ns d u Sec réta ire de l'U n ive rsi té la 
somme de 5o fr. par sé rie d 'examens. 

Faculté des l"Cie nces. - C haq u~ étu dia n t es t ten u d'i ndi qu er, 
lo rs de son inscrip,tio n , ce ll e des tro is sec ti o n s à laq uell e il veu t 
se rattache r. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - Il y a 4 li ce nces: 
t ' Licence ès sc iences math ématiqu es pures. 2 ' Li cence ès scien
ces physiques et math ém a tiqu es . 3' Li ce nce ès sciences ph ysi
ques et na turelles . 4' Licen ce ès sciences pharmaceuti q ues. 

Dis pos itions commun es aux quatre li cences. - Le ca ndid at d oit adresse r 
au doyen d e la F ac ul té u ne d em a nd e éc rite acco m pagnée des 
pièces s ui va ntes : L'i m m atri c u la ti o n à l'U ni vers ité; un ce rtifi cat 
de m at uri té s u isse ci u un titre jugé éq u ival ent pa r le Co nseil d e 
facu lté; un ce rti fica t d'ét ud es p ro u va nt q ue le ca nd ida t a s ui vi les 
cou rs et fréqu enté les la borato ires d ' un e Fac u lté des sc iences s ur 
les bra nc hes q u i fo nt l'o bj et d e l'exam en ; un cu rricu lum vitœ ; 
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éven tue!l ement , ses t itres et trava ux scienti fi qu es. Pour chaque 
licence, il y a des ép reuves tbéor:q ues (ora les et écrites) et des 
épreuves prati ques (trava ux de laborato ire). La réuss ite des 
épre uves théo riqu es es t conditio nn ell e de l'adm ission aux épreu
ves pra tiques, sauf pour la licence ès-sciences pharmace ut iques 
où la réuss ite des épreuves pratiques est une condi t ion d'admis
sion aux épreuves th éo ri ques. Les épreuves orales sont su bies devant 
un jury d'examen, com posé de 2 professe urs et d' un expert dés i
gné par le Département de l' In struction publiqu e. Le ca ndidat 
doit se fa ire inscrire un mois ava nt la dern ière qu inzaine de cha
qu e semestre, our S jours avant les vaca nces d'été, si les examen s 
doivent avoi r lieu au comm encemen t d u semestre d'hiver; il dé
pose en tre les mai ns du Secrétaire de l'U ni versité la somme de 
100 fr. 

Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales: Ca lcul 
di ffé ren t ie l et in tégra l ; théorie des fonctio ns; fonc tions ellipti
ques; géométrie analytiq ue; géométrie descriptive; géométrie de 
position; mécaniqu e ratio nn el le; mécanique app liquée; astrono
mie et mécaniq ue céleste ; physique mathéma tiq ue ; chapitres 
choisis d'a nalyse, de géométr ie et mécanique analy tique. L'examen 
écrit ; 3 travaux , tirés de l'a nalyse, de la géométrie et de la mécani
que. L'examen pratiq ue est rep résenté par une épure de géom étri e. 

Licence ès sciences physiqu es et mathématiques . - Les épreuves orales: 
Astronomie et mécaniq ue céleste; physique mathématique; ph y
sique expérimenta le; chimie inorganique; minéralogie; cal cul 
différe nt ie l et i ntégral; t héorie des fonc tions et fonct ions el lipti
q ues; géométrie analytique, descrip tive et de position ; mécan i
que ratio nn elle et appliquée. L'examen écrit ; T rois trava ux, tirés, 
l'u n de l'analyse, l'autre de la géométrie et le troisième de la 
méca nique. L'examen pratique comprend : Un travai l graphique ; un e 

· 'manipu latio n de physique ou de chimie . . 
Su r la d emande du cardidat, les épreuves pou r cette li cen ce 

peuven t être répa rt ies sur deux sessions: l'une comprenant les 
sc iences physiques, l'autre les mathématiq ues pures et la phy
siq ue mat hématiqùe. 

Licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves orales : Calcul 
différe nti el et intég ra l ; physiq ue expérimentale et météorologie ; 
as t ronomie; ch imie inorganique, organique et a nalytique ; min é
ra logie et pétrograph ie; géo logie, géophysiqu e et pa léontologie ; 
bota niq ue généra le et sys tématiq ue; anatomie et physiologie gé
nérales; zoo logie et anatomie comparée. L'examen écrit ; trois tra
vaux t irés: Du groupe des sciences physiques (physique, chimie, 
ast rono mie); du groupe des sciences natu relles (botaniqu e, ana
tomie et physio logie gé rt érales, zoologie et anatomie comparée) : 
du groupe des sciences géo logiques (géophysiq ue, .géo logie, pa
léo ntologie, minéra logie et pétrographie) . L'exa men pratique com
p rend: Des man ipul at ions de physique; une ana lyse quali tative 



et une analyse quantitative; détermination de minérau x et de 
roches; détermination de fossiles; des préparat ions d'anatomie 
végéta le et détermination de végétaux; des préparations macros
copiques et mtcroscoptques d'anatomte antmale. 

A la demande du candidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deux sessions . 

licence ès sciences pharmaceutiq ues. - L'examen oral : Botanique géné
rale; botaniq ue systé ma tique ; botaniq Lie pharmaceutique; chi
mie inorganique et analytique; chimie organique; chi mie pharma
ceutique et toxico logie; pharmacognosie; pharmacie; physique; 
hygiène et bactéri'Oiogie . L'exa men écrit: Rédaction d'un mémoire sur 
un suj et de pharmacie, de phar(l1acognosie ou de ch imie app li quée. 
l 'exa men pratique comprend les travaux ci-après: a na lyse qualitative 
d'un mélange de six substances au maxim utti , avec rapport; deux 
a nalyses quantitatives, l'une par voie grav imétrique, l'autre par 
vo ie vo lumétrique; exécution de deux préparations chimico-phar
maceutiques, avec rapport; ana lyse quantitative d'au moins deux 
médicaments , avec rapport; anal _v se toxicologiq ue, avec rapport; 
a nalyse microscopique de quelques drogues, avec rapport. 

Les épreuves pour cette licence sont réparties sur deux sessions, 
l'un e comprenant les branches scientifiques, l'autre les branches 
s péciales. · 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doye n de la Facu lté des sciences une demande écrite ac
co mpagnée des pièces suivantes: L'immatriculation à l'Université 
d e Lausanne; un certifi cat de maturité suisse ou un ti tre jugé 
équivalent par le Conseil de Faculté; les diplômes ou certificats 
d 'é tud es déjà acquis; un curriculum vitœ; le manuscrit . de sa 
dissertation dans l'une des troi s langues nationales. Les épreuves 
co mprenn ent, outre la dissertation, un travail écrit, des épreuves 
oral es et, s'il y a li eu, des · épreuves pratiq ues. Dans ce dernier 
cas, un e finance spéciale est ex igée pour l'usage des laboratoires. 
Les épreuves orales publiques comprennent: Un colloquium sur 
la science principa le dont est tiré le suj et de la dissertation; une 
épreu ve sur l'une des deux sciences complémentaires de la science 
principale; une épre u ve sur un e a utre science, choisie par le can
didat. Le candidat est t\!tlU de faire imprimer sa dissertation aussi
tô t qu'i l en a obtenu l'autorisation de la Faculté ( imprim'atur)·. Il 
ne reçoit son diplôme de docteur qu 'après avoir déposé 1 So exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Université . La finance 
d e g rade, exigée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont .étudi é pendant deux semestres au 
moins à l'Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats . Elle doit être payée au moment de l'i nscription, en tre les 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculté des sciences 
n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
étab lissemen t d.' instruction supéri eure. 



(Pour d'autres déta!ls, recourir au 'R._èglement de la Fac ult& 
des sciences, du 5 octob re 1914.) 

Diplôme de chimiste-analyste. - Admission. -Les 
conditions son t celles d e. la Faculté des sciences. Le cyc le d'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie, 6 sem.; de ph ys iqu e, 2 sem.; d e botanique, 2 sem . ; d e toxi
cologie, 1 sem.; d e microscopie ap pliquée, 2 se m .; d 'a na lyse des 
denrées, 2 sem.; d e parasitologie et bactériol ogi·e, 1 sem.- Cours 
théoriques: C:hi mi e in o rga niqu e, a na ly tiqu e, organique, physique, 
bio logtq ue, indus tri e ll e, matières co lora ntes, a nalyse d es denrées 
p hys iq ue, botanique général e et sy s tématiqu e, zoo logie, min éra
logte, géologie, toxi co logie, hygiène, parasito logie et bac tériologie, 
pharmacog nosie. 

Examens . - Les épreu vës po ur l'obtenti on du dip lôme de 
cnimiste-analyste co mport ent un exa m en propéde u tiq ue à la fin du 
quatrièm e semestre et un examen professronne l. Po ur se présen 
ter a u x examens, le candidat doit avoir s uiv i les co u rs et les labo
ratoires indiqués dans le programme ci-d essus . Les co urs sui vis 
pour obtenir les diplô m es de licenciés ès sciences naturelles ct 
ès sciences pharm ace utiques , o u pour obtenir le diplôme de ma i
tre-ph armacie n, sont recon nus comme équival en ts à ce ux du p ro
gramme. La sessio n ann uell e d es examens a lieu a u com m ence
m ent d e chaq ue semestre. Les candida ts doiven t s'i n scrire a u se
crétariat de l'U ni versité, à la fin de chaque se m estre, avant le 
25 m ars ou le r•• octob re . Il s déposent entre les m ai ns du Secré
taire de) 'U niversité : pour l'examen propédeutiqu e, roo fr. , po ur 
l'exame n professionnel, 200 fr. 

L'examen propédeutique comprend : a) Examen pra
tique. Une ana lyse qu al itative, une a nalyse quantitati ve (vo lu 
m étrie) , une a na lyse légale (avec rapport), s ix préparations d'histo
logie végé tale. b) Examen oral. Ch imi e inorganique, chimie 
oganiq ue, chimie analytique, ph ysi qu e, bota niq uc, zoologie. 

L'examen professionnel. a) E xamen pratique. Une 
pré paration de "chimie inorganique o u o rganique, un e a nalyse 
quantitati ve (gravimétri e) , un e anal yse 'é lémen ta ire, une analyse 
physiologique, deux analy ses de d e nrées alimentaires, un e ana
lyse microscopique. b) Examen oral. C h imie physi que, bacté
rio logie, hygiène, analyse des denrées alimentaires, pharmaco- . 
g nosie, matières colorantes, chimie industri elle . 

(Pour d 'a ut:·es détai ls voir le R églement spécial appro u vé par 
le Dé partement de l'in struction publiqu e et des c ultes. le 26 juillet 
1914). 

Diplôme d'ingénieur. - . Le diplôme d'ingénieur. (con s
tructeu r, m éca nicien, électricien o u chimiste), s'obti.ent m oyen
nant u n ensemble d 'épreuves qui constitue Je concou rs. ·Ne sor.t 
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admis au conco urs que le s étudiants qui se so nt as trein ts durant 
tout le cyc le d es études (7 se mestres) a u règle m en t du rég ime in
tér ieur. Les épre uves d u diplôme se divisent en de ux g roupes, 
savoir: a) Un exame n généra l s ur les branch es esse ntiell ement 
th éoriqu es, qui a lieu au commencemen t du S'"' semestre. b) U n 
exa men gé néral sur les branches esse ntiellem ent pratiqu es, 
accompagné de l'é tud e d ' un projet don t le prog ramme es t fo urni 
pa r le professeur-ch ef de la s pécialité et visé par la Direction. Cette 
seconde partie du co ncou rs a li e u à la fin du d ernier semestre 
d'études. Une finance de roo fr. es t perçue d e chaque ca ndidat, 
qui do it s'inscrire trois moi s à l'avance . 

Examens fédéraux . - Examens fédéraux des mé
decins; des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règ lemen t du rr d éc. r8gg).- Ces examen !j
ont li eu: à Bâ.le, po u r les m édec ins, les dentistes, les pharma · 
ciens. - A Berne, po ur les médecins, les dentistes, les phar ma
ciens et les vétérinai res.- A Fribourg (ex. de scien ces nar. i, pour 
les médecins, les den ti s tes et les vétéri naires.- A Genève, pour les. 
médecins, les denti stes et les pharmacien s . - A Lausanne, 
pour les m édecin s, les dentistes et les pharmaciens (Président : M. 
le professe ur D' A. Roud, le Verge r, Ponta ise ).- A Neuchâ.tel , 
(ex. de sciences na tur .), po ur les m édecin s et les denti stes.- A 
Zurich, po ur les m édecins, les denti s tes, les p harmaciens et les 
vétérin a ires. Les commissions d 'examens sont composées. 
de professe u rs d es éco les supérieures de la Suisse et de praticien s 
diplômés et nommés po u·r quatre ans par le l ~o n se i l fédéral. Les 
séances des co mmiss io ns d ' exame ns sont prés idées par le président 
local o u so n remp laça nt. Les examens d es m édecins, des dentis
tes et des vété rinarres se divisen t en troi s secti ons prin c ipales, les 
exa mens des pharmaciens e n de ux . Le comité d.irec teur publ ie 
chaque année un tab lea u indiquant les époq ues au xquell es .ont 
lie u les exa m ens dans c haqu e localité. Ces tablea ux so nt affichés 
aux li eux o ppo rtun s . Le ca nd idat qui dés ire s u bir l'examen s ' in s~ 
crit c hez le prés id e nt loca l du lie'u où il désire se présenter. Il 
paie une taxe d ' inscripti o n de 5 fr. L' insc ripti o n do it être accom 
pag née des certifica ts exigés po ur l'admission aux exa men s. L'exa
mi nateur choisit le s ujet p o ur les examens pratiques. P o ur les 
examcms· écrits les sujets so nt tirés a u sort, t.rois s uj ets sur 
chaqu e bu ll etin, .a u c ho ix du candidat. Pour l 'examen oral, les 
ca ndidats sont exa m inés un à un . Les exa m ens sont s ubi s en alle
mand , en français ou en italie n , a u c hojx du ca ndidat. La m eilleu re 
note correspond à 6, la plus faib le à r. U ne moy'enne des notes. 
principa les in férieure à 3,5 excl ut le ca ndidat de l'obtention du 
diplôme ou d ' un e no uve ll e séri e d 'examens. Pour l'exa men d'ana
to mie o u de physio logie des m édecin s et vétérina ires, et pour 
l'examen des comm is-pharmaciens, les notes des de ux _part ies de 
l'examen serve nt à déterminer le résultat fi nal. Le candidat n 'a 
a ucun droit de reco urs con tre les d écisions de · la comm iss ion 



<l'examen. Le cand idat q ui a su bi avec s uccès l'examen profes
s ionn el reçoit un dip lôme délivré par le Département fédéra l de 
l ' intérieur, dip lôme qui confère à son porteur le droit d'exe rcer sa 
profession dans toute l'étend ue de la Co nfédération. La fin ance à 
paye r au _D épa rtement de l'Intéri eu r pour le dip lô me es t de 2 0 fr. ; 
;po ur les etran gers 6o fr . . 

Taxes d 'ex amens. Pou r médecins: sciences nat. · fr. 3o. 
Anatomie et physio l. fr . 5o . Ex . profess . fr. 120. Pou'r dent istes ; 
-sciences nat. fr':' 3o . Anat. et physiol. fr. 5o . )3: x . profess . fr. 12 0 . 
.Po ur pharmac. : ex. de commis-pharm. fr. 6o . Ex. profess . 120 fr. 
Pour vétérinaires : sciences nat. fr. 3o . A na t. et ph ysiol. fr. 3o . 

. Ex . profess . fr. 5o. - Les étra nge rs paient une taxe trip le, à moins 
.d'a rrangem ents intern ationau x. Le co mité directeur peut, sur la 
prése ntation1 de certifi cats, d is pense r entièrement ou en pa rti e des 
.examens fédéraux les Suisses qui ont s ubi leurs exa mens à l'é
t (an ger et leur déli vrer les cert ificats et d ip'lômes correspon
-dants. 

E xam e ns f é d é r a u x d e mat u rité . La Comm ission féd é
ra le de matu rité est chargée de rég ler les co nditi ons d'admission 
.au x exa mens fédérau x des carrières médi ca les (médecin e humaine, 
pharmacie, a rt dentaire, médecine vété rinai re), exa mens o bligatoi
res pour l'obtention de la Ifcence de pratiG[u e. Les élèves régut iers 
<les gymnases littéraires et scienti fi qu es sui sses mu nis du cert ifi
.ca t de maturité sont reçus sa ns autre, co nfo rm ément aux règle
ments. Les candidats dont les certifi cats sont ins uffis ants, doivent 
·subir des examens spéciaux o rgan isés par la Co mmission . Il y a 
<l eux sessions chaque ann ée, en ma rs et en septe mbre, dans la 
Suisse romande au ssi bien que dans la S uisse a ll emand e. Le 
·siège de la session est fixé sur le vu de la fe uill e d 'insc ription . 
Les in scriptio ns sont reç ues par le ,présiden t de la Commission, 
Prof. D ' J . Franel, Wytikonerstras se, 43, Zurich, ava nt le 1" fé
v rier et le 1" aoû t. Les règ lements et les prog ramm es d'exam en 
,sont di strib ués, s u r de mand e, par le Burea u~sa nitai r e fédéral , à 
Be rn e. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 
BIBLIOTHÈQUES: r . Bibliothèque des étu diants. (An· 

.ci en ne Université.) Mercred i, de 1 à 3 h . - ' 2. Ballé de lecture d es 

.étudiant s. (Ancienne Uni versité.) Tous les jou rs, de 9 h. du matin 
à 9 h. du soi r. - 3. Bibliothèque de la s ociét é des scien
c es naturelles. S'adresser à la Bibliothèque cantonale.- 4· Bi
blioth èque d e l 'E cole de médecine. Lundi et jeudi, de 5 1/ 2 à 
-6 1/ 2 h.- 5. Bibliothèque agric ole . S'adresser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6. 'Bibliothèques d es fa cultés et des la
boratoires . - 7. Les étudiants en droit peuvent être auto ri sés à 
jouir de la B ibliothèque du Tribuna l féd ér a l. (T .'-7S0.) 
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Bibliothèque · cantonale et universitaire. - Palais 
de Rumine, ai le sud. Le service pour le semestre d'été 19 16 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de ·Il 

à 12 et de 1 à 5 h.; mardi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; mer
credi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; jeudi, de 9 à 12 et de 1 à 4 h.; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 5 h . - b) Service de distribution pour prêt à do
micile : Mardi, de 1 à 3 1/2 h . ; mercredi, de 9 à 1 o 1/ 2 h.; 
jeudi, de 1 'à 3 1/2 h .; vendredi, de 9 à 10 1/2 h . : samedi, de 
1 à 3 1/2 h .- La Bibliothèque es t aussi o uverte le soir de 6 à 9 h. les 
lundi, mercredi et vendredi du 1" novembre au 31 mars . - Les bul
letins de demande peuvent être déposés au préa lab le dans une boîte 
ad hoc . Les lecteurs qui a uront sati sfait à ce dépôt seront ser
vis en premier lieu. Direct.: M . L. Du praz. 1" bibliothécaire: M. A. 
Reymo nd. Bi bl ioth écaires: MM. 1-1. Borgeaud, et L. 1-Jussy.' L' u 
sage de ta Bib.li ot hèq ue canton a le et universitaire est gratuit. Tout 
lecteur qui prend des liv res à do micile peut être tenu d e fournir 
une gara n tie (cautionnement). Les frais de port pour l'envoi des vo
lumes sont à ta charge du lec teur. l-I ors d u can ton , il ne peut êt re 
confié des vo lum es q u'à des bibliothèques publiques, qui en de
vienne nt respo nsables. 28o,ooo vo l . Manuscrits rares . Impres 
sions du XV"" sièc le. La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessaire à ta revision annuelle, fi n juill et et aoù t. Pour plus de 
détai ls, demander te Règlement de la Bibliothèque, Palais de R u
mine. Tél,éphone 1273 . Co m pte d e chèq ues postaux II. 236 . -
Lire Notice historique sur la Bibtiothèque can tonale, par L. 
Dupraz, directeur, qui fig ure en tête du s upplément a u catalogu-

. de 1902. 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateu r : M. Emi le BoNJOUR. Fondateur: M. L. ARLAUD, 
1772-1845. Le public est admis à vis iter les sal les gratu itement tous 
les jours, sauf le lu ndi, de 1 0 h. à mid i et de 1 1f2 h. à 4 h. en 
hiver, et de 1 o h . à midi, 1 h . 1/2 1t j h. en été . - Le dépôt de can
nes, paraso ls, parapluies, etc., est gratuit. Vente de photograp hi es 
et de cartes postales illu strées des plus be lles œuvres. 

Musée historique . (Palais de Rumine). Conse rvateur : M. le 
Prof'. 0' Albert NAEF. Adjo ints: MM. F. TAUXE et J . GnuAz. Le mu
sée hi sto ri que ouvert le dimanche, le mercredi et le samed i d.e r ' / 2 à 
4 h ., contient une riche col lection d'ant iquités préhistoriques, pro
tohistor iques; romaines, barbares et du moyen âge; antiqu ités g rec
ques , porcelaines de Nyon, etc. - Le pub li c est adm is à visiter le 
méda illi er le d im anc he seulement de 10 h . à m id i et de 1 h. I / 2 à 4 h. 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumine) . Conse rvateur : va
cat . P répa rateur : M. H. L,,oon. Fond é par Mme la Comtesse 
de Rumine, née p rincesse Scha hovskoy, il conti en t les objets de l'an
cien musée in dustriel, se rapportant plutôt à l'art décora tif et à l'art 

· rétrospec tif, a insi qu 'à l'art industriel. - Ouvert gratu itement au 
public le mercredi, le samed i et le dim anche, de roh. à midi , ct de 
1 1/ 2 à 4 h '. en hiver et à 5 h . eq été . · 

4 
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Musée géologique. (P a la is de ~umin e . ) Conservateur : M. M. 
LuGEON , pro f. P ré para teur : M. H. LADOR. Ouvert gra tuitement au 
publi c le d imanche, le mercred i et le samedi de ro 11. à midi et de 
r ' /• à 4 h . Ce musée co mprend les collecti ons de géologie généra le 
e t de pétrograph ie (sa ll e Renevie r , à gauche), le.s co ll ect ions de pa
léonto logie (sa ll e de la H a rpe, à d roite), et les coll ections de miné
ralogie (2"" étage, at r1um ). 

Musée zoologique . (Palais de Rumine .) Conservateur : .\11 . H. 
BLANC, prof., M. 'vV. M:>RTO N, adjoin t à la Direction. Ass is tant : 
M. P . l\1 uRIStER. Prépa rateur : M. B . KüTTe:L. Ou vert g ra tui tement 
au pu blic le d imanche, le merc redi e t le samed i de ro h . à mi di 
e t de r ' / 2 à 4 h. Ce m usée comprend. les collections gé nérales et 
de la faune vaudo ise, la collec ti on pour l'ensetgnem en t de la zoo
logi e e t de l'a natomie co mparée . Ce tte dern iè re n 'est ouverte au 
pu blic qu e le dimanche. 

Musée botanique. (Pa lais de Ru m ine.) Conserva teur : M. E. 
WrLCZE K, professeur. Prépa r9teu r : M. L. PA Ct-lb:. (T . r32o.) P our visi
ter le Musée, s'adresser au conse r va teur. Ce mu sée comprend une 
collection de prépara ti ons sèches ou en flacons, un h erbie r gé néral 
e t un he rbi er su isse. 

Musée agricole. (Champ-de- l'Air .) P our le visite r, s'ad resser au 
d irecteu r de l 'Ecole d'ag ricul tu re (T . 7S6). Ce musée conti ent les 
objets.n écessa ires à l'enseignemen t agr ico le et une belle collec tion 
spéciale de zoo tech nie (rum inants de races d iverses). 

Musée ethnographique. (Ecole No rmale.) E n orga ni sa ti on. 
P répa ra teur : M. F . TAuxe:. 

Musée scolaire. (Ecole normal e .) Conservateur: M. L. H EN
ct-IOz, i nspecteur sco laire . Ou vert gra tuitemen t au public le mercred i 
e t le samedi de 2 à 5 h . Ce musée conti en t des modèles de mobili er, 
de maté r ie l e t de manue ls scol a ires. Les co llection s peu vent 
êt re visitées pa r des éco les accompagnées du pe rson nel ensei gnant; 
dans ce cas , aviser un ou doux jou rs à l'avance l a d irec tion du mu-
sée. • 

Musée du Vieux -Lausanne. Fermé m omentanément. 

Musée Industriel. Rue Chau crau . Fondé par Mm• la Co mtes se 
de R u mine, née princesse Schahovs koy, i l re lève de l'adm inistra tion 
com munale. P a r suite du transfe rt des co ll ec tions a rtis tiqu es au 
P alais de Rumin e, i l n'es t res té à l'a ncien loca l qu e les collecti ons 
techn iqu es, se rapportan t à l'enseignement professionne l. Ce mu sée 
est m omentané m ent ferm é. 

Musée d'hygiène industrielle. (Eco le de dess in Arlaud)
Ou vert au public le dim anche de ro h . à midi; le ma rdi de 8 h. à 
r o h. soir ; le sa m ed i de 5 h. à ] h . soir. Conserva teur : H. MAIL
LARD, in specteur des fa briques. Surve ill an t : M. Pr LET. · 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d ' escrime (Galeries du Comme1·ce.) Cours et leçons au lo
ca l: So 0(0 de rabais pour MM. les étudi ants.- Manège (Avenue de 
I'Eglalltill e, 5). P rof. : M. Jules Dur-oun, maî tre d'éq uitation. Ré
duction de prix pour les é tudiants. (Co nvention entre l 'Etat de Vaud 
et M. Dur-oun). - Row-ing-Club. Société de navigation à. 
rames. (Ouchy, gm·age du Club ). Exercices réguliers tous les jours , 
de 6 à 7 1

12 h . d u soir (en été seulement). 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD) r 

Mlle M. DUFOUR, professeur d'escrime 

La salle es t ouverte tous les jours dès S 1/ 4 h. du matin pour les 
Cours et leçons particuJières d'Epéc, F leuret, Sabre et Gy mnastique 
suédoise. 

La réduction de 50 •j. est accordée à MM. les Etudiants et Etudian 
tes de l'U niversité, Gy mnase, Ecole de Commerce, ainsi qu'aux 1" et 
2m' classes du Collège classique et scien tifique et de l'Ecole supérieure 
de jeunes fi lles. 

ENSEIGNEMENT FÉMININ DE L 'ESCRIME 

Cours spéciaux pour Dames, Demoiselles et Enfants. Gymnastique 
suédoise. · 

Fencing-School, Sw-ord, Brodsword, Boxing, Gymnastic . 
The situation is onet of the most well arranged and beholds all the 

modern comfort Free Hydropathy for the pupils. Great reduction for 
the regular students, and professors of Societies. - Miss Dufour orga ' 
ni ses courses for ladies and yaung ladies.- Cold and warm shower-baths. 

Galeries du Commerce, ter étage 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides. - Confort moderne. - Ascenseur. 
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ÉTABLISS'EMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à Lausanne. 

1. Le Collège classiqu e ( Valentilt}, T. r 74 r, prépa re les élèves 
aux é tudes classiques supé rieures. Age d 'en trée: ro ans; durée des 
études: 6 ans. Directeut: M. Edouard PAvoT. - 2. Le Gymnase 
c l a ssique (A 11cien bâtiment de l'Académ ie, Cité-Devant), fait suite 
au Coll ège cl assiq ue et prépare aux études universita ires. Age d'en
trée : r6 ans ; durée des é tudes: 2 ans; délivre le diplôme de bache
li er ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GILLIARD. - 3. Le 
Collè g e s cient ifiq u e et le Gymnase scienti fique (t·ue Mercerie), 
T. 679, prépa rent les élèves aux ca rri ères indus trielles et sc ientifi
ques. a) L e Collège scientifique. Age d'entrée: 12 ans; durée des 
études: 4 ans. b) L e Gymnase scient1jique. Age d 'ent rée : 16 ans; 
du rée des é tudes: 2 1 / , ans; délivre un diplôme de bacheli er ès·scien
ces (certificat de maturité) qu i donne accès, entre autres, à l 'Ecole 
d' ingén ieurs à Lau sanne et à l'Eco le poly technique fédérale à Zurich. 
Directeur: M. Samue l M ~ v. -4. Ecole supér ieure de commerce (sous 
Beaulieu), (T. 1424.) · Cinq sect ions : 1. Comm erce et Bauque. 
2. Langues modernes, 4 années d'études. 3. Administratio11 . 4· Cite
mins de fer, 3 a nnées d'études . S. Sténo-dactilogt·aphie, 1 année d'é
tudes . Age d'admission : 14 ans (16 ans dans la de rn ière secti on). 
Une classe de pe1jectioun emellt (18 heu res de français pa r sem aine) 
reçoit, en tout temps, les é lèves pour les prépa rer à su ivre les cla s
ses ordina ires de l'école. Le diplôme de sortie des deux premi ères 
sections ou vre aux é lèves la porte de l'Eco le des hautes études 
commerciales de l' Université 'ete Lausanne et des facult és co m

·merciales universitaires. Directeur: M. Ad. BLASER . - S. L'E
col e cantonale d 'agricu lture (Ciiamp-de- l'Ail '}, T . 7J6, fon
dée en 1870. Age d 'en trée : 16 ans; l'enseignement est répa rti 
en deux semestres d'hiver. L 'Eco le délivre un dip lôme de co n n~ i s 
sances agricoles. Directeur: M. le prof. PoRCHET. A l'éco le se trou
ven t une Bibliothèque agricole et u n Musée agricole contenant 
les objets nécessaires à l'enseignement agr icole et une belle co llec
tio n spécia le de zootechnie (ruminants de races diverses). - Au 
bâtiment du Champ-de-l 'Air il y a en outre: une Station 'météo
,·ologique avec observa toi re et un e Station viticole qu i a pour but 
de développe r l a culture de la v igne et la lutte contre les mal ad ies 
de la vigne. Le Lai)o1·a toire de chimie afp·icole est au bâtim en t de 
chimie de l'Université (vo ir Laboratoi re). - 6 . Les Ecoles nor

·males (Champ-de-l'Air), T. 1779, préparent les élèves qui se des ti
nent à l'enseignement dans les éco les pr imaires du canton de Vaud. 
Di recteur: M. SA\'ARY . - El les comprennent : Une école nor
male pour les élèves instituteurs; une école normale pôur les élèves 
institutrices; des cours spéciaux pour les maîtrèsses d'ouvra ges; 
des cours spéciaux pour les maî tresses dé classes enfantiu'es (école 
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normale frœbelienne); une école d'appli ca ti on de deux classes ; 
une école enfantine d'applicati on. L'école normale pour les élèves 
instituteurs est di visée en quatre cl asses. La durée des études dans 
chaque cl asse est d'une année. L 'éco le n<?rmale pour le s é lèves ins
tituteurs est fréquentée par des élèves âgés de se ize ans au moin s. 
L'école normale pour les élèves institutrices est divi sée en trois 
classes. La durée des études clans chaque classe est d'une ann ée. 
L'école normale pour le s é lèves ins titutrices est ouverte à des élèves 
àgées de seize ans au m oins . Les ob jets d'é tudes des maîtresses de 
travaux à l'a igu ill e et des maîtresses d'écoles ènfantines sont fixés 
par le programme des cours de ces divisions. Les éco les normales 
décernent les brevets de capacité pou r l'ensei gnement prima ire, 
pour l'enseignement des travau x à l'a iguille ct pour la direction 
des classes enfantines. Les conditions pour l'ob ten tion de ces di 
vers bre vets so nt fixées par le règlemen t. 

L'Ecole sup éri e u re des jeunes fi lles d e la v i lle d e L au -
, sanne (Derrièr·e-Bourgj, a pour but de donner aux élèves une 
,8 cu lture géné ral e e t de les préparer à l'enseignement et aux études 
• supérieures . La divis ion inférieure reçoit les jeunes filles de 10 à 16 
! - ans. Le Gymnase reço it les élèves de 16 à 19 ans. Cou rs spéci a l 

de français à l 'u sage des élèves de la ngue étra ngère. Co urs spéciaux 
). de latin , d'italien, de pédagogie théorique et pratique, d' hygièn e, de 
e) peinture. Les jeunes filles q ui ont suivi les cours obli ga to ires et 
s- obtenu le dip lôm e de matu rité sont admi ses en qu a lité d 'é tudiantes 
es à l'Université de Lausa nne . Au 3 t décembre t g t3 : 632 élèves. 34 
es maîtres et mahresses. Dépe nses en chiffres ronds, 1 2S,Soo francs. 
n- Directeurs: M. Daniel PA voT. 
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AUTRES ÉTABLISSEMENTS· OFFICIELS D'INSTRUCTION 

Enseignemen t profe s sionn el. - Ecole m énagère et profes
sionne ll e : Cui s ine, blanchi ssage, coupe, confection, lingerie, écon o
mie domes tique divisée en deux sections. En 1913 : 102 é lèves. -
Subsid es de la Commune aux cours professionnels de diverse~ so
ciétés, synd icats, groupes d 'ou vri ers, s'éleva nt à 2S,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles: Hôtel-de-Ville. Tél. 1 15 6. · 

Instruction primaire . - L'instruction primaire est obliga toire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans distinction de nationalité, d'origine ou de confessi on, 
est astre int à la fréquen tation de l 'école , dès le 15 avril de l'ann ée dans 
laquelle il a at teint l 'âge de 7 ans jusqu'au 15 avril de l'année où il 
a 15 ans révolus . Les Ecoles primaires de Lausanne compren
n ent t5 g classes. Au 3I décembre tgt 3, l'eftectif des é lèves était de 
633o. Pendant l'an née tg t 3, l'augmentation a é té de 149 élèves. En 
tgt3, la commune de Lausanne a dépensé pour ses écoles primaires 
7I5,ooo fr. en chiffres ronds . La vtlle de Lausanne possède sept 
grands collèges primaires comprenant de 13 à 2S classes . E ll e a dé-



pensé jusq u ' ici environ 4 1/ , millions de francs en édifices scol aires . 
. Signalons encore l'install a tion réce nte de trois pavi llons sco laires 
contenant chacun deux classes. Douches scolaires dans les col lè
ges de l a Barre, St-Roch, Villamont et Prélaz . Lausanne possède 
une classe spéci a le p ri maire pour élèves retardés ou anormaux 
qui rend de grands services. Depuis le printem ps r9o8 fon ctionne 
l'Ecole à la forêt des ti née aux enfan ts débil es et aném iques. 

Les Classe~ gardiennes on t été fréq uentées en 1913 par Sg4 
enfants répartr s en 19 classes. Ces classes gard iennes sont destinées 
a ux élèves dont les parents, occupés hors de la ma ison, sont hors 
d'éta t de surveiller leurs enfants a près les h eures d'école. 

Instruction enfantine. - La Ville a institu é 40 classes enfah
tines (frœbeliennes) pour les peti ts enfants d'un âge in férieur à 
7 an s . L' ins truction y est gra tuite, mais non obligatoire. Au 3r dé
cembre 191 3, 1280 enfan ts. Deux bâ ti ments d 'école, dont celui des 
Jum ell es, répondent au x derniers perfectionnements en matière 
d 'hygiène et de confort. Locaux di ssém inés . Fête s des é coles en
fantines, in st itu ée en r9oS . 

Dépe nse annuelle en chiflres ronds : rro.ooo fr. 

Mutualité scolaire . - 2220 sociétaires de 5 à rS ans. Cotisa
t ion hebd omadaire fr. o . 15, répartie pa r m oit ié entre le Fonds ma
ladie et le Fonds d ' épargne. Indem nité de ma lad ie : fr. o .So par 
jour . Instituti on en vigueur depuis le t " avril 1907 . 

499 membres a ffi liés à l'assu rance-vie illesse can tonale . 

Ecole suiss!l de céramique, C HAVANNEs-RENENs (près Lau
sanne) . Directeur: M. SAVR&ux, céramiste d iplômé du gouvern e
ment français. Professeu r de chimie et de technologie: M. P ELRT, 
professeu r à J'Unive rsité de Lausanne. 

Cette Eco le, qu i a pour but de former de bons ou vriers potiers et 
céramistes, de développer une industri e e t un a rt dont l'e nse igne
ment est th éo riqu e et pra tique. L'étude complète de la partie com
p rend 4 années. L' âge d'adm iss ion des élèves est .de tS ans . Les 
condit ions d'apprentissage sont très modestes, grâce aux subventi ons 
de la Confédération et de l'Etat de Vaud. 

Les é lèves on t à leur d isposition un labo rato ire de chimie et de 
techno logie céra mique, des fours construits d 'a près les donn ées les 
p lus récentes, une bibliothèque et un musée céram iqu e et des ma
chines très pe rfectionnées pour la préparation des pâtes et des cou
leurs . 

Mais s i 1 ien n'es t négli gé en vue des études théoriques et prati
q ues , l'enseignement artistique est éga lemént poursuivi d 'un e façon 
comp lète : des cours de dessin, de peinture, de modelage, de com
position déco rative et de déco rat ion céramique on t été institués. 

Quan t a l'e ns ei gnemen t purement professionnel, il faut a jouter 
que des a teliers spéciaux ex istent dans l'Eco le et que les é lèves y 
ap prennent à tourne r, à mouler, à peindre, e tc ., sous· la d irection de 
contremaltres de to ut premier urdre. 

Les inscript ions sont reçues auprès d u di r ec teur de l'Eco le, M. SA-
VREux, qui enve rra le programme. ' 

L'année scol a ire commence au mo is d'avril. Le 'li tre d'é lève de 
l'Ecole l ibère les jeunes gens des classes p ri maires. 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 

Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre du 
canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas. 

P rogram me des cours pom· l'année d'études 19 15 à rg16 . 

M. PonRET . Exégèse des Romains, 3 heures . - Ecclésiologie. Le 
Royaume de Dieu 'et l'Egli se, 2 heures.- * Etude du Nouveau Tes
tament, 3 heures. - M. Bnmc:L. Hi stoire de la Théologie moderne, 
2 heures . -* .Histoire de la philosophie, 3 heures.- Etudes philoso
phiques, 1 heure.- · Morale, 1 heu re . -M . LAUFim. Dog matiqu e, . 
3 heures.- His toire des dog mes, 3 heures, 3 heures. - * Introduc
tion aux Etud es théo logiques, 2 heures. - Etude hom il étiques pra
tiques, 1 heure. :- M. ScnnoEoc:n. Introduction au Nouveau Testa
ment, 3 heures. - * Histoire de l'Eglise (des origi nes à la Réforma
tion), 5 heures.- M. HuMBERT . Histoire d 'Israël, l" partie, 3 heure s. 
-Exégèse de textes prophétiques, 2 heures . -* Grammaire hébra ï
que, 2 heu res . - M. A. VAUTIER. *Composition française, 2 heures. 
- M. MoNASTIER. Chant, 1 heure.- Exercices homilétiques, 1 lieure. 

Les cours marqués d'un astér isq ue sont destinés au x étudiants de 
prem ière an née. 

S'adresser, pour renseignements et adm iRs ions, au président de la 
Co mmi ssion des études, M. J. Raccaud, pas teu,r à Aubonne, 

L'Ecole Vinet , rue du Midi, fondée en t83g, es t la plus ancienne 
éco le supérieure pou r jeune ftlles de Lausa nne. Elle est composée 
de l'Ecole proprement di e, pou r élèves de g à 16 ans, et elu Gym
nase, pour élèves de 16 ans et au-dessu s. Le programme du Gymnase 
comprend, outre les cours de langues, ceux de pédagogie, hi stoi re , logi 
que, littératures française et étrangè res, mathématiql:es, cosmogra
phie, physique, chimie, hygiène, etc. Des cours facultatifs, tels que: 
histoire suisse, hi stoire, de l'a rt et des li ttératures anciennes, la tin, 
philosophie, logique, e tc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieurs années . - Cinq divi sions spéciales de français pour élèves 
ét ran gè res . Cours spéciaux de la!.lgue et de li ttéi-ature anglaise en 
1nglais. - Cours de cuisine, sténographie, cou Fe, gymmistique sué
doise, gymnastique rythmi que, etc. L'Ecole déli vre deux diplômes, 
ensuite d'exa mens spéciaux, et deux certificats en vue de l'en sei
gnement. Directeur : M. René Guisan. 

Ecole Nouvelle. Chai lly sur Lausanne, établissement libre 
d'e nseignement secondaire pour jeunes gens et jeunes filles . P.ré'pa
ration au baccal auréat classique ou à l'en trée au gymnages scienti
fique. Education du caractère . Travaux manuels. Internat pour 
gnrçons . 

Direction :Léopold Gautier, D'ès lett res, et David -Lasserre . 
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Il existe à Lausanne nombre d'écoles libres du degré prim aire, 
:1t rès bien tenues en gén éral, ainsi que beaucoup d'écoles enfanti
nes particulières et de j ardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vaudoise 
-d 'utilité pu b lique des femmes sui sses . (Clos Mirabelle, Chailly sur 
·Lausann e) . Durée des cours: 1 an .(on reçoit aussi des élèves pour 
{) mois seulement) . Age d 'admission : 15 ans révolus. Ouverture du 
~emestre d'été en avri l. S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
~anne . Prospectus à disposition. 

Conservatoire de musique , rue du Midi. M. Nicati, di 
;recteur.- Enseignement de la musique par des pro fe~seur~ chois is. 

Education physique. Etablissement de I "' o>·d,·e. Directeur: 
L. BRuN, pro fesseur, assisté de professeurs Dam es et Nl essiew·s 
-expérimentes . 

Cette salle, install ée depuis 3o ans , .dans le bâtiment d u th éàtrc 
-de Lausanne, rue Charles Monna rd, est pou rvue de tou s les a ppa
Teils modernes et toutes les règl es de l'hygiène y sont s trictement 
-<> bservées. 

Les cours de gy mnastiqu e, genre suédois, avec édu ~a tion respi ra-
1oi re, pou r dames, messi eurs, demoi se lles , jeunes gens et enfants, 
:sont très recommandés par nos so!Ttm ités médicales. ·L'exécu tion 
.~crupuleu se des prescript ions médicf< les et une expérience de 27 ans 
·d 'enseignement aux Ecoles supérieu res et norm a le, sont une ga ran
·tie de réussite complète . 

Les cow ·s et leçons particulières de danse, sont très appréciés; ils 
:sont suivi s par une soci é té ch oisie ; toutes les da nses ancienn es et 
"node1·nes sont enseignées avec d'excellents résulta ts. Les professems 
;possèdent des diplômes des Académi e de Paris et Londres . 

The Berlitz school of languages (Terreaux 4, près du Kur
~aal ·et de la place Bel-Air). Ecole spéciale pour L'enseignement des 
.langues J'ivantes. - Ouverte toute l'année . - Leçons particuli ères, 
leçons en classe . - Conversation, lecture, grammaire, litté ratu re, 
Correspondance commerciale. - Office de traduction. - Euse i
.gnement pra tique . -Les leçon s non term inées à Lausanne peuvent 
-ê tre prises dans une des 33o succ ursales. 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise, fondée le 17 mai 18go, 
a pour but d e co ntribuer à la prospérité de l'U ni vers ité de Lau
san ne. El le organise des co n férences, fait d onner des cours sur 
des sujets spécia ux, procure a ux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, enco urage, par des subsides ou par des prix, les 
t rav&ux des professeurs ou des étudiants. Contribution annuelle 
d e fr. 5 au moins. 

Les Sociétés d'Etudiants ont c haqu e semai ne, pendant le 
durée des cours, un e séa nce dont la p remière partie est consacréa 
à la lecture et à la disc uss ion d'un travai l littéraire ou scientifi
q ue prése n té à tour par chac un des m embres. Les membres 
portent, comme sig nes distinctifs , une casquette et un ruban aux 
co ul eurs de la soci été à laque ll e ils a ppa rtienn ent. Aucun e asso
<:iation d'étudiants ne peut se former sans l'a utorisati on de 
l'U niversité. Les sta tuts de ces associations sont déposés à l'Uni
versité. Le Recteu r doit être avi sé de la composition de leu rs 
co mités. i...'association qui comm ettrait d es abus, ou donnerait 
li eu à des p laintes graves, peut être suspendue o u dissoute par le 
Département de l' Ins tructio n publique et des Cu ltes, sur le préa
vis de l' Université. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, art. 
240, 24 1, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fond ée en 1806 à Lausanne, es t 
la plus a ncienne société d'é tudiants de la Suisse. E ll e a pour but 
de développer chez ses m e mbres l'amitié, le goüt littéraire, et 
l'esprit romand. Co ul eurs : vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union , Etude, Persévérance . E ll e entretient d es relations 
d 'amitié avec les soci étés de Be ll es-Lettres de Ge nève, Neuchâtel 
e t Fribourg , e: cé lèbre chaq ue ann ée avec ell es une Fête cen
tra le qui a lieu d'ord in aire à Ro ll e. La Société donne· chaque 
a nn ée une représe ntatio n dramatique a u Théâtre . Pour être 
a dmis, les étrangers do iven t faire preuve d'une connaissance 
suffi sante de la lan gue fran ça ise et réunir les 4/o d es voix . Chaqu e 
ca ndidat doit fournir un travail d e ca ndidature, qu i influe sur 
so n admission dans la Société. 

Les quatre sociétés nomment chaque année un Comité central 
qui orga ni se la Fête ce ntral e et qui s'occupe d e la rédaction de la 
'R.._evue de Be lles-Lett1·es, périodiq ue littéraire mensuel. 

La Socié té ren fe rm e un e section d e tir : la Verte et Rouge. 
Local: Gui llaume-Tell. Tab le réservée : Hôtel de la Paix. 

La Section vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse 
de Zofingue, qui fu·t fondée en 18rg par des é tudianJs de Berne 
et de Zurich ; il s eurent leur premi ère réu nion à Zofingue, pe-
1ite vi lle du canton d'Argovie. Le but de la Société de Zofingue 
est de déve lopper l'i dée patriotique sui sse; elle s'occupe de 
toutes les qu es uons qui intéressent le pays, mais sans acception 
de parti s politiques. E ll e célèb re chaque année, en juin ou jui ll et, 
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sa fê te centrale à Zofi ngu e. T outes les secti on_s, à savoir cel
les de Bâ le, Berne, Coire, Genève, Lausa nn e, Lucerne, Neuchâ
tel , Saint- Ga ll et Zuri ch s'y donnent rendez-vous. L'asse mbl ée 
nomme, pour la période d'une année, un Comi té centra l qu i 
s'occupe de la rédaction de la Feztille centra le de la Société de 
Zojingue, périodiqu e mensuel rédi gé en allemand et en françai s. 

Les membres de la Socié,té de Zofingue portent un e cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-ronge, liseré or. Devise: 
<Patrie, e/lmitié, Science. Les Suisses seuls sont membres. 
actifs; les é trangers ne son t admis qu 'à titre d'h ospites . Le local 
de la Section va udoise est : Blanche-Maison, Ro ute de Montoie . 
Séance le · vendredi à 8 h. Table de la Société : Restauran t 
de la Cloche, Grand-Pont. Adresse ê case postal e II33o. La Sec
tion vaudoise de Zofing ue donne chaque hiver, ordinairement 
en février, des soirées dra matiques et musicales au Grand Théâ
tre. · Les Zofingiens de Lausanne ont organisé une section de ·tir 
et une société de cha,nt qui fai t partie de la« Socié té cantona le 
des chanteurs vaudois ». 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées par les membres de l'Helvétia, (secti o n vaudoise de 
la Schwei:{erische _po litisclze Studen ten Verbindung Helvetia) 
dont la devise est: Patrie, Amitié, Progrès . L'Helvétia vau
doise s'est form ée le 6 juin 1847. A la suite des différentes révo
lutions qui éclatèrent à cette époque, qu elques jeunes gens de 
l'Académie de Lausanne décidèrent de fo nder un e société qu i 
participât act ivem ent a ux luttes po litiqu es dan s un sens démo
cratique et progressiste. Cette société se nomma tout d'abord 
« Nouvelle-Zofingue », par opposi tion à la Société de Zofingue 
qui restait neutre en mati ère de politique, ma is très peu de temp s. 
après, ell e prit le nom « d'Hel vé ti a ». L'Helvétia s'occup e spécia
lement des questions politiques et socia les à l'ordre du jour. 
L 'Helvétia compte quatre sections: celles de Bâle, de Berne, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les deu x ans, sa fête 
centrale à Langenthal, dans le canton de Bern e . Les étrangers ne 
sont admis qu-'à titre d'hospites. Local : Villa Perce-Nei ge C. · 
Chem in de Mal ley; ta ble et adresse de la Soci été : Derrière-Bourg, 
café Gugel. 

La Société Stella, a pour but de resserrer entre ses membres 
les lien s d 'amiti é et de développer en eux le goût des sciences, 

des lettres et des arts, ainsi que le sen timent patriotique. El le 
n'a auc un e couleur politique n.i reli gieuse. Fondée le 5 décembr e 
18S7 par des él èves de l'Ecole spéciale (Ecole d'ingénieu rs), ell e 
admet dès lors des étudiants de toutes les facultés. A partir d e 
I883, Stella vaudoise fait' partie de Stella helvetica, société cons 
tituée par l'union de Sections suisses ay ant le même but ; ce s 
sections sont celles de Genève, Zurich, Berne, Neuchâtel et La·u_ 
sanne. En 1887 s'accomplit la fusion de la Pharmacia a:vec Stella 
L e signe distinctif de l.a Société est une étoile à cinq branches · 
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Couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et étoile 
.bleue sur casquette blanche. Devise : Amitié, 'Travail . 

Chaqu e an née, pendant le semestre d'été, Stella cé lèbre sa fête 
ce ntra le dans une vi ll e de la S uisse romande. L'o rgane officiel 
de la société est la 'i{evue stellienn e. En règle gén érale les S uis
ses se uls sont admis m embres actifs. Ste ll a pussède une section 
de tir. Loca l : Toure ll es Mon tri ond , Bouleva rd de Grancy. -
Table et adresse de la Socié té : Café L um en, Grand -Pont. 

La Lémania, fondée à Lausanne en r8gr, a po ur but de g rou
pe r les é tudi a nts catholiqu es de notre pays. E lle fait partie de la 
.Société des étudiants suisses, fondée en 1841, qui compte d es sec
tions dans toutes les universi tés d e la Suisse (Burgundia, Berne; 
Ra urac ia, Bâ le; Sa levia . Genève; Sa ri nia et Alemani a , Fribourg; 
T uricia et 1-:.yb u rge r, Zurich ) et à l'étran ge r (Helvetia Fribur
ge nsis, Fribourg_ en Brisgau; Hel vetia Monacencis , Münich ; Hel
vetia Oenipontana , Inn sbruck). La Société possède aus si des 
sectio ns a ux techn ic u ms de Bienne, Be rthoud e t vVi nterth o ur et 
dans plu sie urs gy mnases d e la S ui sse . Devise centrale: Vi1·t us, 
S cientia , Amicitia. · 

Les Lé maniens portent la casquette orange avec liseré 
-orange-blanc-vert . Le sau toir des « B ursc hen » est orange
b lanc-vert, et ce lui des« Füch se » orange-blanc . Les étran ge rs 
n e son t admis qu 'à ti tre d' hospites. Tabl e et loca l, a u café du Musée. 

Edinenié, société des· étudi ants et étud ian tes de R uss ie, fo nd ée 
e n 1913, a pour but : de resser rer les lien s entre ses membres en 
.aya nt po ur base les te nd a nces vers le progrès de la jeunesse de 
R ussie, d 'o rga niser la vie intellectuelle et sociale en tre ses mem
bres, de permettre à ses m embres d e se perfectionner et d 'étudier 
la littérature, d'entreteni r çles relati o ns amicales avec d'autres 
s ociétés. La soc i ~té a ttei nt 1.ce but par des confé rences, abonne
m ents aux journaux et péri ddiqu es, par soi rées et excursions. Peut 
ê tre adm i~ comme m em bre tout étudi ant o u étudiante immatri
-cul é à l' Univers ité de La usa nn e. Devise : Union , Science, Art, 
Progrès. Couleurs: sautoir blanc, violet, liseré or, béret violet. 

La Turnerschaft Jurassia, fo ndée en r8g7, a pour but d e 
.d évelopper chez ses membres le goû t d es exercices gy mnastiques. 
Sa devise est : Mens sa na in corpore sana. La société cé lèbre 
c haq ue été sa fê te ce ntra le avec les a utres sectio.ns de la Schwei-
2 erische akademische Turnerschaft. S . A.T. (Alemannia , Bâle; 
Rhena nia, Berne ; Rhodan ia, Ge:1ève : Utoriia , Zurich) . L es 
Jurassie ns portent la Casquette bleu-clair (en soie au semestre 
d'été ). Le sa utoir d es « Burs chen » est bleu-clair, blanc, rouge
-foncé et ce lui d es « Füchse » , bleu-clair, rouge-foncé. 

Loca l et table a u Café .de la Banque. 

La Oermania, fond ée en 1887 , Co rpsprinzip . Etudiants alle
mands . Couleurs : pour les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
po ur les « Füchse » noir-rouge. Casquette velours noir avec 
Biseré aux couleurs nationales allemandes . En été « weisse 
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Stürmei "· Lo"cal, ru e de la Tour, 1S; table, Gugel. Séances: le 
samedi au loca l, « Kneipe >>; le nw1·credi, inoffizielle Kneipe oder 
fran zosischer Abend, etc.; dimanche, Frühschoppen . 1/echtbo
den, tous les jours; lundi, Abendschoppen, Gugel. Postadresse : 
Casier Germa nia 12.33o. 

1\'linerva, société d es étud ian ts hellènes, fo ndée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise )(poJ)Ot.J. 
(/Jêf/}ou. Local, café du Centenaire, rue du Maupas. Adresse: 
casier postal 10822. La Minerva fait partie d'une fédération des 
Sociétés des étudia nts he ll ènes en Suisse (Lausanne, Genève, 
Neuchâte l et Zu rich) fondée en 1907 . La fête centrale, qui a. 
lieu chaque année, est organisée à to ur de rô le par chacun e des 
quatre sociétés . 

La Société des Etudiants bulgares " Bratstwo >> fu t tond ée 
du jour où la petite B ulga ri e commença d'envoyer ses fi ls à 
l'étranger pour y puiser et la cul ture et l'instruction. Dès lor s 
ce tte socié té a véc u régulièrement, mais elle es t in sc rite a u nom
bre des sociétés uni ve rsitaires, dès 189 1, datebrod éesur ledrapea u 
de la Société. Parmi ses honoraires, la « Bratstwo » COI11j!> te au 
jourd' hui plusieurs hommes d 'E tat et d'autres avantageusemen t 
reconnus pour la société et la patrie. 

E ll e a pour but de développer les facu ltés de ses membres par 
la c ul ture des sciences et des lettres, et de resser rer les liens en
tre eux; ·d 'aider matériellement tout Bul gare résidant à Lausann e 
et se trouva nt dans la nécessité. Sa devise est: Science, ellmitié; 
elle porté les couleurs du drapeau national : blanc, vert, rouge , 
liseré or; casquette rouge. Local : Café Vaudois, pl. Riponn c . 
Casier postal 1 5o23. 

La Société d'Etudiantes de l'U niversité de Lausan ne, fond ée 
en 1903, a pour but de réun ir dans l'amiti é et le travail les étu
diantes de Lausanne et de tous les pays; de diriger leur activitÉ: 
intellectuelle s ur les questions scientifiques, littéraires et artisti
ques, en se plaçant au-dessus et en dehors d e tout parti politiqu e. 
La lan gue française est la se ule ad mise. La société admet comme 
hôtes perpétuels des pe rson nes qui, sans être é tudiantes, désirent 
contribuer au but de la Société. Les couleurs son t : bleu, noir, 
bleu, argent. Les hôtes perpétuels ne portent · pas les couleurs 
en dehors· de la Société . Devise : Semper progrediendo. Local : 
Crèmerie moderne, Place Sr-François. 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu 
diantes du pays immatriculées dan s les différente~ facultés de 
l'un ive rsité .. . Elle admet à titre d'exception les étudiantes étran
gères ayant fait leurs études secondaires en S uisse. Les séances 
ont lieu tous les quinze jours . - Adresse: 3, place de la Palud . 

La Société vaudoise d'études notariales a été fond ée à Lau
sanne, Je 16 juillet 1845; elle portait primitïvement le nom de~ 
Société lausannoise d'études notariales. Son but est le- dé._ve lop
pement intellectuel d'e ses membres par J'étude des différentes 
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questions juridiques se rattachant au notariat. La société n'affiche 
aucune co uleur politique, sans cependan t se désintéresser des. 
qu es ti ons sociales d 'actualité. Dans son cercle spécial d 'activité,. 
«La Notariale" s'es t occupée à plusieurs reprises, d'une manière 
offic ielÎe, des g randes questions de légis lation ou codification qui 
intéressaient le pays ; notamment en 1868, ·ell e a pns part à. 
l'étude du proj et de Code de procédure civile (partie non conten
tieuse) et en 188o elle s'est éga lement occ upée du proj et de code 
fédé ral des ob ligations. Le fait que la société ne gro up e qu e des. 
étudiants se vo uant à la même carri ère, perm et à ceux-c'i une pré
paratio n sérieuse a ux exameo.s. -Pour les trava ux, les membres 
sont divisés en deux séries: la 1" co mposée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiques; la 2m• co mprend l es candi
dats au stage; ces derniers s 'occupent plutô t de question s juridi
ques th éo riques: en outre chaque membre peut être appelé à. 
traiter un su jet sous forme de conférence. Les candidats à la so
ciété produisent deu x travaux do nt on tient compte lors du bal
lottage. En 1goS et à l'occas io n de so n 6oe anniversaire, la Société 
vaudoise d 'études nota rial es a rev isé ses statuts et décid ~ le port 
officiel de ses cou leurs qui so nt: vert-blanc-vert, liseré or,. 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie, 
Union, Tmva il. Local: Café du Globe, Grand-Pont. Séances: 
le mercredi, et le premier samedi de chaque mois à 8 1/2 h. · 

La soc iété académique sioniste Hatikwab, fondée en 1<) 13, a 
pour but : a) de gro uper les étudiants et étudiantes s ioni stes de
l' Unive rsité de Lausanne ; b) de permettre à ses m embres de 
s'i nst rui re et de se perfecti onne r dans la lang ue et littérature hé
braïques; c) de développer chez ses membres des sentiments de
sol idarité et d'entretenir des relations amica les avec d 'autre s so
cié tés. Couleurs : sautoir bleu-b lanc .. liseré or. Casquette soie
ou drap bleu avec sig ne distinctif (Magaine David) sur le fond ,. 
bordée des couleurs du sautoir. Devise . « Le Salut de Sion pal
la .Justice. (Esaïe, 1, 27.) 

La société « 1-latikwah » fait parti'e de l'U nion des sionistes. 
suisses siégeant à Zurich et de la Confédération des sociétés aca
démiques sion istes « Héc haber » siégeant à Berne. 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en 1909 . Son but est de contribu er dans les limites de sa compé
tence, au développement des étu des en sciences soci.ales à l'Uni
versité de Lausanne, ainsi que d'encourager ses membres à 
l'étud e personnelle' et en co mmun des questions socia les par la 
prése ntation et la critique des travaux concernant les sciences. 
sociales, comme la socio logie, l'économie politique, la science 
~es ~~nances , la statist.iq. l;!~. la' géographie économique, etc . - Les. 
etud i(lnts et les étud1an'tes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l'Association. Les séances ont lieu une fois. 
par semai ne. - Adresse : L'Université. 

L'Arménia, société des étudiantes et étudiants arménien s,_ 
fo nd ée en rgo7, a pour but de contribuer dans la mesure du. 
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possible au prog rès intellectuel et moral du peuple arm éni en 
d'étab li r des relations morales entre ses membres, d e propage; 
des idées de so lidarité, de s 'entr'aider, de s ' intéresser au x di verses 
questions sociales, littéraires et politiques se rapportant 1\ UX Ar
m éniens. Les couleurs sont rouge-blanc-vert (cou leurs d u d ra
peau .national) . Casquette violette avec li seré rouge, blanc et vert. 
Devise: Union, liberté, étude. Adress e : Société Armé ni a, Lau
s anne. 

La Romania. Cette socié té gro upe les étudia nts ro um ain s a 
f Uni versité de Lausanne ; el le a ·pour but principal le d évelo ppe
ment moral et intellectuel de ses m embres . Par des con fé rences , 
-e ll e cherche, en outre, à faire con nai t re aux au tres Sociétés uni 
versitaires lausannoises ce qu'est la Roumani e, so n passe et so n 
présent. Tout etudiant roumain peut entrer d a ns la Soc ié té . T out 
Roumain , non étud iant, peut ê tre r2çu à titre d'lzospil es, mais 
sa ns le dro it de porter les cou leurs ." Co uleurs: Couleurs natio
nales; bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune-rouge. 
T a ble et local, cafe Beau-Site . 

. Israël. Socié té des é tudiants et étudiantes juifs à l' Uni ve rsité 
d e Lausanne, !ondée en rgo 'l . La Société a po ur but: d e g ro upe r 
s ur base nation a le les étud iants et é tudiantes uni ve rsi tai res ju ifs ; 
d e le ur fo u mir l'occasio n d e s'instruire sur les di ve rs courants et 
-questions sociales et littéraires se ra pportant au x Juifs ; d e vul ga
ri ser, dans la mesure du poss ibl e, l'hi stoire et la litté rat u re na-
1io nales; de cultiver parmi ses membres le se ntim ent de so li da
'l'ité ; de les secourir en cas de besoin; d'entretenir des rel ations 
co rdiales avec les autres sociétés simil a ires . La société a u ne sa lle 
-d e ·lecture et une bibliothèqu e, o uve rtes au publi c . L a devi se de 
la Société est: « Ta déliJJrance par to i-m ême. Israël. Co m me 
s ig nes di stincti fs, les membres po rtent: sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. Local : 
ru e de Bo urg, 29. Tabl e Café de la Pa ix . La Socié té « 1 s raël " 
fait parti e de l'Union des Soc iétés académiques de l'occidelll de 
./'Europe . (« Verband der ostjudischen Stud enten- Ve rl:! in e in 
W est-E u ropa ». ) 

La société d es Etudiants et Etudiantes prog ress is tes po lo nais 
:Spôjnia fut !o nd ée en rgo8 . E ll eâ pparti ent a.u g ro up emen t gén éral 
des soci étés d 'étudiants progress is tes po lo nai s d e to utes les vill es 
uni versitaires d e l' Europe . Elle a pour but d e pro pager les notion s 
-d u p lu s la rge prog rès, de prendre connaissan ce des insti t utions 
-po li tiques et sociales de la S uisse, de prêter un secours mo ra l à ses 
m embres . Local : SalJe de lecture polonaise, T errea ux 1 o (Pensi on 
J ekiel). 

L'Association d'étudiants polonais à I.;ausa n.ne, fo ndéè à la 
m é moire d 'Adam Mi c ki ewicz a po ur but d'o rga niser la vie' intel
lectu ell e et socia le des étudiants po·lona is à Lau sanne. "F1 u t étu
d iant o u étudiante polonai s peut - san s distind1o'n_ d 'o pin ions 



s 
'1 

a 

- 65-

po litiqu es o u religie uses - être m-embre de l'Association. Loca l : 
Sall e de lecture polonai se, ru e des T errea ux ro, ent reso l. 

La Société Académique Portugaise, fondée le 3r janvier rgr2 
à Lausann e, pa r u n g roup e d'étudiants républicains, es t une so
ciété politiq ue militante . Son but est de sau vegarder les in 
té rêts natio naux et de g rouper les étudiants et étu diantes por
tugais . Pb u r être admis, il fa u t être étudiant à l' Université, de 
nationa lité portugaise et présenté par deux m embres aya nt le ti 
tre d'« Academi cos » (c'es t-à-dire Burschen). La co upe « Ze Po
vinho »est dis putée annuell ement entre les membres qui ont ob
ten u la plus haute moyen ne dans leurs travaux uni versitaires. 
Le chef d'Etat est so n Président hon oraire. Quelques hommes 
politiques et de lettres nationaux en sont membres d'honneur_ 
La Socié té publie un e Rev ue, scienti fi qu e, li ttéraire et po litiq ue 
« 0 Patr iota ». U ne classe de portugais, ainsi qu ' une bibliothè
que et des journaux po rtuga is, so nt à la d is pos itio n des mem bres 
ct de leurs fa mil les. Un se rvice de renseignements g ratui ts pour 
tout Po rtu ga is est in sta llé da ns so n local . 

Un d irectoire de tro is membres (Président, Vice-P résiden t
Caissier et Sec réta ire-Généra l) es t nomm é chaque ann ée. La so
-c iété porte le Bé ret velo urs noir. Co ul eurs (nati onales) ve rt, liseré 
or, rouge. Devise : E st à è a di tosa P a tr ia min ha a ma da. Local.: 
Sall e des séa nces de l' Hôte l de la Paix. Table réservée : Café de 
l'Hôtel de la P ai x. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvan t dan s la personne 
du Chri st la réponse a ux as piratio ns les plus profondes de 
l' ho mme et de la société, vo udrait offrir à tous les étudiants 
l'occasio n d'exa miner les qu esti ons reli gieuses dans un esprit 
<l'impart ialité et de libre exam en . Dans ce but, ell e organ ise des 
séances o uve rtes à tous les étudia nts sans di s tinction de nationa
lité, ni d 'o pinions po litiques ou religie uses . Pour le détail des 
soirées famili ères, des co nfé rences, des étud es bibliq ues, cons u l
ter les affiches u n ive rsitaires ou s'adresser a u Foyer_ A l' usage 
de tous les étudian ts il y a, au F oyer également, un bureau , gra
tuit, de renseig nements pour chambres et pensions . 

Pa r l'interm édiaire du « Cercle d u Foyer », ell es dés irent créer 
entre les étudiantes des li ens d 'intimité et d e bo nn e camaraderie 
(cause ri es ; séances de lectures fran çaises, an glaises, russes ; 
pro men ades; bib liothèque, etc .).- Voir les cond itions d 'ad mis
sion au Foyer_ 

L'association, enfi n, reçoi t comme mem bres actifs ou associés , 
les étudian~s et étudiantes désireux de t ravaill er au développe
ment, à l'U nivers ité, de la vie morale et reli gi euse q u' il s che r-
chent, eux auss i, à mieux comprendre . . 

Adresse de l' Associatio n : Ci té-Derrière 26 (Maiso n Borgeaud) . 

Caisse de secours mutuels des étudiantes· et étudiants de Russie~ 
-Le but de la Caisse et de ve n ir en aide aux étud iantes et 

5 
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aux étudiants de Russie à Lausanne. - La Caisse donne des 
prêts à long et à cou rt terme afin de payer les cours de l' Uni

. versité, les examens, ainsi que les moyens d'existence. Les prêts 
ne sont distribués qu'aux membres de la Caisse. En outre, la 
Caisse donne tous les renseignements sur l'Université de Lau
sanne, sur les conditions de la vie à Lausanne, elle procure du 
travail à ses membres, etc. Chaque personne qui suit les cours 
dans les établissements de hautes études à Lausanne peut deve
nir membre de la Caisse. Une finance d'e ntrée de r fr. et un e 
cotisation mensuelle de 5o centimes a u moins sont per~ues de 
chaque membre actif. Les personnes qui rendent des services à la 
Caisse peuvent être membres pass1fs . - La Caisse de Lausanne 
fait partie de l'Union des Caisses ana logues de la Suisse et cell e
ci distribue les secours aux membres pour les examen s fin aux. 
- La Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'Université. Case 
postale I1622, Lausanne. 

Bibliothèque russe à Lausanne. - Appartient à la Colonie ru sse 
dont la grande majorité sont des étudiantes et étudiants. La biblio
th èque contient plu s de 6ooo volumes . En outre, elle reço it tou
tes les grandes revues russes. La finance d 'entrée est d'un fran c; 
.la cotisation mensue"lle est de 1 fr. pour les étudiants . La biblio
thèque n'a a ucun caractère commercial. Son siège: Gal eries du 
Commerce, r.-de-ch. , local no r6. 

Office russe du travail.- Bureau de rensei g nements. Reco m
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, g uides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc. Traduction et visa 
de documents divers. Co rrespondance à la machine à écrire. Im
pressions de thèses et autres travaux typographiques. Indication 
d'appartements, cham bres, pensions et tous autres ren seignements 
utiles. S'adr. de ro à 12. h. et de 2 à 4 b. au Grd-Pont 16, Lausann e. 

La Société Kémal des étudiants rn usulmans ottomans, fond ée 
en 1912, a pour but : 

a) D'établir des li ens d'amiti é et de fra ternité en'tre ses membres; 
b) De devenir un centre de renseignements pour les Ottom ans 
désireux de faire leurs étud es en Suisse; c) D'avoir recours à des 
publications dans le but d'encourager la jeunesse ottomane à 
ven ir se spécialiser en Europe. 

La Société n'est ni religieus-e ni politique. Néanmoins, dans u n 
but purement instructif, des travaux peuvent être présentés ayant 
trait à ces sujets. . · . · 

Les membres de la Société portent la Casquette gris-foncé 
avec liseré rouge-or-rouge. Ad resse : Case postale r33r4. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en rgro, 
par le gro upe des étudiants turcs de Lausanne. El)e contient à 
présent quelques centaines de volumes, tant en tu rc q-u'en fran-
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çais. Ell e es t en outre abonnée aux pnn cipaux journau x et revu es 
du pays. 

La Bibliothèqu e ottoman e se t rouve so us !a d irection de la 
Société Kémal . 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

. La Société V~:J.udoise des sciences naturelles publie 
ses travaux dans un Bulletin régulier et enh'etient ainsi des 
relatio ns co nstantes avec ses membres r ésidant hor s de L au
sanne, ainsi qu'avec l'é tranger. La société tient séan ce le pre
mier et le t roisième mercr edi de chaque mois au P a lais de 
Rumine. E ll e possède un local où les pét·iodiques n ouvell ement 
arrivés peuvent êt re consultés pa r ses membres, le lundi de 5 à 
7 h. et le mercredi de 2 à 4 h. 

La Société vaudoise de médecine a son siège à L au
sanne. Peuvent y êh'e admis : Les médecins-chirurgiens, por
tem·s du diplôme fédéral ; les docteurs en médecine des Uni
versités, étrangères; les professem·s des facultés de médecine 
de pharmacie et des sciences : les vét érinaires, les dentis tes et 
les pharmaciens. Le t it re de men1bt·e h onor air e ou celui de 
membt·e corres pond ant peut ê tt·e acco t·dé à t oute personne 
dont la t·éputation scientifique est éta blie. Les séan ces ont lieu 
une fo is par mois. La bibliothèque de .la ·société, qui est à la 
disposition des étudiants', se trouve à l'Ecole de médecine. 

La Société médicale de la Suisse romande est formé
des sociétés médi cales de Vaud, Genève, Fribourg, Vala is et 
Neuchà tel. Un e séance par année, en automne, à Ouchy . 
Organe offi ciel : R evue m édicale de la Suisse romande. 

La Société vaudoise de pharmacie a son siège social à 
Lausanne. E lle a pour but la sauvegarde des droits attachés à 
l'exercice de la pharmacie, l'avancement mor.al et matériel de 
la profession et un échange mutuel d'idées et de bons procédés 
entre confrèr es. L'association est inscrite au Registre du com
merce. E lle a deux séances par an, une au printemps et une 
en hivet·. Organe offi ciel :. Journal suisse de pharmacie el chi
mie, édité par Oreli-Fussli, à Zurich. 

' ' ' 
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La Société vaudoise de théologie, fond ée à Lausanne 
en avril 1875, a pour but « d e rappmche1· pm· un h·avail com
mun tous ceux qui, admettant le fait du sa lut pa r Jésus-Christ, 
r évélé dans les Ecritures, veulent en faii·e l'objet d ' une é tude 
scientifique ». Elle tient ses séa nces au Palais d e Rumine, 
Salle Tissot. Le Comité est élu pour deux a ns . 

L a Société vaudoise des ingénieurs et architectes 
a pour but l'établissem ent d e relations ami ca les e ntre ses 
rnembres et l'étude d es questions d 'inté1·êt pmfessionnel. Peut 
être admis à en fa ire partie tout ingéniem· et m·chitecte ayant 
achevé d es é tud es t echniques supérieures e t t oute personne 
s'étant distinguée dans un e de ces d eux professions. La So
ciété, fondée en 1874, s'est co nstituée en 1900 en section de la 
Société suisse des ingénieurs et des architectes ; 
e ll.e a son siège à Lausanne et est inscrite a u Registre du com
m erce; le nombre d e ses membr es est d e 262 e nvi m n. La. So
cié té tient 6-10 séa nces par an et organise d es v isites de tra
vaux t echniques ; ell e possède une bibliothèque a nnexée à la 
bibliothèque d e l'Ecole d 'ingé ni eurs de l'Université de Lau
sanne (Valentin 2) , d ont ses m emb1·es ont éga lement la jouis
san ce; ell e a son organe d e publi ci té, le B ulletin /eclmique de 
la Suisse romande, paraissant deux fois par mois à Lausanne. 

La Société vaudois e des Beaux-Arts est une section 
de l a Société suisse des Beaux-Arts . Fondée en 1859, 230 mem· 
bres. Local : annexe du Cercle Beau-Séjour. Finance d'entrée 
2 fr. Finance annuelle. 5 fr. 

La Société d 'histoire de la Suisse romande, fond ée à 
Lausanne en sep tembre 1837, a pour but d e gro uper les ami s 
d e l'histoire ha bitant les canton s roma nds, d e provoquer des 
recherches d ans les archi ves publiques ou privées et d'encou
rage!· l'étud e d es monuments· ou des fa its pro p1·es à j eter cl w. 
jour su1· l'état passé du pays. La Société publie. des mémoires 
et docurn ents . E lle a so n siège à Laus'\nne et se r éunit en 
assemblée ordinaire quatre à cinq fois par a n. Le co mité es t 
é lu pour trois ans. 

La Société vaudoise d 'histoire et d'archéologie, fon
d ée à Lausanne en d écembre 1902, à l'occasion du Centenaire 
de 1903, a pou1· but l'étude d es sciences hist oriques clans toutes 
leurs branches e t s'occupe plus s pécia lement d e ce qui con
cerne l'histoire et l'ai·chéologie du pays de Vaud. E lle o1·ganise 
d es confér en ces historiques et d es excursio ns archéolog iques . 
L a Socié té, qui compte plus de 500 membres, a son siège à 
L a usanne. 01·gan e : R evue historique vaudoise. 

N.B. - Les cotisations sont fixées co mme suit: fr. 50.- à 
verser une fois pom· toutes, po'ur les membres--à vie; fL 5.
par a n pour les memb1·es abonnés à la R evue hislol·ique et fL 
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2.- pa•· an po u•· les membres non abonnés à la dite Revue. -
Les memb1·es à vie r eçoivent la Revue historique au prix r éduit 
de fr. 3.- au lieu de fL 5.-. 

Adresse r les demandes d'adhés ion à l'Administration de la 
Revue historique vaudoise, lmprimel'i e de la Gaz elle, Lau
sann e. 

L'ÉTRANGER A LAUSANNE. - L es Suisses non 
Vaud ois et les étrange1·s à la Suisse qui veulent séjourner dan s 
le canton de Va ud ou y é tablir lem· 1·ésidence, doivent, dans 
les quinze JOUrs dès leur aJTivée, se munir d' un permis de dp
micile au bureau des permis de domicile (Ser vice des étran· 
gers), place de la L ouve 1, 1 •·· ét age . 

Le requ é1·a nt produit, à l'appu~ 'de sa demande, un acte r égu
lier, n on pél'imé, co ns tatant sa nationa lité (act e d'o rigine, pas
seport , acte d'imma triculati on, livr et d'ou vri e•·, etc.) e t celle 
de sa famill e . L'étra nge1· à la Sui17se qui a atteint l'âge presorit 
pour le ser vice militaire fournit, en outJ·e, la p1·euve qu' il a 
satisfa it à la loi sur la matière . A défaut de papiers de légiti
mation l'é tnm ge•· peu t obtenh· un pe•·mis de domicil e, moye n
na nt un dépô t en es pèces, dont le montant est fix é pa•· l e Dé
partement de J u s tice et Police, ou toute autre ga1·antie admise 
par ce Dé pal'tement. Le pi'Ïx du pcnnis est fixé à fL 3 ; il est 
réd uit à fr. 1 pou•· les ou vri er s et les dom estiques . Cette fin an ce 
est payée immédi atement. La durée du permis de domi cile est 
i ll imi tée. Toutefois, si les papiers de légitimation produits ont 
une durée limitée, l'échéa nce du permis coïncide avec cell e 
des pa pi e1·s . Dans ce cas le pennis doit ê tre r enouve lé dans Je 
mois qui suit son échéan ce. Le permis n'es t valable que pour 
la commune dans laquell e il est déliv1·é. Les p a pier s de légiti
matio n sont rend us en échange du pennis à l'étr ange •· , lorsque 
lui-même e t foules les personnes qui bén éfi cient de son permis 
quitten t la commune. 

Les citoyens sui sses doive nt en outre se co nfo rm er a\.Jx pres
criptions de l'onlonnance fédér a le du 18 oct obre 1909 en ce 
qui concerne les visas du li vre t milita ire. Les fon ctionnaires 
cantonau x e t communaux sont t enus, conformément à cette 
ordo nn an ce, de contrôler les inscriptions dans les livr e ts de 
service et, si un homme r efuse de présenter son livr et, d 'en 
aviser immédiatement l'autorité militaire. L es infractions au x 
fo rm alités imposées aux étrangers au canton par la loi sont 
punies pa r une amende p1·ononcée pa r la Municipalité. L'étran
ger qui ne se conforme pas aux prescdptions ci-dessus peut 
être expulsé du canton. L es personnes .logeant des Suisses 
d'autres cantons ou des étranger s sont t enues de s'assm·e1· que 
ceux-ci ont satisfait aux prescriptions prémentionnées . Si elles 
ne le font pas, elles sont punies d'une amende pouvant aller 
j usqu'à 20 fr. Le Conseil d'Etat p eut, ap1·ès entente avec les 
directeurs des établissements d'instruction et m oyennant les 
garant ies n écessaires, di spense1· les j eunes gen s aux étucles 1 
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étranget·s au canton des obligations pt·escrites par la Loi de 
1900. 

Chef de sect.ion. - Visa du livret de service, Terreaux, 
10. Tout Suisse es t tenu de faire viser son livt·et de service 
pour l'arrivée dans le plus bt·ef délai, s'i l r este un cet·tain 
temps dans la ville et avant son départ. 

Légations. -Les pays suivants sont rept·ésentés .à Berne 
par des ministres ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires: 
Allemagne . ....:.. Autdche-Hong'rie. - Bavière. - Belgique. -
Brésil. - Etats-Unis. - Espagne. - France. - Grande-Breta
gne. - Italie.- Pays-Bas. - ·Portugal. -Russie.- Bulga rie. 

Consulats. - Angleterre : M. Galland, Lausanne, Pl. St
François. T. 1531. - Allemagne : M. Filsinger , rue Pichard, 
Lausanne. T. 1441! . - France, M. le baron de Foughes, rue 
du Lio.n d'Or, 3. T. 3578. - Bolivie, Genève. - Chili, Genève.
Colombi e, M. Seminado, Petit-Chêne 36, Lausanne. - Costa
Rica, Genève.-Cuba, Genève. - Equateur, Lugano. - Gua te· 
mala , Genève.- Honduras, Be'n1e.- Danemark, Genève.- Es
pagne, Montreux et Genève. - Grèce, Genève. - Mexique, 
Genève. - Monaco, Bet·ne.- Paraguay, M. le Dr F. Machon , 
Lausanne, Avenue de la Gare, 5. T. il.t,\)4.- 1icaragua , Berne. 
- Norvège, W. Christophersen, Lausanne, avenue Dapples, 
41. - Panama, Lugano. - P ét·on, Lausanne. - Roumanie, 
Geneve . - Suède, Genève. - Salvaaot·, Genève. - Turquie, 
Genève. -Uruguay, Genève. - Venezuela, Genève.- Japon , 
Zurich. - Libéria, Zmich.- Autdche-Hongrie, von Gaspar
dy, villa Montbenon 1, Av. Ruchonnet, Lausanne.-Halie, M. 
Zannoni, Lausanne, av. Ft·aisse 12. T. 4608. - Pays-Bas, Mon
treux et Genève. - Portugal, vicomte de Faria, Lausanne, 
Hôtel Richemont. T. 736. Vice-consul, M. de Mestt·al, Paix, 6. 
T. 2396.- Russi e, Lausanne. -Etats-Unis, Genève et Vevey. 
-République At·gentine, A. La valle, Lausanne, villa F ern and, 
avenue de Mon Loisir. T. 23.09. - · Brésil, J. Schwob, Galerie 
St-françois. T. 36.12. - Haïti, Genève. -- Belgique, Ge
nève. 

Bureau officiel de renseignements. - Offiz . Verkehrs· 
bureau, place Saint-François . Fondé et entrete nu par la Société 

• pour le d éveloppem ent de Lausanne . Ouvert to us les jours, 
dimanch es et fêtes exceptés , de g h. à 12 h. (en é té 12 1/z h . ) et 
de 2 à 6 h . -
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AUTORITÉS 
<J)épartement de l'instruction publique. Chef : M. CHUARD, 

Ernest. Rem plaçant: CossY, Ro bert . 

Instruction primaire . 

Chef de service: SAVARY, Ernest : Inspecteurs de l'enseig ne
ment primaire: GRIVAT, Ed o uard ; HENCHOZ, Louis; PERRIN, 
Mari us; Mr;;YER, F rédéric ; BuxEL, Emile; f'oRCHET, A lexis: 
Secrétaires : REISSER, Gus tave; MARTI, Henri; DIZERBNS, Char
les. Sous-secrétaires : BRUNNER, Pau l ; CHAPPU IS, Charles 

Enseignemen t secondaire. 

Chef de service: BEZANÇON, Henry . Sous-secrétai re : MANTEL, 
Edo uard. 

Enseignement supérieur et clll tes. 

Chef de service: GAUTHIER, Lou is . Secrétaires : CHABLoz, Nu ma ; 
SALLAZ, Edouard. 

eA 1·chéologue cantonal: NAEF, A lbert. 

Ser·vice sa nitaire. 

Médecin, C hef de service: Dr DELAY, Gu s tave. - Vétéri nai.re: 
GALLANDAT, Henri.- Chimiste: ARRAGON, Charl es.- Chi mi ste
adjo int : BoRNAND, Marce l. - Bactériologu·e : Roux, Lo u is. -
Inspecteurs des denrées alimentaires: PACCAUD, Pau l ; FRANCIL
LON, Emmanue l.-Assistants: BoNIFAZI, Gustave; RosENSTIEHL, 
Eugène, MoREL, Julien. - Secrétaires : D usoux, Louis; BRESSE
NEL, Louis. 

Conseil de santé el des hospices : MM. A. THÉLIN, consei ll er 
d'Etat, président. - Dr DELAY; vice-président. - DEMIÉVILLE, 
Paul, Dr-méd., Lausanne; SPENGLER, Georges, D r-méd., Lau
sanne . - CARRARD, A lfred, avocat, Lausanne; Dusoux, Louis, 
secrétaire. 

Le Tribunal fédéral, Place Montben on, se compose de 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l'Assem
bléé fédéra le. Les tro is langues nationales y sont représentées . 
Attributions en matière civile: Différends en tre la Confédération 
et un ou plusieurs cantons; entre cor porati o ns ou particuliers et 
la Confédération, etc. Attributions en mati ère pénale : juge les 
crimes de haute trahison envers· la Confédération, révolte ou vio
lence contre les a utorités fédérales, crimes et d élits contre le droit 
des gens, etc. Les séa nces sont publiques. Téléphon e 7So et 26 !3 . 

Juges fédérau x : MM. Honegger ; Clausen ; Soldati ; 
Monn ier; Perrier ; Fa vey; Jager ; U rsprung; Merz; Ostertag; 
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Schmid.; Picot; Aifolter; Schurter; Reichel; Stooss; Gottofrey; 
Weiss; Kirchhofer; Rossel; Hauser; Müry; Oser et Thélin . 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

'Président du Conseil communal, M. D' A. Suter. -
Syndic de Lausanne, M. Paul Maillefer. - Administration 
générale. - M. Paul Maillefer, syndic. - G1·ejJe municipal. 
Palud 2, premier étage. ·- Salle des nw1·iages, Hôte l-de- Vill e, 
premier étage.- Direction de Police.- Directeur, M. H. Ber
sier . - Corps de police : Bureaux, p lace de la Louve 1, 2 ' étage. 
Service administratif: Secrétariat, Caisse, In humations, place 
dela Louve 1, 2' étage. _..., Contrôledes habitants et Bu
reau des .étrangers, place de la Louve 1 , 1 • étage . ...,.. 
Direction des Fin:::.nces, M. I-I. Bersier, directeur . Bureau x, 
place de la Louve 1 ,3' étage.- Direction des Domaines, M. A. 
Gaillard, d irecteur. Senlice administratif, Bureaux, place de la 
la Louve 1, 4' étage . Se1·vice des Abattoirs, Bureaux, le" 
Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux. - M .. Rosset, 
architecte, directeur. Service administratzf, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage . Service techniq ue, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage. Service de la voirie, Bureaux, Hôtel-de
Vi lle, deuxième étage. Service des Bâtiments, Bureaux, Hôtel-de
Vi ll e, deuxième étage. - Direction des Ecoles. - M. Char
les Burnier, directeur. Bureaux, Hôtel-de-Ville, ~ez-d e-ch a u s 

sée.- Médecin des Ecoles: M. le D' Weith . T. 765. - Direc
tion des Services Industriels . M. P. Maillefer, syndic . 
Service administratzf, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. 
Service du ga:{, Bureaux, rue du Pré 25, p remier étage. S ervice 
des ea ux, Bureaux, ru e du Pré 25, rez-de-chaussée. Service de 
l'é lectricité. Bu reaux, ru e du Pré 25, deuxième étage. 

Cabinet de lecture (bibliothèqu e circul ante) : Librairie 
Sack, (F . Haeschei -Dufey, suce .), rue Centrale, 3, téléphone 460 
(livres et périodiqu es) fra nçais, a ll emands, italieas et anglai s, 
catalogues sur demande. 



LAUSANNE 
Lausann e (75,ooo hab .) capitale du canton de Vaud (317,457 

habitan ts, en 111 a jorité protes tants), es t un séjol). r q ue les étrangers 
apprécient de p lus en plus, ta nt à cause de sa si tu atio n pittores
qu e et de so n excellent climat, que po ur ses agrém ents et ses 
dis trac tio ns de bo n a loi. 

A éga le di sta nce, à peu près, les deux ex trémités du lac L éman , 
qu'ell e do min e du haut de ses trois collin es, cette localité jouit 
d'un climat to niqu e et sa in , moi ns doux, certainement, q ue celu i 
de Montreux, ma is plus ag réab le, en hiv er, qu e celui de la parti e 
occiden tal e du lac et de la pa rt ie se ptentri ona le du canton, où 
la bise et le brouilla rd s,on t p lus fréquents et plus iinenses q u'à 
Lausan ne. 

La usa nn e possède, du res te, g râce à sa s ituati on , p lusieurs 
clima ts. Les pe rso nn es qu i ai m en t un air vif, so uvent agité, re
cherchent les pa rties ha utes de la vil le ; ce ll es q ui préfè rent un 
air plus do ux, les endroi ts a brités, s'é tabli sse nt da ns les no uvea ux 
qu art iers qui reli ent La usa nn e à Ouchy . 

La moye nn e des o bse rva ti o ns météo rolog iq ues, q ui se fo nt à 
La usann e depui s une qua rantaine d 'a nn ées, do nn e les ind ica
tions suivantes: 

Tempél'illiii'C Eau tombée JOIII'S de pluie ll cures de soleil 

" Janvier à mars 2' ,6 o•, 153 32 28g,o 
Avril à jui n . . . 13• o 0",3o l ;f ~ 5gll,4 
Ju illet à septembre . 17"',5 o",324 ~J 6g 1,o 
Octobre à décembre S•,1 o' ,28g . 40 26 1,0 

Moyenne et totaux . go,6--~67--1-48 1839,4" 

Les ven ts du 1 .-E. e t d u S .-O. sor.t ce ux qui so ufRen t le p lu s 
forteme nt et le plu s fréq uemm ent. Le nombre d 'h eures de so leil 
es t co mparati ve ment avec d 'a utres sta ti o ns su isses : La usanne 
I83g heures, Davos 1769, Bâ le 1767, Mo ntreux 1685. -Les tem
pératures moye nnes extrêmes son t o"3 po ur janvie r et 19' po ur 
jui llet. 

Les eau x potabl es de La usa nn e provienn en t de so urces captées 
dans les forêts d u Jo ra t o u dans les A l):les; e ll es so nt do nc d 'ex
cell ente qua li té. La sa lubri té du clima t, l' a ltitude, le fa it qu e l'ag
glomérat ion urba in e n'est pas excessive, la qua lité des eau x, la 
so ll ici tud e des a utorités po ur l' hygiène pu blique, tciut cela ex pli
que qu e la mortali té soit fa ibl e à Lausa nn e. On y com pte une 
moye nne de 18,86 décès par mi ll e ha bita nts, alors qu e la moyenne 
du ca nton de Va ud est de 20,{7 et ce ll e de la Suisse, de 25,3 . 

A ces dive rs ava ntages, La usann e joi nt encore ce lui d 'êt re un 
admi ra bl e centre d'excursions . Les batea ux à vapeur le relien t à 
Gen ève, Mo ntreux, Chillon, etc., et tra nspo rtent en moi ns d 'u ne 
he ure les passagers à Ev ian (F ran ce) . Deux lig nes de tra mways 
cond ui sent su r les collines boisées du Jora t . Mai s su rtout , La u
san ne es t une importa nte tête de lig ne de chem ins de fer, d 'où 

. ' 
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·tes trains rayonnen t en tous sens dans la directio n du Jura, dans 
.ce ll es des Al pes fr ibourgeoises et de la Gruyè re, des Alpes va u
-doises, du Valais et de l'Ita lie, pa r le tunnel du Si mpl on . Que l-
-q ue direction qu'on suive, de que lque moyen de locomotion 
.q u'o n se serve, qu'on entreprenne des exc ursi o ns lointaines ou 
qu 'o n se contente de cou rses pédestres au x alentours de la vi lle 
on a so us les y eux des paysages sp lendides. (Voir le Guide d~ 
Lausanne, édité par Th. Sack). 

Une ville placée ain si à proximité J 'un g rand et beau lac et des 
montagnes, est favo ra ble à l'exercice de tous s ports d'hiver et 
·d'été. Les a lpinistes y son t nombreux, les amateurs de canotage 
.aussi; en été, les uns et les a utres s'e n donnent à cœ ur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fai t d u ski sur le~ hauteu rs du 
Jorat, ou au-dess us de Montreux, d ans des sites a lpestres q u'on 
.atteint rapidement par le chemin de fe r et des tra mways élec
tri qu es, et où souvent brille un so lei l rad ieux, quand la plaine 
est sous le brouillard. 

Le canotage et l'al pinis me sont des plaisi rs sains, des plus re
.commandables, et ne présentent de danger que pou r des im-
prudents. . 

Le comité de patro nage croit devoir fa ire à MM. les ét udiants 
quelques reco mma ndations, sur lesque ll es il attire série usement 
leur attentio n : 

Tout d'abord, se ra ppel er qu e, très vite, pa r le mauvais temps, 
le lac et les Alpes deviè nn ent redo utab les. Donc, ne partir que si 
'le te mps pa rait sû r. Il impo rte, en particulier de de mander aux 
bateliers ce qu'i ls pense nt du temps, ava nt d 'en trep ren d re une 
pro menad e un peu lon gue sur le lac. . 

Une fois embarqué, ne pas t rop s'é loigner du rivage, s u rtout si 
'l'on es t seul. Ne jam ais ten ter la traversée du lac, d'O uchy à 
Evian, à moi ns d 'être acco mpagné d' un batelier. 

En ce qui concerne les asce nsio ns: ne pas s'aventurer se ul dan s 
la ha ute montag ne; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens ex périmentés. Solliciter et suivre les co nsei ls des gu ides 
.et des alpinistes sur le mo ment à choisir pour les courses de 
mo ntagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si, des sports , nous passons aux resso urces intell ec tu elles et 
.artis tiq ues, nous co nstatons que Lausanne en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bi en des vill es plus importantes. En 
-voici un a perç u : 

Cercles, bibliothèques et cabinets de lecture . -
L'Abbaye de l 'Arc (.:Jvfon tbenon). Fondée en 16g 1, a pour 
but l'exe rcice du tir à l'a rc et l'ex ploitation d' un cercle . Sall es de 
lecture et de conversati on. Revues et périodiques illustrés. ·Jour
naux s uisses et étrange rs. Bi ll ards. Consommations liquides et 
so lides. Les étrangers peuvent être introduits pour :5 jours par 
'i nscription renouvelable sur le registre de présentation.- Cercle 
littéraire (Place Saint-François ) . A po ur but de procu rer à 
-ses membres un lieu de réu nion co mprenant des salles de lecture, 



de conversation et de jeux, ainsi que l'u sage d'une bibliothèque. 
8o publicat~ons périodiques en français, en allemand et en anglais. 
rS ooo volumes . Les membres sociétaires peuvent, sous le ur res~ 
po'nsabi lité, introduire a u cercle des ét ran gers pour un e durée de 
1S jou rs au plus. - Cercle de Beau-Séjour (au midi de la 
Banque cantonale). Le pl us fréquenté des cercles lausannois . 
Sa lles de conversation et de billard. Resta urant. Bib li othèque 
ouverte une fois par se ma ine, à l'usage exclusif des membres 
du cerc le et de leurs fa mill es. Le comité peut accorder aux 
étran gers en séjo ur à Lausanne des cartes d'introduction 
valabies pour un mois et renouvelables, Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo·AJiléricain (En glish and 
Ame rican Assembly Rooms .) In stall é dans l'immeuble de la 
colonie a-nglo-américaine, ro ute d'Ouchy, à cOté de l'église épisco
p,ale ang laise. Deux salles de lecture, un fumoir, une bibliothèque 
et une sa ll e de billard anglais, Journa ux, périodiques et magazi
nes anglai s et américai ns . T hé l'après-mid i. Pas de boisson s alcoo
liques.- Outre la bibliothèque cantonale et uni versitaire et celles 
des étudiants, de la Société des sciences naturelles, du Club 
alpin, des ce rcles, il existe un certain nombre de bibliothèques 
particuli ères, ai nsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie , chemin des Cèdres (M . Langie, biblio thécaire. ) Elle 
renferme 40,ooo vo lum es: théologie, histo ire, littérature. Citons 
encore les bibliothèques des Sociétés de m édecine, d'histoire, c;les 
ingéni eurs et architectes, d'agriculture , d'horticulture et d'a vi
cu ltu re, des a rmes s péciales, de la Société commercia le et indus
trie ll e, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eglise presby
térien ne, de l' Unio n chrétienne, la Bibl iothèque postale, etc. 

Cabinet de lecture (qibliothèque circu lantc) : Librairi e 
Th. Sack (F. Haeschel-D ufey, suce.), ru e Centrale, 3, té lépho ne 
4bo (livres et périodiq ues français, a ll emands, italiens et anglais}, 
catalogue sur demande. 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 
le mardi est c·onsac ré plus spécia lement, un e ou deux fois par 
mois, au vaudeville, et le dimanche, au .drame, agrémenté le plus 
so uvent d'un va ud evill e. Réduction consen ti e à MM. les étu
d iants. Au cours de l' hiver sont données six représentations 
populaires aux prix réduits de So cent. et r fr . à toutes les places. 
Ces représentatio ns ont puissamment con tribu é à répandre le 
goCn de la bonne comédie, et elles cons titu en t un excellent moyen 
de lutte contre l'inepte café-concert qui , dans d'autres villes, fait 
tant de ma l. 

La saison de comédie est confiée à un di·recteur, so us le con
t rOle permanent du comité de la Société du th éâtre, subvention
née par la Ville. 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, son t don
nées des re-présentations d'opéra. La <<saiso n d 'opéra», 



qui est dirigée par un e commission de l'Opéra, for mée d'ama
teurs dévoués, réunit des art is tes de premier rang, qu e Paris a 
fê tés et qui trouvent à Lausanne un public aussi exigeant que 
celui qui les app laudi.t a u Grand-Opé ra ou à l'Opéra-Comique. 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre de Varié"tés, donne aussi , 
de temps à autre, quelques comédies ou va udevill es. 

L'Apollo-Cinéma, SI, ru e de Bourg; tous les jours, specta
cles à 3 h. et 8 h. I./2 . 

Le Théâ.tre Lumen don ne des spectac les ci nématogra
phiques, puis des représentations théâtrales et de l'opé ra . Ouvert 
tous les jours. 

Royal-Biograph, place Centrale. Spectacle tous les JOurs . 

Le Cinéma-Palace donne chaque jour des représentations. 

En fait de Conférences, La usanne est extrêmement riche. 
Outre les séries de conférences qu'organise chaque année laSo
ciété académique, il s'en fait constamment, et des ge nres les plus 
divers, au théâtre, dans les temples et chapelles, à la Sa ll e centrale. 

A la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avril, 
le lundi et le jeudi , on peut entendre des o rateurs de La usanne 
ou du dehors, tra iter des sujets scie nti fiq ues, littéraires, sociaux. 
Une carte de membre de la Société de la J'v\aison du Peup le coùte 
5 fr.; elle se prend au bureau de la Maison du Peup le (Caroline); 
elle est valable du I" janvier au 3I décembre, et permet d'entrer 
gratuitement à ces conférences, et à moitié prix aux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se font admettre en corps dans la So
ciété de la Maison du Peuple paient une cotisation collective très 
réd uite {I fr . par mem bre). 

JI existe à la Maison d u Peuple un e section d'art dramatique 
qui, sous le nom de Théâ.tre du Peuple, représente des pièces 
nou velles à tendances sociales. 

Les amateu rs de Concerts on t aussi maintes occasions de sa
t isfaire leur goCit. Lausanne possède plu·sie u rs orches tres qui 
donnent pendant l'hiver plusieurs gran ds concerts au théâtre. 
à la Maison du Peuple et au Casino Lausanne-Ouchy. De 
nombreux artistes de passage, et des plus célèbres, se font enten
dre à Lausan ne. Il n'y a pas de semai ne qu e ne soient annoncés 
deux ou trois concerts. En été ont lieu des concerts en plein air. 

Les concerts d 'orgue de la Cathédrale attirent été comme 
hiver, deux ou trois par semaine, de nombreux auditeurs. Le 
célèbre organiste Harnisch joue à chacun de ces concerts. 

(Voir !es annonces dans les jou rna ux locaux et <{-.La Semaint 
à Lausanne» .) T éléphone 11 .86, pour M. Harnisch. -
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CULTES. - Eglise nationale vaudoise: Cette égl ise a 
six temp les à La usanne : la Cathédrale, Saint-Françoi~, Saint
Laurent, Sain t-Pau l, Croix-d'Ouchy-Cour et Chai lly . Les jo urnaux 
du vendred i et La Semaine à L ausanne, le sa medi , annoncent 
les heures des cultes et les noms des prédicateurs. - Eglise 
évangélique libre: quarre chapel les: Terreaux, Marth e
ray, la Pontaise, C hemin d e Vi llard. L es journaux du ven
dredi et La S ema ine à Lausanne, le samedi, an noncent les h eu
res du culte et les noms d es prédicateurs. - Eglises alle
mandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réform és. Culte 
nationa l entretenu par l'Etat. Services a u temple de la Mercerie, 
mêmes heures que l'Eglise nationale. Paroisse évangélique. indépen
dante de l'Eta t. C ulte à g 1/2 h . du matin à la chapelle de Vi llamont. 
Eg lise méthodiste allemande, chapell e wes leyenne du Valen tin.- Pa
roisse catholique : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Va lentin. 
Curé M. Pahud. H eu res des messes affichées à la porte de l'Eglise. 
Ecoles paro issiales d e ga rço ns et de fi ll es et pensionnat de Sainte . 
Claire, dirigés par les Dames de la Présentation. Chapelle de Mon
Abri, à la Croix-d'O uchy. Messes le dimanche et en semaine à 
he ure fixe.- Eglise catholique chrétienne. Cultes françats 
et al lemands . Local d e l'Uni on c hrétienne, Grand-Pont' r o. 
La Semaine à Lausanne, le samedi, et les journaux indiquent 
les dates des c ultes . Culte évangélique italien: chapelle du 
Va lentin, chaq ue dimanche à ro h. m. Congrégation 
apostolique : chape ll e irvi ngienne, route de la So li tud e. -
Eglise anglicane (Christ church): chapel le de Grancy, 
ro ute d'Ouchy. - Eglise presbytérienne (Trinity 
Presbyterian Churcll): ave nue de Rumine, près de l'Hô
tel Alexa ndra. - Communauté israélite: synagogue, av. Juste 
Olivier. Vendredi, 5 h. 45 s.- Samedi, 9 h. m. et 6 h. 40 s . -
Cultes salutistes: rue de l'Ha ll e. - Orthodoxe grec, Mai
son Mercier, Gra nd-Chêne. - Les jours et heures des Cultes 
russes à Vevey sont affichés réguli èrement à la Librairie 
Sack, 3, rue Centrale . - Cultes universitaires . Sall e 
Tissot, Palais d e Rumine. T o us les . rS jours. 



SPORTS & JEUX 

·ALPINISME. - Club alpin suisse, section des <IJiablerets . 
Séances chaque dernier m ercredi du mois à 8 1/ 2 h . soir; soirée 
fa milière tous les vendredis a u local, Cerc le de Beau-Séjour, 1 .. 

étage. Le Club organ ise 10 à 12 courses officie lles par an . Coti
Sation annuelle I5 fr., y compris un a bonnement à l'Echo des A l
pes et à I'A lpina. Bibliothèqu e . Les étrangers so nt reçus avec 
plaisir sur présentation d'un membre. 

PATINAGE._:_ Romane!, Pontaise, Sauva belin , Sainte-Ca
th erine . Des affic hes placées en vill e indiquen t l'état de · la glace. 

FOOTBALL. - Associations ayan t leurs matchs le diman
che ; Montriond-Sport, affilié à l'A. S . F. de pre mière séri e_ 
Couleurs, bleu foncé et blanc. Local, Brasserie Viennoise, Ri
panne. Terrain de jeux à la Pon taise . 

Signal F . C. 2' série. Couleurs, jaune et rouge. Terrain de 
Co urs . 

Associa ti ons ayant leu rs matchs la semaine, le mercredi et le 
samedi; L·ausanne F . C. Terrain, Pontaise. Couleurs, ro uge et 
blanc. S'adresser Banq ue Dubois, Place St-François. - Canto
nal F .-C . Terrain de jeu de J\ll on tri o nd-Spo rt. Couleurs, jaune 
et noir, par moiti é. - La Villa . T errain , Pré de Cour. Cou 
leurs, bleu -fo ncé et rouge. M. A ucken thaler, institut, route 
d 'Ouchy . 

COURSES A PIED ET ATHLETISME . - Mont
riond-Sport . L ocal; Brasserie Viennoise. - Signal F .-C . 

GYMNASTIQUE.- Sociétés; Bourgeoise. - Amis
Gymnastes . - Gymnastique d'hommes, etc. 

La Section Bourgeoise, de l'association fédéra le de gym 
nastique, fondée en 1845, est la plus !lnci enne soc iété de gymnas
tique d u canton ; elle pren d part régu li èrement a ux co urses et 
concours cantonaux, fédéra ux et ét ran ge rs . Entraînement régu
lier et méthodique ayant pou r but le d~veloppement ha rm onique 
de tout le corps . · 

La «Bourgeoise» a toujours compté comme membres quelques 
étudiants de l'Un iversité et des établissements d'instruction se-

SAVQY l T C Affili é à l'i9ssociatio.n suisse de tennis. 
_________ • __ •_ 3 courts en sable. Vestiaires et Tea·Room. 

TOURNOIS INTERNATIONAUX AU PRINTEMPS 
ET EN AUTOMNE 

S'ADRESSER AU SEC. HON. , SAVOY-HOTE L. 
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cond aire, étudian ts qu i trouvaient dans les exercices p hysiq u e& 
un délasse men t à leu r 'travai l intell ectu el. Les étudiants jou issent 
en plus de conditi o ns spécia lés co ncern ant la fréq uenta tion des. 
leço ns. - L eço ns ; m a rdi et vendredi so ir à 8 h. et d emie. 
Exercices libres : diman che matin et lu ndi soir au local d u Bu-· 
gnon . As~:>em blée; chaqu e 1 " sam edi du m ois au café N overraz. 
La secti on a d ans son sein u ne section de da m es (répétiti on a u 
loca l de la Porte St-Marti n ), d es so us-sectio ns de tirs, d'extern es. 
et d' hommes ('' jeun es-vieux » ). 

CANOTAGE . -Rowing-Club (Garage près d u chan tier 
de la Nav iga ti on, O uc hy). Exercices rég u liers tous les jou rs. -

ESCRIME.- Ga leri es du Com m erce. C~urs et lecons au 
loca l; 5o o;o de rabais po u r MM. les étudi an ts. Proi'esse u r : 
Mll e M. Dufo ur. - Sa lle d' Arm es de la Soci été d'E scrim e, 7,. 
Esca liers du Gra nd - Pont.- Esc rim e et Da nse, L. Brun, profes 
seur. Grande Sa ll e du Casino-Théâtre. 

MANÈGES.- Ave nu e de l'Eglantin e, 5. Prof. M. Jul es Du
fo ur, mai tre d 'éq uita ti on. Réducti o n d e prix po ur les étudiants. 
(Convent io n entre l'E tat de Va ud et M. Du fo u r) . 

LAWN-TENNIS . - A deux pas des bea ux a rbres d e l'E ly
sée, dans ce site du Servan relati ve m en t res pecté ju sq u' ici par 
l'envahissem ent des bâ ti sses no uve lles, le L .-T .-C. m et ses s ix. · 
co urts bie n in s ta ll és à la di spos itio n des amateurs de la raquette . 
Les jo ueurs y t ro u vero nt un ves ti aire, le concierge leu r pro
curera des rafraichi ssem ents s'i ls le dés irent. Du rant to ute la belle 
saison , l'a nim atio n y est g rande, et les courts d e Mont-Choisi 
sont deven us l'un d es rend ez-vo us sportifs les pl us co u rus d e 
Lau5ann e. - Pour renseignements, s'adresser Ba nqu e D uLo1s. 
frè res, pl ace St-F ranço is, r . 

Le SA V OY L .T.C. est le se ul c lu b de tennis de L a usann e 
affi lié à l'Associatio n sui sse. 11 m et à la di sposi ti on d es a m a
teurs de tenni s trois sup erbes co u rts en sa bl e, situés d a ns les. 
jard ins de l' Hôtel Sa voy. Le Sa voy L . T . C. es t c hampion suisse 
1914. Il orga nis e ann uellem ent deux grand s to urno is in te rn a 
tiona ux, dont les princi pa ux gagna nts furent : A. F . W ild ing, 

OCH FRÈRES Articl es pour lous les sports 
Pl. SI-François LAUSANNE Pl. St-Frauçois 

' : 

Î 
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.champion du m o nd e 19 14, Max Decugis, les frères Kleinschroth, 
Manset, Gau lt , Sa lm, etc. E n 1914 il o rga nisa les cha mpi o nnats 
s uisses. Pour renseignemen ts s'ad resse r au sec. hon., Savoy
Hôtel . 

NATATION. - Bains du l ac, à Co ur. Pou r renseigne
ments, s'adresser au burea u de la Société de développem ent, 
Grand-Po nt, 1 . - Bains de Pully (tra<mway ro). - Piscine, 
ro ute de la Solitude. (Voir sous Bai ns.) 

PROMENADES 

A Ouchy et sur Je lac.- Les amateurs de promenades en 
petits bateaux t rouveront à Ouchy un g ra nd choix d'embarcations 
de .to uage, soi t à rames, soit à voi les. Les prix d e location varient 
suivan t les genres d'embarcation . (Hôte l du Port, sur la place 
d'Ouchy, cuisine recommandée; spécia lité de fritures de poissons 
du lac.) 

Le superbe quai-promenade d 'O uchy, dont la construction 
com m encée en 189S a été achevée en 1900, a été créé s ur l'in itia
tive de la Société pour le dévelop pement de Lausanne. 

La petite T ou r Haldimand, dont la si lhouette se dessine à 
l' ext rémité du nou veau quai , a un e origine assez s in gul ière. Un 
jour, Haldimand et deux au tres riches propriétaires lausannois, 
J\llM. Perdonnet et de Cer-jat, convinrent de constru ire, chacun 
su r leurs propriétés respectives, une petite tour ayant toutes les 
apparences d 'u ne ruine très ancienne. La pa lme devait être dé
cernée à ce lui qui bâtirait la ruine la mieux imitée et dont le pas
tiche prod u irait l'effet le plus artistique dans le paysage. Ce fnt 
Haldimand qui l'emporta . La petite tour d'Ouchy qui porte son 
no!ll doit l'existence à cette gageure. Les deux au tres sont en
core visibles, l' une dans la cam pagne de Mont-Repos, la troi
sième .dans la forêt de Rovéréaz . (A l'extrémité orientale du quai 
d'Ouchy . Restaurant-crêmerie « La Favorite», din efS, soupers, 
goûters .) 

On trouvera ci-dessous les itin é raires de quelques jolies prome
nades d'une demi- journée. Pour des excurs ions plus longues, 
consulter le Guide de Lausanne, éd ité par Th . Sack. 

Vidy-Saint-Snlpice-Renens. - Par la place de Montbenon et 
par Montoie, descendre à, la Malad ière. Au delà du pont sur le 
Fion (25 min. ), 386 m ., prendre le clfe m in d e gauche et le suivre 
jt,~ squ'à sa jonction avec la route de Genève (20 min.): à gauche, 
monolithe éle vé dans les prés à l'endroit où le major Dave! fut 

' dècapité en 1'723 . 
Pour aller à Saint-Sulpice, su ivre la g rande route de Morges 

jusqu'au premier chemi n d e gauche (20 min. ) qui conduit 
au vi ll age (5 min. ) Cafés avec terrasses . . Vue é~ndue sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m .). Dis t. tot. 7 km.- r h. 25. 
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Pour le retour: Par Ecu biens (20 min.) à Renens (3o min. pot. 
indic. ), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min. tramway Prilly
Saint-F rançois ), soit par la ro ute, qui passe sous le Château de 
Renens et va rejoindre celle de Morges (4S min. ), soit par le tram 
Rene ns·Lausanne. 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux. - En tramway à Prilly, 
pui s par la gra~de ~oute à Crissier (2,4 km. ). A.u . mili.eu du 
vi llage, prendre a droite, vers les deux auberges; pUis, tOUJours à 
dro ite, le c hemin sous l'écol e, au nord du Château, enfin à travers 
champ (495 m .) dans le bois de Vernand d'en bas. On ent re bien
tôt dans le rav in de la Mèbre, go rge sauvage, boisée et très pitto
resque. Senti er bien marqué sur la rive droite du -ruisseau, q ue 
l'on trave rse à la cascade. Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverse r les prés pour gagner le chemin qui monte au 
hameau du Taulard, où l'o n entre (pot. indicat. 567 m .) dans la 
charmante forê t de Ve rnand-Dessous . Par la route ca rrossable 
venant de Jouxtens-Mézery, o n ar ri ve en 20 min ., toujours sous 
bois, au vi ll age de Cheseaux. A la so rtie de la fo rêt , la campagne 
de 'Hel-Air, qu'a longtemps habitée l'illustre a rchéol ogue Troyo n. 
C'es t près de là qu 'il a d éco uvert et fait o uvrir plus de 270 to mbes 
étagées sous terre, dont les plu s m odern es datent du temps d e 
Charlemagne. Le musée de LausiJ.nne possède la p lupart de ces 
ant iquités. Près d e Be l-Ai r on passe la Mèbre, pour entrer à Che
seaux (604 m.). Dist. tot. 10,7 km. - 2 h . 3o. Retou r soit par le 
che min de fer d 'Echa ll ens, soit à pied par <J(omanel-Dessus et les 
marais qui servent d 'éta ng à patiner, en 1 h. 3o . 

Cheseaux- Signal de Mon·ens. - Gagner Cheseaux par le 
tra in d' Ec hall ens, . o u à pied en 1 h . 3o. - Au haut du village, 
prendre à droite, trave rser la vo ie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, lon ge un bois et a ttei nt - à 2 km . de Cheseaux- le vil
lage de Mor·re ns , illustré par la naissa nce de Dave!. 

A l'entrée du vill age, prendre à droite. Le Signal de Nfon·en s 
se fait rema rquer par les c hênes antiques et sple ndid es qui le cou
ronnen t et par un e vue d e plaine ad mirabl e. 

Pour jouir du panorama complet, aller s u r la co lline sui vante, 
ce ll e du Deven - 72 1 m. - s'urmontée d'un signal de trian gula
ti on. La vue s'étend sur les Alpes, de Naye à la Dent de Morcles 
et au Fort de l'Ecluse,- sur le Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la vallée de la Venoge. Le Combin et les Diab lerets s'y fo nt 
remarq uer par leur majesté. Dist. tot. 10 km . - 2 h. oS d e Lau
sa nn e. On peut reve nir soit par le m ême hem in s ur Cheseaux en 
3o min .. soi t par Cugy, le Grand et le Petit-Mont; Bellevaux 
o u le bois de Sa uvabe lin sur Lau sa nne, en 1 h . 5o. Di st. tot. , 
1gkm. - 4 h. · 

Sign~l de Manloup. - Fontaine des Meules. -
Chalet des Enfants. - Une des plus intéressan tes promena
des des env irons de Lausa nne. 

1 

· 1 
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Prendre le funi cu laire du Lausanne-Signal, tra verser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsem ées qui form ent le 
hamea u de la Clochatte (belle v ue) . Après avoir franch i la Vai
Le:y,·e, petit ruisseau , la ro ute to urn e dans une tran chée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (697 rn . , chemin 
de ga uche) à celle de Penau (20 min.). Po ur avoi r la vu e dans. 
toute so·n étend ue, il suffit de monter sur la co lline vois ine (der
riè re un peti t bois que l'on a à sa ga uche), appel ée Sig nal de 
Manloup (777 rn ) . Le panorama y est admirab le. La vue s'étend 
sur tout le bassin du Léman et sur un cercle majestueux d e mon
tagnes . La vue q ue l'on a du Signal du Chalet de la V ille (Soi 
mètres) (20 min .) est très semblable à cell e du Sig nal de Man lo up. 
A 5 min., de la ferme de Penau, on entre sous bois (po ur n'en 
sortir que 4 km. plus loin, à Montherond ). A la premi ère c lairi ère, 
sui vFe le chemin du milieu. F ontain e des M eules (82o m .-20 min .). 
Ici double bifurcation. SUivre la ro ute de droite qu elques pas, 
prendre à gauc he (pot. indicat.) un sentier q ui conduit dan s une 
grande clairi ère au mi li eu de laquell e se trouve ( IO min. ) le Chalet 
des Enfants (85I m .). Lait, crême, goûters rustiqu es . P o ur le re
tour, repasser à la fi'ontaine des Me ul es, d 'où quatre voies possi
bles: I" Par la route ouest qui passe au hameau des Planch es et 
à celui des Me u les, pui s rejoint la route de Thierrens au -dess us. 
du Mont' (auberges). · Eg lise du. Mont (702 m. - 35 min .) . A La u
sanne en 5o min. Dist. tot. I5,5 km.- 3 h . 3o . 2° Pa r Mo nth e
rond (35 min . ), toujours sous bois, Cu gy (3o min .), L e Monl 
(45 min .), Hôtel-Pensio n Hortensia, GRA ND MoNT, goCiters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne(5o min . ). Dist. to t. Ig,5o km - . 
4 h. 3o m. 3° Par Mon th erond (35 min.), Cugy (3o min.) , Mo rren s. 
et son Signal (IS m~n. ), Chesea ux (3o min. ), et retour à Lausa nne 
par chemin de fer. 4" Par le Chalet des Antets (25 min . ). et le 
Croisettes (I5 min.) à la Sallaz, Lausanne (45 min.) . Dist. tot. 
I5.2 km.- 3 h. 3o. La pl us ·belle excw·szon de for êt, ma is a usst 

plus longue, consiste à monter a u Chalet-à-Cabet ( I h. 3o), de 
à Froideville (I h. 20), par le bois des Saugea/les, puis à redes

cendre à Monthe1·ond (1S min .), et à Lausanne par la Fontaine 
d es Me ul es en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures. · 

Les Croisettes . - Le Chalet à Gobet . En tramway 
jusqu 'à La Sallaz, suivre la route de Mo ud on, à ga uche, o u pren
dre le chemin de fe. r électriq ue. On pa~se près du Château de 
Vennes, puis non loin de la fe rme disciplinaire des C roisettes ( IS 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu après. 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui évite le lacet d e la 
route ; au delà d 'un e vas te tranchée, on atteint le hameau des. 
Cro isettes (20 m in .) avec sa petite et pittoresque église (8oS m .). A 
peu de dista nce des Croisettes, étan gs de patinage, secs en été. 
Toujours en suivant la grand e route, on passe (Io min .) aux fer
mes dites En Marin (837 m .), où se détachent les routes de (35 
minutes) la Fontaine des Meules à ga uche et de ( I5- mi n .) Vers
che:;.-les-'Bianc à droite . Après une assez lon gue traite en lign e 



-83-

presqu e directe, on atteint (1S m .), non loi n de l'Ecole, l'a uberge 
du Chalet-à-Gobe t , an cien re lais de poste, à quelques pas duqu el 
on se trouve a u point cu lmin a nt du passage (877 m. ). A u n o rd
ouest de l' a uberge, s ~ étend la plaine de Nlauvernay , place de t ir 
militaire a ux g ra nd es di sta nces. No n loin d e l' auberge (2S min . 
all er et ret.) se tro uv ent les ruin es, à pein e vis ib les aujourd ' hui, 
de l'a ncienn e et cé lèbre a bba ye de Sain te-Çatherine-des-Bois (8Sg 
mètres), autrefois le refuge des pèlerin s .contre les ri gueurs de 
l'hiver et les a ttaqu es d es briga nd s qui détroussaient sa ns piti é les 
voyageurs. Il y a di verses mani ères d e rentrer en vill e : 1 ' Par 
Epa linges ( 1 h. 1S). 2° Par l'Eco le, le Cha let des Antets, la Fon
taine des Me ul es et le Sig nal de Man loup (2 h .). 3• Par les Saugea l
les, J\1\onth erond et Cugy, en 3 h. 4" Par Mon : :> revey res, Moudon 
(3 h .) et le chen; in de fer. S• Par JVtontblesson ~ t Rovéréaz, l' itin é
raire le plus Interessant. - Au pom t culmman t du passage (877 
mètres) prendre à droite un e bonn e ro ute qui traverse un bois.
Ve•s-ch e?,-les-73lancs ( 10 min .-870 m.). Belle vu e. Séjou r d 'é té. 
Pensions. On a tteint bientô t la forêt de C handela rd, qu ' il faut tra
verser. Eco le de Montbl esso n (2S min. - 740 r.1 .). P lu s lo in 
(5 min . ) on re,jo int la g rande ro ute d 'O ro n . Par Rovéréaz (10 min.) 
à Lausan ne (40 min.) Dist. tot. 15,3 km.- 3 b 

Rovéréaz.- Çlaie-aux-Moines.- Jusqt:.'à Rovéréaz (4S 
minutes). Ap rès la ferm e, bea u point de vue sur le vall o n d e la 
Paudèze, un e parcell e d-u lac et la dent d 'Oche. - Pont sur Ja 
Paudèze (8 min .); un peu après, vue intéressante sur le dôme d u 
Grand-Combin . Pont sur la C han delard ( 10 min . ) . A u-delà du 
tourna nt, l'a uberge d es Tro is-Chasseurs (1 2 min.) (7S6 m .), ·où 
commenc e u n lo ng ruban de 1,5 km. en l.i gne dro ite, un peu 
monotone (bell e v ue) , a u haut duqu el o n arr ive à l'auberge du 
Cheval-Blanc ( 15 mio. - 818 m .) Bea u poi nt de vue sur les Al
pes . - Q uelques pas p lu s loin, l'a uberge de la Claie-aux 
Moin es (c la ie: porte ferma nt un passage). Mo nter jusqu'a u Si
gnal de la Tornire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jo rat. P rendre à ga uche, vis-à-vis de l'auberge du 'R._accm·d, le 
chemin des Martinets qui t rave rse un ruissea u et monte le lon g 
d'un bois et da ns les prés. On passe deva nt les Martinets pou r 
arri ver ens uite a u Signal en 35 min. Altitude: goo m . (28 de 
moi ns que la Tour-de-Gourze) . Vue immen se. - Retour en 3o 
minutes à la C la ie-a ux-Moines par la mêm e voie 01..1 eo So min. 
au Chal et-à-Gobet par les Borgognons et les Forges (chem in 
compliqu é). De la Claie-aux-Moines, pour ne pas revenir par la 
rr.ème route, prendre à droite du 'R._accm·d, traverser uo ruisseau , 
monter légè rement, continuer à dro ite, passer à la Métraudaz (8oo 
mètres), puis au Sig nal de 73elmont (20 min.), point de vue 
admirab le, surtout su r le Haut-Lac . - Belmont (ro min .) et Lau 
san ne (45 minutes) . Tramway près d e la Brasserie de la Rosiaz . 
Di st. tot. 17,5 km . - 3 h . 4S . 

Belmont-r oute des Monts de La vaux-Grandvaux 
ou Cully. - Cette promenade est u ne des p lus bell es à faire 

• 1 



au x environs de Lausan ne . En tramway pa r C l1a illy à la Brasserie 
de la Rosiaz, p uis, par la grand e ro ute, à Belm on t (6S4 m ., 3o 
m in utes), où l'o n s'engage su r la rou te presq ue horizonta le qui 
t raverse to u te la partie su périe u re des A1onts de Lava ux, un peu 
a u-d essus de la li mite des vignes. On passe au hameau de La 
Croix (au berge) et l'on rejo in t la rou te des Co rnes-d e-Cerf-Oron, 
à Praz~Grahaz (646 m.) , d 'où l'on d escend fac ilem ent, pa r le ha
mea u de Genevrey, à .la s tation d e Grand1mux (1 2 m .) o u a u vi l
lage m ême, situé a u ce ntre d 'un vi gnob le estim é. P a r G rand va ux
village à Cully ( 12 min .). Vue admirab le, d u rant to ut le trajet, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. La usanne-Gra nd va u x, g km . -
2 h. 20 . Dist. tot. Lausann e-Cul ly, to km.- 2 h . 3o. 

Tour-de-Gourze. - Par Chai lly à Belm o nt, et s ui vre la 
ro ute des Monts de Lavau x jusqu 'à sa jo nc tio n avec la ro ute de 
Grandvaux a ux Cornes-de-Cerf (646 m .) Prendre ce ll e-ci (à ga u
che) et a ller jusqu 'au Tro nchet, o ù se tro uve un e explo ita tion de 
tourbe . De là en demi-heure o n monte~ la T our-de-Gour!{e (g~8 
m ètres), ruine resta urée d' un e to ur da ta nt du mili eu du XII ' siècle. 
V u e s pl endid e ur le lac presqu e enti er, les pla ines d e Va ud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura jusqu 'à Cha um o nt. Reto ur : , . Par 
le même c hem in en 2 h . 3o. Dis t. tot. 20 km . - 5 h . 3o. 2 ' Ga
g ner le lac de Br et ( I h . tS) pa r les prés , le co in du bois de 7{o
mon t, à ga uche duqu el prend un ch em in qui d esce nd , t ra verse 
un ruisseau et fa it le to ur du bois de la Vulpilière. De là à la ga re 
de Chexbres en 3o min. 3' Gag ner Grà nd va u x pa r la Clav il az, la 
Thioley re et les Crêts {t h .). P a r le c hemin qui se détac he à droi te 
près d e Praz-P erey, on peut attei ndre en tS min . la c ro u pe ga · 
zonn ée du S iprwl de G randva ux (8oS m. ) 4' Descendre su r Cul ly 
droit en bas (So min ). 

Signal de Ghexbres-Gully on Rivaz. - E n c hemin de fer 
j usqu 'à P u idou x Le Signa l es t à t5 min . a u mi d i de la s tation. 
Prendre la route co:-~dui sa nt ju squ 'à l' hô te l du S ig na l, puis 
contin u er jusqu'à la terrasse a u S .- E. d e l' Hôtel. Vue p lo ngean te 
d e tou te bea uté sur les riv es de L ava ux et le lac. P o ur le retour, 
d escendre au village de Ch ex bres , où l'on a le ch oix entre deux 
i tin éraires: r · Suivre pend ant r km . la g ra nde ro ute d e Vevey et 
prendre à ga uche le chemin qui co nduit à la chapelle d 'Ogoz, 
fond ée par les Prém ont rés d e l'Abbaye d e Jou x. De la petite ter
rasse éta b lie sur un roc escarpé, la vu e es t sa isi ssante. De .l à des· 
ce ndre à Rivaz en 20 min . 2 ' P rendre la route des Cribles ou de 
la Cornich e, q ui part du haut du village de ChexbrP. s , passe sous 
le S ignal, traverse le vig nob le de Lavau x et les bea u x et ric hes 
vi ll ages d'Epesses et de Riez pou r abouti r à la ga re d e Cullr . Elle 
o ffre s ur tout son parco urs une vue incompa rabl e et répu tée. 
Dist. de Chexb res 3,8 km. :- So min. Retou r à La usan ne par 
chemin de fer o u pa r le ba teau à va peur. Le bi]jet d ou ble-cou rse 
L ausanne-P uidou x est valabl e pour le reto u r en c hemin de fer 
ou en batea u pa r Ri vaz o u par Pully . 
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DIVERS 

BAINS. - Bains du lac. Etablissement de Co u r (occident d'Ou
chy). Plage de sable . 3oo cabines et loges. Ouvert d u t" juin au 
3o septembre, de 5 h. matin à g h. soir. - ·Cabine fermée, 25 cent. 
Avec lin ge, 5o cent. Loge, JO cent. Abonnement à 12 bains, ca
bines,:! fr. So. r5 bains, loges, r fr. 5o. Téléph. 1 6 11. Bains de 
Pully, près du port de Pu lly. Tramway St-François-Pully, n" 10. 
Bains Haldimand, route de la Solitude. T éléph . g 86. Ouverts en 
été, de 6 h. matin à 8 h . soir. Le dimanche, de 6 à g h. matin. 
En hi ver, de 8 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 7 à g h . 
matin. Grand bassin de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 

. chauffée à 27" et renouvelée fréquemment . 24 chambres de bains . 
Bains ordinaires, 5o cent. Douches sim pi es: eau cha ude, 30 cent. 
Ea u froide, 20 ce nt. Bains de la Grande blanchisserie lausan
noise, route d 'Echa ll ens. Téléph. r 640. Bains ordinaires, 
70 cent. Abonnements, 5 fr . 5o cent. Bains garnis, 1 fr. Abon
nements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go ce nt . Abonnemen ts, 
7 fr. 5o. Douches froid es, 70 cent. Ba:ins du Grand-Pont, Installa
tion conforta bl e. Massage. Pédi cure . Frictions., Bains Krœge, 
rue Char les Monna(d. Téléph . 14 87 .. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tanj 1 . 

Transport de jour (1 ou 2 personn es), jusqu'à 5oo mètres fr. 0 .75; 
par 166 mètres s upplémentaires fr. o. 10. - Tarzf 2. Transport 
de jou r (3 à 5 personn es ), jusqu 'à 375 mètre s fr. o. 7S; par 125 rtl . 
supp lémentaires fr. o. 10. - Tanf 3 . Tran s port de nuit (dès 
10 h. du soir à 7 h. du matin, quel que soi t le nombre des vGya
geurs) jusqu'à 3oo mètres fr. 0.75; par 100 mètres Sùpplémentaires 
fr . o. 10.- Ces tm·tjs s'appliquent même hors de la commune. 

L'heure d 'attente de jou r comme de nuit est d e fr. 3. 
L'ai ler (il s'agit ici d ' une voiture allant chercher un voyage u r) 

ou le retour à vide, ne se paiera qu'en dehors du périmèt re ci 
après: La Sallaz, le Château de Béth usy, Pont de la Perraudettaz, 
Ma ll ey (croisée), Mon tétan, Beau-So leil, Casernes, Bellevaux
desso us (Institut Vaccinogène), Pavement (intersection des routes 
du Signa l et da Mont) Cham blandes (extrêmité du Qu ai d'Ouchy), 
Montoie (C imetière), Cour (Pont de la Maladière). 

Pour les bagages pesan t pl us de 3o kg. il sera perçu q u' une 
fi nance unique de fr. o.5o. 

Télépüone Auto-Gare (de jour), 3701. 

Auto-taxis . T éléphone n "' 335, 203o, 3o55, 2648, 3164, 3g3o, 
2g3o . 
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Voitures publiques. -Places habrtuell es de stat ionn ement : 
Saint-F ranço is ( Té léph. J3o 5) ; ga re C. F. F.; gare du FJon ; 
Ouc hy._ 

TAR IF A L' HE URE 

r et 2 perso nnes, la première heure Fr. 3.-
» les heures suiva ntes. » 2. So 

3 et 4 personnes, la première heure » 3. So 
» les heures suivantes ., » 3 .-

Observa(io ll . - Les prix du tarif à l' heure son t basés su r le re
tou r de la voitu re à la place de statio nnement la plu s rapprochée 
(Ouchy excepté) . 

L es lim ites du tari f à l' heure sont: Bea u-So leil. - Be ll evaux
desso us.- Béthu sy.- Tour .Ha ldi mand. - Ma ll ey. - Montoie 
(cimeti ère). - J\llontétan . - Mousq uines (ave nue Ve rdeil). -
Ouchy. - Pontaise (c imeti ère). - Ave nu e de Rumin e (Prome
nade J.-J. Mercier).- La Sa ll az. 

TARIFS A LA COURSE 

Co nsulter le ta rif affic hé dans chaque voiture ou qui est remis 
a u voyage ur par le coche r. 

Transports et voyages. - Ml'vl. Perrin & Cie, à Lau
sann e ont le serv ice officiel des chem ins de fe r, bagages et ca
mion nages. S'adresse r à eux. Voyages, transports, opération s en 
douane. Renseig iJ t ments et devis gratuits . Bureaux: Place Sr
F ran çois 1S (T 1'34) et Ga re centra le (T 447 et S1S). 

Tarif des Commissionnaires-F acteurs, de la Gare 
centrale et de la place St-Franç ois . Tarif A. - T ransp01·t 
d e bagages à main n on soumis à l'enregish ement : d' un train 
arri Yant it un train pa l"tant ; d' un tt·a in an-i va nt a ux sa ll es 
d 'attente; d' un t r ai n ar ri va nt au B uffet de la gare, it la sortie, 
aux omnibus, sur· une vo iture, à Ste-Luce, hôtel Continen tal, 
hôtel Terminus, hôtel de Lausanne ou vice-ver sa : un coli s 
fL 0.30, chaque colis en plus fr . 0.10. Cannes, pa rapluies, bou
quets, colis légers, pas comptés •. 

Tarif B. Transport de bagagss à main ou autres d' un poids 
,n 'excédant pas 5 ki los dans le périmètre première zo ne (500 m. ; 
fr. 0.30, de 5 à 10 kilos fL 0.40, de 10 à 25 kil os fr . 0.50, de 23 
à 50 kilos fi- . 1.- , pour· chaque 50 kilos en sus fr. 0.50. CoUJ·se
r éponse comptée conformément au t a rif. 

Tarif C. Course cl ans le périmètre de la 2• zone (1 . lon .) avec 
moins de 10 kilos de bagages fL 0.50, de 10 à 24 kil os fr . 0.76, 
de 25 à 50 kilos fr. 8.20, pour chaque 50 kilos en plus fr. 0.70. 

Tarif O. Course dans le périm ètre. de la 3• zone (2 km.) avec 
moins de 15 kilos de b agages fr· . 1.- . De 16 à 40 kilos fr·. 1.50, 
d e 4'1 à 70 kilos fr-. ·2.-, pour chaque 30 kilos ezt sus fr·. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de )a ge zone, prix à débattr·e entre le com· 
missionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les tra-



vaux ,·éclamant aptitudes spéciales, paiement suiva nt entente 
préalable. . . _ . 

Tarif F. T1·avaux exécutés entre 'LO h. du SOir et b h. du matin 
e n été, et 9 h. du so il· e t 6 h. du matin en hiver, i l se1·a perçu 
une sur taxe de 50 °/o sur les pi"Îx ci-d essus. 

Tarif G. Travail à l'heure. san s chm· ou avec moins de 30 kilos 
<le bagages : la p 1·emière heure fi·. 1.-, la zc heure fi·. 0.80, les 
s uivantes fr. 0.60. Avec un char ou charrette, en plus fr. 0.30 
par heure, avec un poids n 'excédant pas 40 kilos . Pou1· toute 
charge excéda nt ce poids, prix à con venir de g r é à g1·é. Les 
<leux côtés des rues et avenues s ituées à la limite des zones dif
férentes sont a u bénéfice du ta1·if inférieur. 

Le travail à l'heure ·est exc lusivement exécuté par les com
missaires de St-François. 

Tél. pom la ga t·e N" 1462. T él. P l. S t-Fran çois N° 1305. 

POSTE AUX LETTRES . - Pour la Suisse. -Let
ires, paquets et papiers d 'affaires . 250 g .-. 1·ayon loca l 
10 km. , 5 cent. Au delà de 10 km. , 10 cent. - Cartes posta
les. Sim ples, 5 cent. Doub les, r éponse payée, 10 cent. - Im~ 
primés .. lusqu'à 50 g r . , 3 cent. ; de 80 g L à 2.50 gr., 5 cent. Au 
delà de 250 g L, jusqu'à 500 g t·., 10 cent. - Lettres recom
mandées . Taxe fixe de t·ecom mandation , 10 cent. en sus du 
port. Récépissé gratuit. Avis de 1·éception , 20 cent. - Remise 
par exprès. Par 2 km. de di s tance 30 cent. en sus du port." 
-Remboursements sur envois de la poste aux lettres, ad
mis jusqu'au mont.ant de -o fL Provision, en sus du por t : 
10 cent. par 10 fr . - Pour l 'étranger. -Lettres . Jusqu'à 
20 g r. ,· 25 cent.; pa1· 20 g L en plus, 15 cent. Pom les loca lités 
frança ises dis tantes de 1 à 30 km. en ligne ch·oite de bureau à 
IJLu·eau : 10 cent. par 20 g L - Cartes postales. Simples 10 
cent. Doubles ( t·éponse payée), 20 cent. - Imprimés. Jus
qu'à 2 kg. Par 50 gr., 5 cent.- Papiers d 'affaires. Jusqu'à 
;~ kg . Pm· 50 gL , 5 cent. , mais au minimum 25 cent. _:Let
tres recommandées. Taxe fixe de ,·ecommandation: 25 cent. 
e n sus elu port. A vis de r éception : 25 cent. - Remise par 
exprès, 30 cent. en sus du port. · 

LE CHÈQUE POSTAL remplace avan tageusement le 
mandat lorsqu'il est adressé à un e personne ou à une maison de 
commerce qui a un co mpte ouvert à la poste. Lausanne, 11 · arro n
dissement posta l, délivre à ~es guichets un fo rmul ai re (bulletin 
de versement) sur leq uel est consignée la somme versée; un e qu it
tance est remise gratuitement à cel ui qui effect ue le versemen t. 
La taxe perçue est de 5 cent. par roo fr. ou fraction de .100 fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. Monta nt ~àxi
mum, r ooo fr. Ju sq u'à 20 fr. , 20 · cent. Au delà de 20 fr. jusqu'à 

·1 
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5o fr. , 25 cent., de 5o fr. à 1 oo fr. , 3o cent. Au-d ess us de 1 oo tr . 
par 1 oo fr. en sus, 1 o cent. 

Pour l'étranger . Montan t maximum: de :'i oo à 1 ooo fr. se
lon les pay s. a) Pour la Grande-Bretagne et l'Irl·ande, l'Inde, 
les co lonies, possessions et offices de postes britanniqu es, le 
Canada, les Anti ll es danoises, les Etats-Unis d'A mériqu e, par 
25 fr ., 25 cent. b) Pour les autres pays : Jusqu'au montant de 
100 fr. , par 25 fr., 5 cent . Pour les montants supérieu rs : 1 oo pre
miers fr. , 1 fr. et pour le reste de la somme à expédier, par 5o fr. , 
25 cent . Avi s de payement du ma ndat, 25 cent. - Mandat s 
télégraphiques . :Vlontant maxim u m : Suisse, 5oo fr. Etranger, 
le même que pour les mandats ordinaires . Taxes : les mêmes que 
pour les mandats ordinaires , avec ad dition de la taxe télégrap hique 
ordinaire. 

COLIS POSTAUX . - Pour la Suisse . Jusqu 'à 1/2 kg., 
2 0 cent. De 1/ 2 à 2 1 ~ ~ kg, 3o cent. De 2 1/2 à 5 kg. , 5o cent. De 5 
à 10 kg., 7 0 cent. De 10 à J5 kg., 1 fr. De I5 à 20 kg. 1 fr. 5o . 
Pour l 'étranger. Les envois doive nt être acco mpagn és d' un 
bu ll etin !:\'expédition , d' un e décla ra tion d 'exportati on et du nom
bre des décla rati ons en douane mentionnées aux ta ri fs. S'ad resse r 
aux bureaux de pos te ou consulter le Tarif pos t a l de poche 
pour la Suisse et l'ét rang er , ve nd u au prix de 40 cent. 
par l'Adm inistra tio n (Hôtel des Pos tes, service de l' Eco nomat) . 

Justification d 'ident it é . La justi fica ti on d ' identité pour le 
retra it d 'en vois postaux inscrits peut avoi r li eu au moyen des 
livrets d'identité déli vrés par l'ad min is tratio n au prix de 5o cent. 
pièce . On peu t aussi justi fie r de so n identité par la présentation 
de papièrs émanant d' une autorité ou d ' un office public (passe
port, perm is de séjou r, etc.) , ou du récépissé postal délivré au 
lie u d'expédition pour l'envo i dont il s'agit. 

Télégraphe. Bu reaux de Lausanne : Centra l (Hôtel des 
Postes), la Gare, Martheray , Barre, ru e Ha ldimand, ru e de l' Hall e, 
Pontaise, OJchy, Mousquines . Service de nuit partiel organi sé 
au bu reau central pour l'expédition des dépêc hes pressan tes. Ces 
dépêches doivent porter la men ti on : « T axe de nu it pay ée . » Elles 
payent, ou tre les taxes ordina ires, un e taxe fixe de 2 fr. 5o et pour 
la remise à domi cile 5o cent. jusqu'à 1 k.m. Au de là, le double de 
la ta;œ d'ex près ordinaire. Pour la Suisse . Taxe fix e de 3o cent., 
plus une taxe de 2 1/2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pays de l'E urope et que lques-unes de leurs possessions, la taxe 
fixe est de 5o cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. · 

· Téléphone . Les stations central es de Lausann ~, Genève, Ve
vey et"Montreux son t ouvertes jour et n u it sans interru ption. 
Les autres stations sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h . mati n à 
9 h. soir. N ovembre-mars, de 8 h. matin à 9 h. soi r. La taxe est 
de 10 cent. dans le réseau de Lausanne. 
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LIGNES DE TRAMWAYS: La statwn centrale princi 
pale se trouve sur la P lace Saint-F rançois, vis-à-vis de la Ban
que canto nale. Une station secondaire, départ des l ignes de 
Monthe rond et du Jorat, se trouve à la Place du Tunn el. Chaque 
voiture porte sur l'avant et l'arrière un nu méro indiquan t le t raj et 
qu 'elle dessert. 

No 
dn trnm 

1. Ouchy (débarcadère)- Gare c . F . F.-St-Fran
cois-Pontaise . 

2 . Montoie-Gare c . F . F . - St.- François- Beaulieu-
Bergières. · 

3 . Gare C. F. F .-St-François-Prilly. 
6 . Gare C. F . F . - St-François.- Hôpital-La Sallaz

Vennes. 
7 . Gare C. F. F .-Montbenon-Pont dé Chauderon

St-François-Chailly·Rosiaz . 
9. St -François-Mousquines. 

10. St -Françots:Tour Haldimand (Quai d 'Ouchy)
Chamblandes-Port-de-Pully. 

11. Lutry- Pull y- Lausanne (St-François) - Prélaz -
Malley-Renens Gare . · 

12. Lausanne (Tunnel)-Le Mont-Cugy-Montherond. 
13. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-Cnalet-à-Gobet. . 
15. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-Savigny 
Pour to us renseignements priè re de s'adresser à la Stati on Place' 

· St-F rançois 
Téléphone No . 11.47 

Funiculaire du Signal : rue d u Vallon , près de la Solitude. Dé
parts trois â q uatre fois l' heure. De l'esp lanade de Sauvabelin, 
vue superbe. 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare centra le. - Départs tous les 
quarts d'heure, de la gare d u F ion et d'Ouchy. 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. (vagons bleus.) - Départs 
fréquen ts . · 



OUVRAGES 
" en usage à l'Université de Lausanne. 

En vente à la 

Librairie F. HAESGHEL-DUFEY, rue Centrale, 3, Lausanne 

·:aovon. Theo logie du Nou veau-Testament, 2 m• édit. 
Emery. Introd. à l'étude de la théologie protestante. 

13erthélemy. Traité élémentaire du droit administratif. 
Boninsegni. Economie politiqu e. 
Colin & Capitant. Cours élémentaire de droit civil fran çais. 
Duguit. Manuel de droit constituti onnel. 
Esmein. Cours élé mentaire d'histoire du droit français. 
Gide . Histoire des doctrines économiques. 
Garsonnet . Traité th éorique et pratique de procédure. 
Girard. Manuel élémentaire de droit rom·ain . 
Hauriau. Précis de droit administratif e t de droit public. 
Legrand. Dictionnaire usuel de droit. 
Mérignac . Traité de droit international. • 
Noël. Principes d 'économie politique et sociale. 
Pareto . Manuel d 'éco nomi e politique. 
Plagniol. Traité élémentaire de droit civil fra nçais. 
Roguin. Traité de droit eivi) co mparé. 
Thaller. Traité é lémentaire de droit élémentaire. 
Fouillée . Manuel élémentaire d'éco nomie politique. 

» » » droit international publi c. 
» » » droit constitutionnel. 
» "' » de procédure civile. 
» » » d e droit civil. 
» » ,, de droit international privé. 
>> » » de dro it romain. 

P. Passy. Petite phonétique co mparée des principales langues 
européennes. 

Nyrop & Philipot. Manuel phonétique d.u fran çai s parl é. 
Martinon. Comment o.n prononce le français . 
Bonnard & Salmon. Grammaire sommaire de l'ancien fran

çais. 
Bartsch. Chrestomathie provençale. 
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'Constans . Chrestomathie de l'ancien franÇais. 
Caracciolo. Antologia italiana. 
G. Paris . La littérature français e au moyen-âge. 
Gôschen. Der Nibelunge Not. 

Arthus·. Physio logie (Précis de). 
» Chimie (Précis de). 

Arnould. Hygiène. 
Bocquillon. Formulaire des médicaments nouveaux . 
Bourget & Rabow. Précis de th érapeutique . 
Branca, Précis d ' histologie 
Champy & Schleip. Le sang et les maladi es du sang. 
Coste. Du symptôme à la maladie. 
Crinon. La tubercul ose. 
Darier. Maladies de la peau. 
Bumm. Précis d'obstétrique. 
Doederlein. Précis d'opérations obstétricales. 
Seigneux, de. Précis d'obstétrique opératoire. 
Olshausen. 'Lehrbuch der Gebunshilfe. 
Fehling. Die Operative Geburtshilfe. 
Fuchs. Lehrbuch der Augenhei lkunde, 12. Aufl . 

>> Trad. française, par Lephat. 
Raab. Atlas der Ophthalmoskopie. 
Morax. Précis d'opthalmologie, 2 "" édit. 
Rossier D' G. Fièvre puerpérale. 
Richaud; A. Précis de th érapeutique et de pha rmacologie . 
Dubois . Les psy chonévrose et leur traitement moral. 
Dubrisay & Jeannin. Accouchement. 
Farabeuf. Précis de manu el opératoire. 
Fabre. Obstétrique. 
Forel. La question sexuelle. 
Galtier-Boissière Dictionnaire illustré de médecine u suelle. 
Gilbert & Carnot. Bibliothèque de thérapeutique. 
Gilbert & Fournier . Bibliothèque du doctorat en médeci ne. 
Gilbert & Yvon. Fo rmu laire . 
Hérail & Bonnet. Botanique médicale. 
Hérail. Traité de matière médicale . Pharmacographie. 
Peuzoldt. F . Arzneibehandlung. · 
Aschoff. Lehrbuch der allgemeinen Pathologie und pathoiog. 

Anatomie, 2 . Aufl . 
Lejars. Chirurgie d'urgence. 
Zahn. Technique d'autopsies. 
Schmaus-Herzheimer. Gru ndriss der patholog. Anatomie,. 

2. Aufl. 
Combe A. Trai tement de l'entérite muee-membraneuse . 

» Hygiène généra le. 
» L'auto-intoxication intestina1e. 
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Bourget. Maladies de l'es tomac. 
von Strümpell. Traité de médecine interne. 
Seifert & Müller. Manuel de diagnostic médical. 
Sahli. Lehrbuch der Klinischen Untersuchungsmethoden. 
Schmidt & Lüthje. Lehrbuch der Klinischen Untersuchungs-

methoden. 
von Mering-Krebl. Lehrbuch der Innern Medizin. 
Tourneux. Précis d'histologie humaine. 

>> Précis d'embryologie humain e. 
Dind D '. La blennorrhagie et ses compl ica tions. 
Strzyzowsky D'. Biologie normale et pathologique. 
Taillens D'. Les ca uses des maladies nerveuses . 
Herzen. Guide formulaire de thérapeutique. 
Jacoulet . Guide du médecin praticien. 
Kolle & Hetsch. Bactériologie expérimentale. 
Landois. Traité de physiologie humaine. · 
Landouzy & Bernard. Eléments d'anatomie et de physiolog ie 

médicales. 
Lehmann. Manuel de bactérioJogie. 

>> Bibl iothèque de l'étudiant en médecine, collection 
Testut. 

Lucas . E lectricité médicale. 
Manquat. Thérapeutique. 
Perrier. Zoologie. 
Pharmacopée helvétique. 
Pizon. Précis d'histoire naturelle. 

>> Anatom ie et physiologie humaine. 
Poirier & Baumgartner. Précis de dissection. 
Rémond. Maladies mentales. 
Rouvière. Précis d'anatomie et de dissection . 
Toldt-Lucien. Anatomie humaine. 
Précis médicaux. 
Tuffier & Desfosses. Petite chirurgie pratique. 
Testttz. Traité d'anatomie topographique . 

>> Traité d'anatomie humaine. 
Weiss . ~hy~ique biologique. 

Bernthsen. Traité élémentaire de chimie organique . 
Duparc Analyse qualita tive . 

>> • Analyse volumétrique. 
Colardeau. Approximations dan s les mesures ph ysiques. 
Erdmann. Traité de chimie minérale. . 
Fauvelle. La physico-chimie. 
Forcrand. Chimie légale. 
Fresenius. Analyse qualitative . 

>> Ana lyse q uantitati vc . 
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Ganot & Maneuvrier. Traité de physique . 
Raller & Girard. Memento du ch imiste . 
Nernst. Traité de chimie générale. 
Holleman. Traité de chimie organique 

n Traité de chimie inorganiq ue. 

:Massoulier . Chimie . 
Ollivier. Cou rs de physique gé nérale. 
'Turpain. Précis de ph ysique. 
Turpain. Leçons élémentaires de physique, 2 vol. 
Troost & Péchard. Précis de ch imie. 

» ;> Traité élémentaire de chimie . 
·unmann. Travaux pratiques de chimie organique . 

}iospitalier. Formulaire de l'é lectricien . 
"Bach. Eléments des machines . 
Thomaclen. Manuel d'élect rotechnique. 
LéVY. Statiqu e gra phiqu e. 
Pomey . Co urs d'électricité théorique. 
Denis . Moteurs électri ques. 
Lecornu . Cou rs de mécanique. 
Bibliothèqu e du Cond ucteu r de trav au x publics. 
(( Hütte 11 . Man uel de l'in gé ni eur . 
Armagnat . Mes ures électriques. 
Poussart. Traité élémentai re de mécanique. 
"Bethmann . Appareil s de levage . · 
Aubry . Calcu l du béton arm é . 
Claquet. T raité d'arch itecture. 
:Boyeux. Turbines hyd rauliqu es. 
Appell. E\éments d'anal yse mathématique. 
Fabry. Traité de math ématiqu es générales . 
·ChoUet. Traité de géo métri e descriptive. 
Grévy . Géométrie plane. · 

» Gé0 métri e dan s l'es pace. 
Papelier. Précis d'al gèbre . 
<Grévy. Compléments de géo métrie. 

Adam. La Philosophi e. en France. 
"Bergson·. L'évo lution créatrice . 
Dugas . L 'éducation du caractère. 
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